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sur l'Histoire de la Resolution

dans l'Eyeche de Bale en 1791

par l'abbi A. DAUCOURT

TR0IS1ÜME PARTIE

XI

La i7me seance de l'Assemblee des Etats de la Princi-
paute de Bale s'ouvrit le vendredi 20 mai 1791 et fut par-
ticulierement emouvante. La Prevöte de St-Ursanne y fit
d'abord la motion de decider une fois pour toutes si les

Etats, assembles par deux deputes, voteraient par tete ou
par corps et d'etablir une regle ä ce sujet pour l'avenir, en
l'inserant dans le Directoire. Les deputes des villes et des

bailliages rdclamerent le vote par tete et d£ciderent de
manifester leurs resolutions ä Son Altesse. Le clerge et la
noblesse, qui formaient la minority au sein de l'Assemblee,
voterent pour qu'on s'en rapportat purement et simplement
a la decision de Son Altesse, refusant de se prononcer sur
le fond de la question.

Pendant que les ddput£s discutaient cette motion, un
expres entra subitement dans la salle et remit ä l'Abbd de
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ßellelay, president de l'Assemblee, un paquet cachetc dont
le porteur demanda un rdcepisse. Ce paquet contcnait 12

exemplaircs d'un memoire « incendiaire » imprime ä Paris

le 11 mai precedent. L'envoi etait accompagne dune
lettre de Rcngguer, adressee aux deputes des Etats assembles.

Cc memoire btait unc justification des crimes dont
il etait accuse dans la citation edictale du 23 avril 179 r.
Dans cctte lettre, Rengguer conjurait l'Assemblee de le

prendre lui et les siens sous sa sauvegarde (1).
Cette lettre causa au sein de l'Assemblee une impression

penible et dcfavorablc pour son auteur. Toutefois, le

president, Ambroise Monnin, abbd' de Bcllelay, pria tous
les deputes d'exprimer librcment leurs sentiments ä ce

sujet, comme en fait foi le Protocole, en ccs termes :

« Apres avoir desavoud ce pretendu syndic et pour
donner un eclat ä cc desavoeu, l'Assemblee, sur la proposition

faite par le piesident si quclqu'un avait ä se plaindre
dune gene dans l'cxprcssion de scs sentiments, s'est
constitute et declarec en Assemblee fibre, jouissant de la
liberte du suffrage, de la liberte de proposer l'objet a deli-
bdrer et representer ä S. A. ainsi que de la liberte de re-
courir aux tribunaux supremes en cas que Son Altesse ne
veuille accepter et ratifier ce que rAsscmblee croirait etre
en droit de demander conformement ä la Constitution de

l'Empire. On a desavoue de la part de l'Assemblee que le
sieur Rengguer ait jamais pretd aux Etats aucun serment.

« On a desavoue tout ce qu'il dit avoir fait pour et au
110111 des Etats, ccux-ci ne lui ayant donne aucun pouvoir,
et etant de ca desavoue par les signatures de tous les indi-
vidus de la Principaute dont les pieces sont sous les yeux
de l'Assemblee.

« Le sieur Rengguer insinuant dans son memoire que
l'Assemblee ne peut etre fibre, puisqu'clle est entouree de

bayonnettes, l'Assemblee declare que e'est sous la sauvegarde

des troupes que Sa Majeste imperiale a Elle envoyees
pour maintenir la tranquillity du pays, que les deputes
ont ose venir ä l'Assemblee. C'est pourquoi on vote des

(1) Archives de l'Eveclie, tome III, p. 244.
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remerciements ä Son Altesse d'avoir eu recours ä Sa Ma-
jeste Imperiale.

« On a charge M. Tripone de la redaction de cet article
pour etre imprime et repandu, ce qu'il a promis pour la

seance de demain apres midi cxtraordinairement convoquee
a cet effet. »

L'avocat Bennot et le notaire Baunrat, tous deux deputes
de la Vallec de Dclemont, signcrent le protocole de

l'Assemblee apres qu'elle cut ratifie son contenu.
L'Assemblee chargea ensuitc le depute Tripone de refuter le
memoire de Rengguer.

L'Assemblee termina la seance du 20 par la discussion
des cahiers de doleanccs de chaque Corps. Elle s'occupa
des grands chemins, des creanciers, des maitres d'ecole et
des moyens ä prendre pour en former de bons, de la
repression de l'ivrogncrie, dc la sanctification des dimanches
et des fetes, des peages, de la dime des pommes de terre,
des foncieres et des colonges, de la main-morte, du
commerce abusif des Juifs, de la monnaie.

Le lendemain, 21 mai, l'avocat Tripone lut a l'Assemblee

la reponse ä faire au memoire injurieux de Rengguer.
Apres l'avoir discute, l'Assemblee fit imprimer cette
reponse sous le titre de « Deliberation des Etats de la Prin-
cipaute de Bale, assembles ä Porrentruy le 21 mai 1791 »,
et que tous les deputes signercnt.

Declaration des Etats de ia Erincipaiite de Häie

assembles a Porrentruy, du 21 mai 1791

« Lecture ayant ete fitite d'un Memoire envoye ä

l'Assemblee et adresse ä Monsieur l'Abbd de Bellelay, president
des Etats, signe Rengguer de la Lime, Syndic des Etats de
la Principaute de Bale et d'une Constitution imprimee ä

la suite uu Memoire, sign^e Dela Croix, ainsi que d'une
lettre ecrite signde dudit sieur Rengguer sous la date du
11 courant : il a £te unanimement reconnu que le sieur
Rengguer ci-devant Syndic ad interim des Etats en avait
imposd au public, en se disant lid par serment aux Etats ;

que cette imposture etait d'autant plus grossiere que le



Syndic des Etats ne leur a jusqu'ici point prete de sel'-
ment et qu'en l'annee 1780, epoque ä laquelle il a ete
nomine Syndic ad interim, il n'a pas pu preter serment
aux Etats, puisque de son propre aveu ils n'ont pas dte con-
voques ni assembles depuis 1752.

« Qu'il est tres blamable de soutenir qu'il s'est attire la
liaine du Prince (il ne hait personne pas meine les traitres)
pour avoir sollicite depuis sept ans l'assemblee des Etats,
tandis que dans son information du 28 mai 1790, qu'il
appelle sa profession dc foi, il supplie le Prince de differer
l'Assemblee jitsqu'a ce que tout soit cahne, et remet le tout
ä la decision de Son Altesse, etc.

« L'Assemblee a etd indignee des doutes injurieux au
Prince, que le sieur Rengguer dans son Memoire affecte
de repandre sur la liberte dont doivent jouir les Reprd-
sentants de leurs concitoycns, et apres avoir inurement re-
fldchi sur son organisation et ses pouvoirs, eile a reconnu
que sa liberty ne finissait qu'oü commence la licence, que
les troupes que Sa Majeste Imperiale a trouvd bon d'en-
voyer ä Porrentruy,- bien kin d'enchainer sa liberte, en
etaient les garants et 1'appui ; aussi tous les vrais patriotes
et notanunent les deputes ä la presente Assemblee voyant
ces guerriers, contre lesquels les seuls ennemis de la Pa-
trie oseront se rdcrier, n'eprouvcnt d'autres sentiments que
ceux de la reconnaissance envers le Prince qui les a ae-
mandes et de l'admiration pour la gendrositö de Sa Majeste
Imperiale qui, connne Son Altesse Elle-meme nous l'a
annonces, les a envoyd' ä ses propres frais.

« L'Assemblee jouit encore d'une autre liberte, nouveau
bienfait du Prince et Seigneur, cclle de proposer et sou-
mettre ä sa sanction tous les objets que les deputes croi-
ront tendre au bien gendral de la Patrie. II ne suffisait pas
ä l'Assemblee d'avoir obtenu cette genereuse permission,
eile va la rendre publique par la voie de rimprimerie.

« La Constitution enfin du pays assure ä tous les sujets
de Son Altesse une libertd ldgale et inviolable ; rien ne
l'empeche de recourir ä l'autoritd supreme de Sa Majeste
Imperiale ou ä celle des Tribunaux souverains de l'Empire
pour s'y faire rendre justice et y revendiquer leur libertd
constitutionnelle contre tous ceux qui oseraient l'entraver.
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« En consequence, tous les deputes de la presente
Assemble des Etats reprouvent et desavouent hautement
les demarches, que l'Ex-Syndic ad interim est avouant dans

son dit Memoire de setre permises en donnant une
interpretation tortionnaire et seditieuse aux traitfe passes entre
la France et notre Prince et Seigneur les annees 1739 et
1780 ; demarches qui ont d£jä ete desavouees par tous les

sujets de cette Principaut£, dont tous les individus en ont
signd le desavcu formel, qu'ils ont eu l'honneur de
presenter ä Son Altesse et qui a ete mis sous les yeux de la

presente Assemblee : partant sans s'ing6rer en maniere
quelconque dans tout ce que la Cour de Justice de Son
Ältesse trouvera bon de statuer et prononcer ä l'encontre
du sieur Rengguer de la Lime, il a etc arretd que la
presente declaration serait presentee ä Sa dite Altesse et qu'on
La supplierait de permettre qu'elle fut rendue publique ;
ce qui a ete delib£re ä l'Assemblde des Etats ä l'absence
de M. le Commissaire et a etc resolu que les presentes
seraient signees de tous les deputes qui composent l'As-
semblee (1) ».

Pendant que les deputes de l'Assembl£e continuaient
peniblement leurs travaux, les refugies ä la frontiere our-
dissaient un complot contre Porrentruy. lis devaient s'ap-
procher en nombre de la ville, surprendre les Autrichiens
pendant la nuit, s'emparer du Prince et proclamer sa de-
ch^ance. Ces exaltes etaient encourages par Rengguer qui
cherchait ä exciter des troubles dans l'inteution de fournir
ä l'Assemblee de Paris un motif pour occuper l'Evechd.
Les revolutionnaires, aides par des gens des environs d'ln-
devillers, de Blamont et de Delle, au nombre de 8 ä 900,
se rdunirent done sccretemcnt dans la nuit du 30 au 31 mai,
pres du Creugenat. Les uns etaient armes de fusils et de

sabres, d'autres portaient des faulx attachdes au bout de

perches longues de 8 ä 10 pieds (2). Iis etaient arrives de
diffdrents cötds, isol^ment, pour ne pas donner leveil. Iis
se concerterent sur les moyens ä prendre pour executer

(1 Cette ilßelaration a ensuite 6t6 imprim^e 011 franijais ot enallemand.

(2) Mömoires de Verdat.
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leur entreprise. Iis attendaient quelques canons des forts
de Blamont qu'on devait leur amener pendant la nuit. Un
capitaine des gardes francaises, a Paris, les commandait.
II etait, disait-il, porteur dune lettre du Club des Patriotes
suisses ä Paris, qui lui avait donne ce commandement.
Pendant ces deliberations, le commandant de Delle arrive
subitement pour les dissuader d'en arriver ä ces actes
d'hostilite ouverte, en leur disant que 1'Empereur ne man-
querait pas de s'en servir pour declarer la guerre ä la
France. Voyant que le conseil de la prudence n'etait pas
goute et qu'il ne parviendrait pas ä disperser ce rassem-
blement, le commandant de Delle fit saisir celui qui
commandait, mais düt le relächer le lendemain.

Le soil' du 30 mai, on decouvrit fortuitement dans la
correspondance de Jacques Voisard, frere de l'ex-promoteur
de l'Eveche et banni de la Cour par le Prince, une lettre
qui devoilait l'existence d'un complot tramd par les
patriotes refugies en France, aides des revolutionnaires du
pays de Blamont, de Delle, d'Indevillers, pour surprendre
la ville de Porrentruy cette nuit-la meine. Le lieu du ren-
dez-vous etait fixe pres du Creugenat et ils devaient, ä la
faveur des tenebres, s'emparer de la ville, chasser les Au-
trichiens et proclamer la decheance du Prince.

Au moment ou cette lettre etait decouverte, un ernis-
saire du commandant de Delle venait avertir secretement
le Prince de ce qui se tramait. L'alarme fut indescriptible
dans la ville. On sonna le tocsin, les troupes imperiales
prirent aussitot les armes et des cavaliers furent cnvoyes
en patrouilles, tandis que les bourgeois montaient la garde
dans les rues de la ville. Le son des cloches mises en
branle, le bruit qui se faisait en ville, firent comprendre
aux conjures qu'ils etaient decouverts et n'ayant pas recu
le secours des canons que les gens de Blamont leur avaient
promis, ils prirent la fuite. Les patriotes de la Prevote de
St-Ursanne et des autres villages d'Ajoie, qui devaient se

joindre aux Francais et qui s'etaient dejä avances en armes
vers le lieu du rassemblement, n'entendant pas le signal
convenu, se crurent decouverts et rentrerent precipitam-
rnent chez eux.

Netant plus en nombre et voyant leur entreprise de-
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jouee, ils se contenterent de signer unc Sommalion, inju-
rieuse autant ä l'Assemblee qu'au Prince. Cette piece re-
vele bien Ies intentions de Rengguer. Ce revolutionnaire
cherchait par tous les moyens ä donner le change ä

l'Assemblee nationale de Paris, il s'efforcait de lui prouver la

culpabilite du Prince qu'il accusait d'avoir viole le traite
de 1780, tandis que le pays etait tranquille attendant des

deliberations de l'Assemblee de Porrentruy, la paix et la
confiance. Les conjures eurent l'audace d'envoyer ce
pamphlet au Prince-Eveque de Bale, comme une menace pour
1'avenir. Voici ce factum aux mots ronflants qui denote
l'etat des esprits de ces pretendus amis de la liberte
publique (1).

Sommalion a ^Monsieur l'Eveque de Bale par la generalis

dn pays de Porrentruy

« Nous, citoyens du pays de Porrentruy, nous nous
sommes armes, non point pour marcher en ennemis vers
Porrentruy, mais pour reclamer nos justes droits et pour
vous sommer de faire retirer incessamment les troupes
autrichiennes que vous y avez fait entrer contre notre
voeu.

« Vous avez trompe l'empereur en lui pretextant des

troubles qui n'existaient pas, pour en obtenir ces troupes
qu'il nous a envoyees sans nous entendre et sans aucune
formalite.

« Vous nous avez trompes, nous, votre peuple, en nous
assurant le 7 fevrier dernier, que vous alliez incessamment
nous accorder une Assemblee des Etats.

« Vous avez trompe les cantons suisses, en complotant
avec eux pour le passage des Autrichiens par le territoire
de Basle, demarche impoiitique, demarche d'un tyran et
d'un despote, qui est desapprouvee de l'Europe entiere

« Vous avez lächement brigue et cabale pour arracher
de nous un desaveu des demarches loyales que fait ä Paris
notre vertueux syndic Joseph-Antoine Rengguer de la

(1) Ce factual iinpriine est aux archives do l'Evcclie,
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Lime ; nous n'en connaissons point d'autre. Nous decla-
rons aux yeux de tout l'univers que nous approuvons tout
ce qu'il a fait et tout ce qu'il fera encore.

« Nous, citoyens du pays de Porrentruy, munis d'armes
formidables et de munitions süffisantes que nous ont
fournies le sentiment de l'oppression et le devoir de nous
affranchir, nous demandons que 1'Assemblee inconstitu-
tionnelle actuellement reunie sdante ä Porrentruy, soit
incessamment dissoute et que le pays soit entierement
delivre des troupes autrichiennes.

« L'empereur voulait les rappeler, mais les deputes
pervers de cette assemblee, illegalement convoquee par la
force, ont demande la continuation de leur presence. Ces
vils flatteurs ont fait le serment perfide de nous le laisser
ignorer, mais nous le savons. Tremblez, vils esclaves, de-
vant un peuple justement irrite. Tremblez, vils bramines,
bien dignes de porter les fers que vous vous forgez vous-
memes.

« Nous declarons ä vous, Joseph Roggenbach, que vous
vous etes rendu indigne de regner sur nous et nous jurons
tous que si l'un et l'autre objet de notre petition ne nous
sont promptement accordes, que nous prendrons des me-
sures necessaires pour nous delivrer du joug tyrannique
qui nous asservit.

« Fait et passe le Ier juin de l'an n de la liberte fran-
caise ».

Le lendemain de l'attentat, on saisit ceux de Porrentruy
qui etaient soupconnes d'avoir pris part au complot, mais
la plupart des conjures s'etaient refugies ä Delle.

Dans toutes les revolutions, il se trouve des homines
venals, traitres et qui cherchent ä profiter du bouleverse-
ment general pour en retirer des avantages personnels. Les
conjures avaient ä leur devotion le president meme du
Conseil aulique du Prince, M. de Schoenau. On remarqua
que, sur le soil" du 31 mai, M. de Schoenau avait envoye
ses effets les plus precieux chez un patriote connu de

Porrentruy. Aussi, le lendemain, lorsqu'il se presenta au
Chateau pour les affaires courantes, le Prince, qui con-
naissait ses menees secretes, lui demanda sechement ce
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qu'il voulait et le renvoya sans autre formalite. A midi,
le baron de Schcenau se presenta pour occuper sa place
habituelle ä la table du Prince, comme de coutume. Le
Prince dissimula son ressentiment, mais lui fit remettre
apres midi son conge de tous ses emplois. Le traitre com-
prit qu'il dtait tonibe en disgrace, mais avant de quitter le

pays, il demanda au Prince un certificat qui lui fut refuse.
Le Prince lui repondit qu'il devait aller le chercher chez
le commissaire imperial a Porrentruy et qui logeait a l'hö-
tel de la Cigogne. Le commissaire se häta de le lui deli-
vrer afin de plus vite debarrasser l'Eveche de ce traitre.
Schcenau osa le porter au Prince pour qu'il le signät ; le
Souverain refusa. Schoenau retourna se plaindre de ce re-
fus au commissaire qui monta au chateau et park ferme
au Prince, lui disant que s'il ne le signait pas de suite, lui,
commissaire de l'Empereur, quitterait l'Eveche ä l'instant.
Le Prince ceda et le traitre Schoenau quitta la Principaute.
En passant ä Dekmont, le n juin, il n'osa se montrer en
ville, mais pris la traverse par dessus le couvent des Capu-
cines et se retira dans ses terres de Zell situees en Alle-
rnagne (i).

Quelques jours apres l'attentat du Creugenat, dans le
but de surprendre Porrentruy, une bände d'etrangers, des

Francais du canton d'Indevillers, au nombre de plus de
60 hommes, arrivaient inopinement ä Saignekgier. Leur
but etait de s'emparer du grand baillif et de proclamer la
revolution, d'enlever la caisse du Prince qu'ils croyaient
deposee dans sa maison ä Saignelegier, ainsi que des

armes qu'ils esperaient y trouver et de se rendre armes ä

Beilelay pour piller le monastere. Pensant que tous les

mecontents de ces pays se joindraient ä eux, qu'ainsi en
nombre, bien armes, recrutant des mecontents en route,
ils marcheraient sur Porrentruy, oü ils seraient rejoints
par les revolutionnaires du Creugenat, chasseraient les

troupes autrichiennes, s'empareraient du Chateau et pro-
clameraient la Republique.

(1) Mümoires de Vcrdat. — La culpabilile de eet Iiommo se revele
daris ce fait que les conjures, le 8 juin, oserent demander au Prince la
reinstallation de ce coupable dans ses charges au Chateau,
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Les bandits trainaient deja hors de sa maison le grand
baillif, M. de Kempf, Jorsqu'une de ses servantes etant
survenue tout ä coup, cria au secours. Elle voulut defendre
son maitre, mais eile tomba en recevant un coup de sabre

sur le bras. Cependant ses cris furent entendus. L'alarme
se repandit bien vite dans le village. Un homme courut ä

l'eglise sonner le tocsin. Les paysans arriverent en armes
et chasserent ces miserables jusqu'ä Goumois.

Le Prince et le delegue 'de l'Empereur protesterent vi-
goureusement contre ces menees revolutionnaires et firent
d'energiques defenses pour proteger la paix publique.

II fut defendu ä tous les bourgeois de sortir de leurs
demeures sous peine de mort, et on eut bien de la peine,
le 31 mai, de laisser partir, pendant la nuit, la diligence
qui, la premiere, apporta ä Delemont la nouvelle de l'at-
taque projetee par les conjures du Creugenat. Ces evene-
ments furent vivement commentes et jeterent l'epouvante
dans toute la ville comme du reste dans l'Eveche. Le
Magistrat de Delemont se häta de doubler les gardes, le jour
comme la nuit. II fit remettre des fusils aux bourgeois.
Defense fut faite ä tout habitant de sortir de la ville apres
huit heures du soir ; ensuite le Magistrat envoya, en toute
hate, un messager chercher de la poudre et du plomb ä

Bale (1). Meines precautions furent prises spontanement
ä Laufon et ä St-Ursanne. Cette derniere ville avait ete
menacee d'etre incendiee si elle ne se joignait pas aux
revokes et ne faisait pas cause commune avec eux. Les
Corps francs d'Indevillers et des environs menacerent les
bourgeois d'une invasion. Aussitöt le Magistrat de la ville
ct le Chapitre se concerterent pour prendre des precautions
pour la securite publique. Les excitations it la revoke
etaient repandues partout, le peuple consterne suppliait ses

magistrats de le proteger contre les exaltes. Aussi les au-
torites de la ville et du Chapitre prirent des resolutions
energiques :

« A ete resolu sous la loi du plus exact secret de prendre
des precautions par le moyen d'armements suffisants aux

(1) Memoircs d'lin bourgeois du Deleiiiont,
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frais de la ville et du Chapitre. Le lieutenant Delfis ira
trouver Son Altesse et lui fera part des provisions dont on
a besoin pour la defense de eette ville, qui sont, en
premier lieu, un quintal de poudre ; 2° une certaine quantite
de fusils, pour en pourvoir plusieurs bourgeois qui n'en
n'ont pas, attendu que dans l'arsenal du chateau (de St-
Ursanne) il n'en existe plus ; 30 quant au piomb et pierres
ä fusil, comme il s'en trouve ä l'arsenal du chateau, on en
fera la visite pour en reconnaitre la suffisance. Les moyens
de defense sont mis sous la direction du capitaine Mar-
chand. Des demain, tous les bourgeois qui sont munis
d'un ou de plusieurs fusils, les apporteront sur la maison
de ville. Et quant ä la poudre que le sieur Delfis priera
Son 'Altesse de bien vouloir extrader de son arsenal du
chateau (de Porrentruy), on s'offre ä la restituer ou ä la

payer. II en est de meine des fusils demandes. Et si Son
Altesse ne trouve pas bon d'en agir ainsi, meme avec le
plus grand secret, on desire connaitre ses intentions comme
aussi son approbation des mesures projetees.

« (Signe) : Schepplin, lieutenant ;
Berger, arcbidiacre. »

Le Prince fit droit aux desirs de la ville et du Chapitre.
Lorsque tout le monde fut ainsi arme jusqu'aux dents,

on attendit de pied ferme les revolutionnaires francais des

Montagnes du Doubs, excites par les refugies de la fron-
tiere et par le Club des Patriotes suisses ä Paris. Les per-
turbateurs jugerent prudent de s'en tcnir aux menaces et
ä leur echauffouree du Creugenat.

Aux armements, la ville de St-Ursanne avait joint un
redoublement de surveillance pour ne laisser franchir ses

portes ä un seul etranger suspect. Elles etaient en outre
fermees aux menees revolutionnaires qui agitaient l'Ajoie.

Voila certes des faits qui crient bien haut des
sentiments de respect, d'amour, d'obeissance et de soumission
envers le prince-eveque et son gouvernement. lis viennent
detruire les calomnies que Rengguer et ses affides repan-
daient partout, jusqu'au sein de l'Assemblee nationale de

Paris, que les peuples de l'Eveche n'attendaient que le

8
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moment favorable d'un appui effectif pour proclamer ses

aspirations ä la liberte et aux droits de l'lromme. Si les
comites des villes et des bailliages redigeaient des cahiers
de doleances pour le rtdressement de certains griefs et

pour l'elaboration d'une nouvelle constitution du pays,
plus en harmonie avec les progres de la civilation et des
idees nouvelles, ils n'entendaient pas toucher au regime
actuel. Les peuples se trouvaient satisfaits du gouverne-
ment du prince et ses sentiments d'affection et de sou-
mission ne se dementirent jamais.

Le prince ordonna une enquete severe sur les agisse-
rnents des refugies ä la frontiere, de Rengguer en parti-
culier. Une foule de rapports arriverent au Chateau sur
lechauffouree du Creugenat et de Saignelegier. L'enquetc
revele des faits bien graves et la preuve que tout ce mou-
vernent revolutionnaire avait pour principaux auteurs
Rengguer et son lieutenant le fribourgeois Chaney, dele-

gue du Club des Patriotes ä Paris. Rengguer n'ayant pu
persuader l'Assemblee nationale de Paris ä prendre fait et
cause en faveur des mecontents, chercha adroitement a
exciter des troubles dans l'Eveche, et pour arriver ä ses
fins, ä pousser les populations des frontieres ä des attentats
ouverts contre l'autorisation du Prince afin d'arriver ä une
intervention directe du gouvernement de la France dans
les affaires de l'Eveche. Le Prince n'etait pas sans inquietude,

quoique entoure des troupes autrichiennes et sur des

dispositions de l'Assemblee des Etats concernant les fugitifs.
Le grand maire Theubet et le prevot Raspieler furent

charges des enquetes ordonnees contre les agissements des

mecontents fugitifs.
Les archives sont remplies de rapports qui jettent un

triste jour sur les com plots ourdis par les fugitifs ; en
void quelques-uns :

« Ce jourd'huy 30 may 1791, la nommee Marianne
Comte, nee Frote, de ßresseaucourt, s'est rendue ä sept
heures du soir, chez M. le Prevot de cette ville oü eile a
fait la declaration suivante, etant prete ä la confirmer par
serment,

« Que vers une heure apres midi le nomme Joseph
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Gouvier de Fuesse s'est rendu dans son cabaret, ou apres
avoir dine il a demande du papier et de l'encre pour ecrire
une lettre et une personne assuree pour la porter en cette
ville. La declarante ayant dit qu'elle n'en avait pas et
qu'elle ne laissait pas ecrire un chacun chez eile, le dit
Gouvier a insiste en disant qu'il fallait qu'il ecrive ä son
oncle, le pere Gouvier du College (i), qu'on avait recu
chez eux des ordonnances de la Nation qu'il fallait qu'il y
eut dix-huit mille hommes sur pied tant garcons que ma-
ries qui devaient se rendre cette nuit ou demain le matin
pour entourer la ville de Porrentruy par trois endroits
differents, aux portes, sur quoi la declarante lui donna du
papier et de l'encre pour ecrire, ayant ecrit une partie de
sa lettre, le dit Gouvier etant sortit, la declarante, frappee
de la declaration qu'il lui avait faite, profita du moment
de son absence pour voir ce qu'il avait ecrit, et eile lu les
paroles suivantes : « Mon eher oncle, je vous embrasse,
« ramassez ce qui vous est necessaire, vous savez que vos
« obligations sont dejä chez nous, nous avons recu des
« ordres ä dix lieures avant midi, venez je vous en prie,
« je vous attends ä l'auberge de Bresseaucourt vous et mes
« cousines et ma tante, nous nous apretons dix-huit mille
« hommes pour quatre heures apres diner, 011 entendra
« des pres liauts ie tamboure ä minuit. II y aura trois
« detachements -qui viendront entourer Porrentruy par
« trois portes. Le messager de la Nation nous a assure
« qu'il y avait dejä des soldats qui etaient arrives ä Delle
« et qui se preparaient, qu'ils avaient dejä la cocarde na-
« tionale, s'ils ne veulent pas se rendre et chasser les Au-
« trichiens, on jettera des bombes dans la ville et vers
« midi la ville sera reduite. Malheur aux aristocrates, la
« Nation nous marque qu'il les faut ä la lanterne ». —
Le dit Gouvier ayant cacnete cette lettre, en presence de
la declarante, ne soupconnant pas qu'elle l'avait lue, le dit
Gouvier requit Jean-Pierre Comte de porter cette lettre
au Pere Gouvier et de ne la remettre qu'ä lui ou ä sa

(1) Lo f'ero Gouvier, ancion Jesulto ot professeur au College, avait
6t6 banni da la Cour ä cause de ses aceoinlances avec le& ennomis du
Prince.
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cousine Genereuse et de ne la donner ä personne qu'ä une
de ces deux. Vers cinq heures de ce jour Pere Gouvier
est arrive ä l'auberge de la declarante et un ecolier qui
l'accompagnait qui est le Iiis de la veuve Seignied d'ici; le
dit Pere Gouvier a declare qu'elle ne devait pas divulguer
qu'il partait, qu'il souhaite que ses amis et ceux de la
declarante saclient ce qu'il scavait et en proferant ces parolles
le dit Pere Gouvier pleurait. II l'a chargee que s'il venait
des lettres pour lui, de les lui envoyer. Sur quoi le dit
Gouvier est parti et a requis Jean-Pierre Comte de lui
porter un paquet. La declarante, effrayee de ce qu'elle
avait lu et entendu en a fait incessamment sa declaration
ä M. son cure et lui a demande avis de ce qu'elle avait ä

faire. Celui-ci lui ayant dit qu'elle devait incessamment
faire son rapport ä la seigneurie et ä Monseigneur le Pre-
vöt, eile est venue donner sa declaration comme dessus et
est prete ä l'affirmer en ces requis, en fait de quoi eile a
fait remarquer ne sachant pas ecrire — Les jours, mois et
ce que dessus -f-, marque de Marie-Anne Comte.

« (Signe) : Raspieler, prevöt;

Theubet, grand mairc ».

Rapport de Courtedoux :

Ce jourd'hui, 31 mai 1791, Joseph Julien dit Juillerat,
de Chevenez, a declare au sieur Duclos, maire de
Courtedoux, que venant ce matin vers les six heures, travailler
de son metier de charpentier, chez Pierre-Joseph Bruat
de Courtedoux, il aurait vu sur son passage, environ cent
cinquante homines plus ou moins assis, sous les ebenes,
un peu plus haut que le trou du Creugena, arm6s de
fusils, les uns de batons ou avec une fourche de fer, un
autre avec une longue barre de fer pointue, semblable a

une broche dont on se sert pour rötir. Generalement, ils
etaient tous pourvus de ces instruments et n'en a vu dans
la dite bände qu'un seul habille en uniforme national
francais, les autres etaient habilles en paysans et il lui
a paru que c'etaient des gens du cote de la Seigneurie de

Vaufrey, sans cependant pouvoir l'affirmer par serment,



n'en ayant connu aucun ct n'ayant pas pu remarquer qu'il
y en eut aucun du pays d'Ajoie avec eux. lis lcs a en-
tendu parier, en passant pres d'eux, sans pouvoir distin-
guer ce qu'ils disaient, a l'exception dun qu'il a entendu
dire tres distinctemcnt : tA fonlre, voila quand on y est, on

y est, il les a vu se retirer derriere le petit bois, appele la
Combe es gcnaches. En foi de quoi il a prornis d'appuyer le

tout par serment et il le fait.

Atteste : F.-J.-G. Duclos, main.

Jean-Pierre et Joseph Bruat, frercs, de Courtedoux, de-
clarent la meine chose, ä l'exception que Joseph Bruat a

connu le fils de Jean-Claude des Piquercz, qui etait avec
eux, avec un fusil, qu'il paraissait dejä vieux et lui a donne
le bonjour, en lui demandant pourquoi ils etaient cornrne
ca attroupes, sans qu'il lui en voulu dire le sujet. Et a rc-
connu deux garcons du village d'Ocourt, qui venaient de

Chevcnez, rnais sans armes, nc sachant si c'd'tait de la
bände ou non et ne sait pas leurs noms, mais les recon-
naitrait bicn en les voyant. II a parle ä un d'Indvillers
(France) auquel il a demande pourquoi ils etaient une
telle brigade et ne lui a r£pondu pas autre chose, sinon
qu'il lui a demande s'il y avait encore bicn du gibier, ä

quoi il repondit que non, pour lors il dit, on s'amusera a
tirer des oiseaux ; il en a vu parnri eux, armes de vouges
et autres instruments dangereux ; un autre avait une
bayonnette au bout d'une perche, et a entendu tres dis—

tinctement, d'un homme d'Indvillers qui disait qu'il ne
souffrirait pas les troupes autrichiennes ä Porrentruy ;
qu'ils attendaient d'autres troupes, avec du canon et que
pour lors les signaux une fois donnes, ils voulaient faire
avertir les troupes imperiales de se retirer de Pourrantrui,
faute de le faire, qu'ils voulaient bruler et detruire Ja ville
et le chateau de Pourrantrui. Jean-Claude son fr£re, a vu
le tout ainsi que lui, mais n'a connu personne ; Joseph
son frere a connu Nicolas, fils de Jean-Claude des Piq e-
rez, le meme qui a dejä et£ ddtenu dans les prisons de la
Cour. En outre celui d'Indvillers a excite les declarants ä

se joindre ä eux, en disant : Vous devriez vous joindre ä
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hous, ainsi que tous les gens de votre pays, faute de quoi
il veut y en avoir bien des massacres. Les declarants ont
dit qu'ils etaient de pauvrcs gens qui allaient travailler de
leur metier de couvrcur ä Rocourt, qu'ils avaient families,
qui ne pourraient pas negligcr leur travail pour perdre
leur temps. Sur quoi il a paru aux declarants, qu'ils etaient
tout etonnes de voir que le monde n'etait pas avcrti ; de

plus ils ont entendu titer plusieurs coups de fusil par eux.
Ce qu'ils ont declare avcc la plus cxacte verite. En foi de

quoi ils ont signe sur le present par leurs signatures ordi-
naires, voulant affirmer par serment s'il en est besoin.

Ainsi fait ä Courtedoux le 2 juin 1791, ayant vu et
entendu le tout le 31 mai 1791.

Marque de Joseph Bruat Marque de Jean-Pierre Bruat

par une croix X par une croix X
Atteste : F.-J.-G. Duclos, main'.

Lettre du cure Guenat de Boncourt :

Monsieur le Baron

Je sens rnon importunite, mais je vous prie excusez-
moi. II faut que je vous dise encore une mauvaise nou-
velle.

Ambroise Vallat de Boncourt, vdterinaire, a ete appele,
vers 9 heures, pres d'un cheval malade qu'on lui amenait,
mais qui n'a pas pu passer la foret de St-Andre, qui est
entre Boncourt et Florimont. La, il a vu au moins une
quinzaine d'hommes armes, qui disaient qu'on gagnerait
des indulgences si on pillait la maison de Grandgourt. Ils
deliberaient sur les moyens ä prendre pour executer ce
beau projet. Suivant ce qu'il a entendu il croit que ces

gens sont des environs parlant tous le patois.
Doit-on beaucoup fonder sur sa parole Je le crois, il

se nomine ; c'est lui qui les a vus, qui les a entendus et
m'a jure que c'etait la v<£rit6, qu'il n'en avait parle a per-
sonne qu'il moi.

Je suis, Monsieur le Baron, etc.
Guenat, can!.

Boncourt, 31 mai 1791.
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Le curd' Guenat de Boncourt, ä M. de Roggenbach,
marechal de la Cour, du 31 mai .1791 :

Monsieur le Baron

Je viens vous faire le triste recit dune nuit que tout
fidele sujet de Boncourt a passe dans la crainte et la
tristesse.

Dejä hier j'appris qu'il y avait quelque chose d'extra-
ordinaire sur le tapis, ä Delle. On assembla extraordinai-
remcnt le Club ou, disait-on, on devait traiter d'affaires
tres inrportantes. Je soupconnais quelque chose de sent-
blable ä ce qui est arrive, mais je ne puis decouvrir le
fond de la chose. Lcs allees et les venues des fugitifs, des

gens de Porrentruy et d'une foule de figures ctrangeres
donnaient des soupcons de quelque tramc, mais ceux qui
voulaient passer pour lcs plus instruits disaient que ce pre-
tendu commissaire avait informe la Cour de tout ce qui
devait se passer. On en restait lä. Cependant ä 7 heures
du soir une personne toute elfarte vint me dire fort secre-
tement qu'on devait venir d'Alsace pour saisir le sieur
lieutenant avec ses deux fils et Jean Monnier le rcccvcur,
parce que c'etaient de vils aristoerates, qu'on n'est pas
assure que j'eus donne de l'argent pour faire venir des

troupes, sans quoi.... Sur quoi j'avertis aussitöt tres secre-
tement ces pauvres gens de prendre garde ä eux. Ce qu'ils
ont fait et j'ai passe une grande partie dc la soiree avec
eux en cxaminant comme les choses sc passaient. Nous
apprimes qu'un bon nombre de fugitifs, fort gais, etaient
au cabaret, l'un habille ä la nationale et lui et d'autres
armes. Cependant un moment apres, on nous dit qu'ils
etaient inquiets parce que le commandant n'etait point
arrivb. Sur quoi ils envoyerent deux expres du cöte du
Creugenat pour voir si les Comtois btaient arrives et si
leur artillerie btait dressee. Enfin vers les 10 heures et
demie, les onze heures, arrive ce fameux commandant ;
quelle est sa surprise, il croyait trouver un monde infini,
il trouve une poignbe de galeux, tous disposes ä faire un
coup de main en fait de friponnerie. Ceux de Delle
passaient pour n'etre point avertis. Ceux de Joncherez, qui
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disaient qu'ils viendraient pour nous soutenir, ayant appris
que nous etions tres contents et trcs tranquilles s'en retour-
nerent. Le commandant de ceux de Faverois n'avait pas
voulu permcttre qu'ils sortissent, que la chose etait de-

sesperante pour un commandant aussi courageux. II lui
fallait du monde et il n'en avait pas, que fallait-il faire
L'un disait, il faut lächer quelques coups de fusil, les autres,
il faut sonner les cloches et lächer des coups. On se decide
ä Tun et ä l'autre. Tout de suite le commandant, accom-
pagne d'une quinzainc de satellites, court vers la maison
du maitre d'ecole. II le trouve sur la me, qui examinait
les choses. On lui dit que c'est ce qu'il cherche. Aussitot
on le flit environner de quatre hommes, l'epee ä la main.
Mais le maitre d'ecole, ä qui j'avais defendu de sonner,
repondit qu'il ne sounerait pas avant de 111'avoir prevenu.
Toute la cohorte vint alors cliez moi, avec le maitre
d'ecole. Uivpeu auparavant fatigue de craintc et de tristesse,
j'avais voulu prendre un pcu de repos. Le commandant
veut absolumcnt me parier. On lui repondit que je repo-
sais. Rien, il faut que je lui parle. II repousse vivement le

jeune Hierme, qui vcnait de quitter ses classes ct qui vou-
lait lui faire quelque representation. Enfin il entre avec
ses satellites armes, je ne sais combien. II me parle. Voici
ses termes : Monsieur, je suis ä la tete de six mille Fran-
cais, qui doivent arriver dans moins d'une demi heure.
II ne vous arrivera aucun tort. Je viens pour vous deli—

vrer d'un joug insupportable que le perfide Eveque de Bale
vous a impost. Vous etes sans doute patriote. Ainsi vous
me remettrez aussitot les clefs de votre eglise. II faut son-
ner les cloches pour assembler mon monde. Je lui repon-
dis : Monsieur, j'ai toujours täche d'etre un honnete
homme, je n'ai pas la permission de vous remettre les
clefs de mon eglise, d'ailleurs je ne les ai pas. Qui les a
done Le maitre d'ecole en a une. Lä-dessus il se tourna
vers le maitre d'ecole qu'on tenait aux pieds du lit, qui
lui dit oui. J'eu ai sur moi. Donne vite, dit le commandant

fort fache. II sort de ma chambre et ne me dit plus
le mot. Et il conduit ce pauvre maitre d'ecole avec deux
autres hommes sous le clocher et leur ordonna de sonner
une heure entiere. II met quatre hommes armes ä leur



garde, qui cependant ne restent pas longtemps, mais ils
font d'horribles menaces, s'ils n'accomplissent pas le com-
mandement qui leur est fait. Iis ont sonne juste une heure
moins dix minutes.

De lä le commandant s'en retourne avec sa troupe au
cabaret. Iis rencontrent un pauvre homrne qu'ils saisissent
et veulent l'obliger d'aller avec eux. Iis en trouvcnt un
autre plus jeunc, ils lui font le meme compliment, mais
il se sauve. Voyant cela le commandant et sa troupe se
fächent et menacent de mettre le feu au village, si on n'y
trouvc pas plus de bonne volonte. Pendant ce temps, ar-
rivent quelques dragons de Porrentruy. Les conjures ap-
prennent cela, aussitöt leurs adieux sont faits et ils s'en
retournent honteusement vers l'endroit' d'ou ils etaient
venus.

Ah Monsieur le baron, combien je disais vrai, quand
je vous avertissais dernierement que notre bon prince etait
expose ä tous les traits de la malignite et de la calomnie,
que les Francais ne s'avisent-ils d'executer le projet que
quelques honnetes gens ont forme, qui est de chasser nos
fugitifs. Nous serions probablement delivres de bien des
alarmes. '

Daignez agreer, etc. (i).

Rapport de Viennat, vceuble :

Le petit voeuble soussigne relate que le 31 mai dernier,
ayant recu les ordres de M. Theubet, grand maire de la
seigneurie d'Ajoie, vers les cinq heures du matin, de se
rendre dans la mairie d'Alle ä l'effet de s'informer de ce qui
pourrait s'y passer relativement aux troubles que des mal-
veillants etaient intentionnös de faire naitre. II s'est en
consequence rendu des cette ville ä Alle, ä Miecourt, ä

Charmoille, ä Fregiecourt, Asuel et aux Rangiers, oil etant
pass6, il n'a absolument rien remarqu£ qui puisse faire
soupconner que le repos public soit alt£r£. De lä il a pass6

(1) Copie collationnfie et trouvfe conforme it son original. Attests sous
l'apposition du sceau de la cliancellerie au cliitteau de Porrentruy le
31 mai 1791. (Aux Archives de 1'EvechS).
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par la Combe Grandjean et les differentes metairies jus-
qu'ä St-Ursannc oil il n'a egalemcnt rien appris de nou-
veau. De St-Ursanne etant monte Sur la Croix, il se ren-
dit ä Monat oil etant, il alia dans la maison des heritiers
de feu Francois Methcz ou apres plusieurs et differents
pourparlers Henri-Joseph Mcthez, Tun des heritiers, lui
dit que Joseph Phcrlechon, habitant ä Scleute, etait arrive
la veille chez Jean-Baptiste Methcz sans habit ct tout effare
et lui dit ainsi qu'autres habitants du dit Monat, qu'un
expres d'Ocourt etait venu ä Selcute, charge d'une lettre
qui doit etre signee de Challot ou Chany qui nrenacait
tous les particulars d'etre brides et leurs nraisons ravagees
s'ils ne se rendaicnt incessamment ä Ocourt, armes de
tridents, de pioches, de fourchcs et de tout ce qu'ils pour-
raient trouver, sans neanmoins lcur dire pour quelle fin.
Qu'en consequence il les avertissait tous, cornme ami et
bon voisin, dc nc pas refuser dc se rendrc, crainte d'etre
incendies. En consequence les dits habitants de Monat en-
voyerent le dit Henri-Joseph et Jean-Baptiste Mcthez pour
6viter tous les malheurs, lesquels se rendircnt ä Ocourt
avec chacun un fusil, ou etant arrives vers les 10 heures
du soir, ils s'informcrent dc quoi il s'agissait, pour quelle
raison on s'attroupait. II leur fut repondu par des parti-
culiers d'Ocourt, qu'ils ne risquaient rien, qu'on les avait
appeles pour leur bonheur, qu'ils avaient bien fait de ve-
nir, que s'ils avaient refusd, les Francais, qui avaient force
tous les particuliers dc la Prevöte de se rendrc ä Ocourt,
seraient alles chez eux et les auraient forces de venir, sous
peine d'etre brides, que les dits particuliers s'adrcsserent a

Jean-Baptiste Methez pour lui demander pourquoi ses cinq
freres, qui etaient restes ä la maison, n'etaient pas venus
avec lui. A quoi il rdpondit qu'il fallait quelqu'un pour
garder la maison dans des circonstances aussi critiques. Iis
passerent lä-dessus et leur dirent de se rendre avec les

autres ä Montancy, que la on leur donnerait des ordres et
qu'on les instruirait de quoi il etait question. Iis se ren-
dirent done ä Montancy, avec quantite de monde. Etant
arrives ils trouverent une foule de personnes, parmi les-
quelles un homrne qu'ils n'ont pas connu qui leur fit
lecture d'un papier par lequel il leur fit entendre qu'ils se
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rassemblaient la pour aller a Porrentruy chasser les troupes
de Sa Majeste Imperiale, qui ruinaicnt le pays. lis remar-
quercnt, quoique la nuit fut fort sombre, qu'il y avait lä
des particuliers d'Ocourt, de Montane)', d'Indevillers, de

Fuesse, de Richbourg, de Chauvillicr, de Surmont, de

Bennvilars, du Bail et de la Prevötb, qu'ils n'ont pu bien
comprendre ce qu'on leur disait du rapport ä cause du bruit
que cette quantite de mondc faisait tant en parlant qu'ä
cause du bruit des armes et des caisses. II parut aux dits
deux Mcthez que tous ces particuliers pouvaient etre au
nombre d'environ trois cents. Quand les dits Methez
comprirent de quoi il s'agissait, ils commencerent par dö-
filer tout doucement vers les buissons quoiqu'ils sc soient

apercu qu'on les guettait et qu'ils avaient bte avertis qu'ils
seraient tues s'ils desertaient. Enfin, apres s'etre un peu
eloignes ils arriverent tous deux ä Pietchieson, metairie
appartenant ä M. le maitre-bourgeois Keller. Etant arrives
le fermier leur fit du feu, puis il les conduisit au lit oü
ils dormirent jusqu'ä la pointe du jour. Le jour ayant paru,
les Montancy et les autres se retirerent chacun chez eux
en dechargeant plusicurs coups de fusil et en faisant rouler
la caissc.

Le vceublc soussigne pour rendre sa relation complete,
requit cbez lui les dits Henri-Joseph et Jean-Baptiste
Methez, pour lui aider a ddtailler les faits ci-dessus relates.
Ceux-ci- s'etant rendus ä Pappel, out confirme ce qui est
dit ci-dessus et ont ajoute que lorsqu'ils etaient ä

Montancy, on leur avait dit que le rassemblement aurait lieu
pres du Creugcnat et que la se trouverait un regiment de

troupes reglees qui est en garnison ä Blamont et dix-huit
pieces de canons.

Tous ces faits sont signbs par les deux deposants, le
2 juin 1791, et le voeuble Viennat (1).

Je suis resservi du 28 du courant que c'est Jean-Pierre
Caillet d'Alle fugitif et qui se tient ä Favroi, qui a fait
d£biter dans la mairie de Coeuve le pretendu memoire

(1) Archives tie l'Eveehe.



justificatif du sieur Rengguer, que c'est au cloutier de

Favroi, accompagne d'un autre Francais qui a porte ä Lu-
gnez, qui a remis au domestique du voeuble du dit Lugnez,
en lui disant qu'il devait les remettre a son maitre. Le dit
Caillet roule de temps en temps dans la rnairie de Coeuve.
II est soupconne d'etre du nombre dc ceux qui ont re-
pandu et remis au voeuble de Coeuve de ces exemplaires.
J'ai donne des ordres au garde police de l'arreter, s'il le
rencontrait. Ce meme Caillet mercredi dernier, 25, etait ä

la foire de Florimont, ou s'est trouve Jean-Pierre Caillet
le jeunc, ou autrement l'incendie, avec lequel il s'est en-
tretenu et on les a entendu parier de rimprimd en question

ci-dessus. Iis parlaient de troupes francaises qui de-
vaient arriver dans le pays samedi dernier 28 courant. J'ai
fais donner des ordres aux officiers de ramasser sans bruit
et sans eclat ces pretendus memoires justificatifs et de me
les remettre. En void huit que j'ai fait ramasser ces jours-
ci dans les communautes de Chevenez et Rocourt. Ces

imprimes ne produisent aucune sensation parmi le peuple,
hormis sur les partisans de Rengguer, Laville, Caillet,
Laissue, lesquels se persuadent toujours que les fugitifs
obtiendront des troupes de France, qui se porteront avec
eux dans le pays et ce qui est de leurs adherents dans les

villages n'est rien moins que soumis. lis desirent une
revolution. Je suis informe qu'on seme de ces imprimis
dans les villages pendant la nuit, qu'on les jette dans les
clos et les rues des villages, mais qu'on ne les remet pas
de main en main aux paysans, afin de n'etre pas decou-
vert. On m'a dit (mais je ne puis 1'assurer) que le nomme
Louis Jubin, ancien deputd de Grandfontaine et Jean-
Pierre Comment dit Chiche, de Reclere, etaient les por-
teurs, sinon les distributeurs publics de ces imprimes dans
la mairie de Chevenez. Le 27 du courant, Laville etant
a Delle a declard qu'on avait les moyens de justification
tout prets et a chargd un particulier d'Ajoie d'aller arra-
cher sa citation 6dictale pour la lui remettre.

Porrentruy, 30 mai 1791.

Theubet, grand maire.
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A 5\Consiear le baron de Roggenbach, grand marechal

de la Cour a Porrenlrny

Pour lui etre remis ce soir.

Je partage bien sincerement l'etonnement que vous avez
des mouvements qui ont eu lieu la nuit derniere. Si l'es-
prit des lois etait mieux saisi, les bons citoyens n'essuy-
raient pas les tristes moment» qu'ils eprouvent.

Rien ne justifiera la municipalite de cette ville davantage
que sa conduite en cette occasion, je serai le plus court
possible.

Ce n'est qu'ä 9 heures du soir que j'ai ete instruit du
projet forme d'occasionner un mouvement chez vous. La
crainte que des jeunes gens egares ne prennent part ä une
voie de fait, 111'a fait appeler le premier officier municipal,
M. le commandant du detachement et le marechal des

logis des dragons, s'y sont reunis, ainsi que le capitaine
de la garde nationale, et un des membres du Club de cette
ville, qui m'a paru avoir le plus descendant sur les esprits
de cette societe.

J'ai voulu mettre dans la plus grande evidence notre
conduite, persuade que s'il y avait des tetes egarees, la
publicite derangerait tout, ce qui a reussi.

J'ai presente ä l'officier de la garde nationale son devoir
dans ces circonstances, et qu'il me repondrait de sa troupe.
J'ai demands patrouille tant des dragons que des autres
troupes dans l'allentour de la ville jusqu'au jour. Une
partie du detachement en ville parti, j'ai pris des precautions

contre l'emploi des cloches. Nous nous somrnes procure

un renfort de 40 dragons qui sont arrives ce matin ä

8 heures et qui sont encore ici. J'ai fait mettre aux arrets
un personnage suspect. J'ai fait dissoudre un club de femmes
etrangeres rassemblees dans une auberge ä onze heures du
soir, dont une seule m'etait connue'et a laquelle ie n'ai
pas dissimule rnon mecontentement et lui ayant ait que
je voulais etre instruit par une stricte information, eile a

pris le parti que je desirais de quitter cette ville ä la
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hate (i). Je me reserve pour demain d'etre au fait des

menees des refugies ici, et certainement nous ne souflri-
rons pas parmi nous d'intrigants. C'est l'ordre positif que
j'ai ete prendre aujourd'hui ä Beifort, d'oii je reviens ä

l'instant, 9 heures du soir.
Je crois de mon devoir, Monsieur, de vous rendre ces

details pour vous convaincre de l'empressement que nous
mettons tant pour notre tranquillite que pour celle de nos
voisins. Ce devoir est d'ailleurs recommande non seule-
ment par les corps administratifs, mais encore par la so-
ciete des amis de la constitution de Paris, notamment
envers le pays de Porrentruy. C'est en consequence que
j'ai demande au directoire du district de Beifort ä ce qu'il
ne perde pas de temps de faire connaitre, par une
proclamation ä toutes les municipalites riveraines, leur devoir
en pareille circonstance. Voilä ma conduite et nos
demarches depuis hier soir. II m'est tres agreable, Monsieur,
qu'en remplissant les devoirs de 111a place, je puisse aussi

vous convaincre du zele particulier que je mettrai toujours
en ce qui interesse nos chers voisins.

Agreez, Monsieur, l'hommage du profond respect avec
lequel je suis, Monsieur, votre tres humble et tres obeis-
sant serviteur

Girahdin, maire.
Delle, mardi soir, tres ä la hate.

En surplus tout est ici dans le plus grand ordre et nous
porterons' les plus grands soins ä la frontiere.

Le lendemain, le Directoire de Beifort faisait parvenir au
Prince de Porrentruy, la lettre suivante :

Beifort, icr juin 1791.

Monseigneur,

Nous avoirs ete prevenu des mouvements qui se sont
trames sur la frontiere de Porrentruy. Son Altesse peut-
etre persuadee que non settlement 1'administration irn-

(1) C'6tait la feinme de Kengguet.
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prouve formcllement tout acte qui pourrait iuflueucer ä

troubler l'ordre et la tranquillite de ses Etats, mais encore
qu'clle fera usage de tous les moyens qui dependent d'Elle,
pour contenir les sujets de ce district dans la plus parfaite
neutrality et les engager ä ne s'immiscer en aucune ma-
niere dans les affaires etrangeres au Gouvernement fran-
cais. Son Altesse peut s'en convaincre par les adresses
faites aux municipalites frontieres de notre arrondissement.
Elles sont tres disposees ä y deferer et nous devons ä la

prudence du maire de Delle, d'avoir dissipe avec succes,
toutes les manoeuvres et les intrigues auxquelles les sujets
des frontieres sont en but. Si contre toute attente ils de-
vaient se rendre coupables d'une entreprise temeraire,
nous pouvons assurer Son Altesse qu'ils seraient poursui-
vis et punis selon la rigueur des lois, nous prendrons ulte-
rieurement toutes les mesures qui sont en notre pouvoir,
pour obvier ä tout sujet de reclamation et nous concour-
rerons toujours avec plaisir et reconnaissance ä repondre
aux sentiments de bon voisinage de Son Altesse.

Les administraleurs du Direcloire dn district de Belforl :

(Signe) : Baumlin, Roussel.

En mime temps qu'arrivait ä Porrentruy la lettre du
Directoire de Beifort, la Municipality de Delle expediait au
Prince les resolutions prises par eile au sujet des refugies
ä Delle.'

Monseigneur,

Tout ce qui peut altbrer l'union etroite, qui a regne
jusqu'ici cntre vos sujets et nos Municipalites limitrophes,
affectera sensiblemcnt la commune de Delle.

Nous n'avons ete informes lundi qu'ä 9 heures du soir,
du mouvement inquietant, qui devait se dormer dans vos
Etats dans la rneme nuit • nous nous sommes occupes sur
le champ, de toutes les mesures possibles, pour qu'aucun
de nos citoyens n'y prenne part.

Nous avons appris bier matin que certains de vos sujets
vivant parmi nous depuis quelquc temps, s'etaient perrnis
d'aller dans la mime nuit sonner Tallarme dans un village



— 128 —

de vos terres. Justement indignes de pareilles manoeuvres,
des personnes, qui recevaient chez nous tous les egards
dus ä l'humanite et ä des voisins, nous leur avons notifie
nos reproches ä cet egard, et nous leur avons enjoint d'al-
ler intriguer ailleurs.

Nous aurions ä nous reprocher beaucoup, si de pareils
exces devaient se renouveller. Si des temps sont difficiles,
Monseigneur, nous sen tons combien notre nctivite doit
etre sans reläche ; nous esperons, qu'en eclairant nos
propres citoyens de leurs devoirs, nous pourrons parvenir
ä une tranquillite et une bonne union, si desirable et que
nous leur ferons eviter les ecueils que les malintention-
nes peuvent presenter.

Agreez les hommages du profond respect, avec lesquels
nous «ommes, Monseigneur, vos tres bumbles, tres obeis-
sants serviteurs.

Les membres composanl le Bureau municipal

Girardin, maire.

T. Labarbe.

Bornot.

Le grand maire Theubet dressa un etat des faits dans

un memoire intitule « Relation », dont void le premier
passage:

RELATION

de I'attentat com mis dans la unit du ßo au ji mal dernier,
contre le Trince-Eveque de Bale, les troupes de S. M. Imp.
qui sont a Porrenlruy et contre les habitants et la ville du

dit lieu.

A peine le premier et principal auteur de nos troubles,
Joseph-Antoine Rengguer de la Lime, vit-il arriver le
moment ou les dites troupes imperiales allaient entrer
dans cette ville, qu'il prit la fuite, emportant avec lui non
seulement les regrets de n'avoir pu consommer les trames
perfides et trahison dont il s'etait rendu coupable, mais
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aussi toutes les furies de la vengeance dont il etait tour-
mente depuis longtemps.

Muni d'un mandat qu'il avait eu l'adresse, par la plus
infame supercherie, de faire signer par quelques deputes
de certaines villes et communautes, en leur persuadant
qu'ils ne signaient qu'une copie de requete ä presenter ä
Son Altesse. II se transporta droit ä Paris, ä la favour
d'une procuration de cette espece et pare de fausses qua-
lites de syndic mandataire et depute des Etats de l'Eveche
de Bale, il se presenta ä l'Assemblee nationale du royaume
de France pour y accuser le Prince, son maitre, d'infrac-
tion aux traites d'alliance des annees 1739 et 1780, entre
S. M. Tres-Chretienne et le Prince, et en obtenir une
force capable, ä la faveur de cette fausse et odieuse
insinuation, de contrebalancer celle que Sa Majeste Imperiale
avait trouve bon d'envoyer pour calmer les orages rnena-
cants qui se faisaient sentir dans un Etat du Saint Empire.

Rebute de cette auguste assemblee, qui sut bien deme-
ler les traits saillants du fourbe et de l'imposteur, Reng-
guer, en desespoir de cause, songea a retourner. II savait
qu'ä ses partisans les plus devoues, le nomme Club des
Patriotes suisses avait de ja adresse, dans le courant de
fevrier dernier, des lettres dans ce pays pour les amener ä

une revolution, ou il ne s'agissait pas moins que de ravir
au legitime seigneur Eveque de Bale tous les droits rega-
liens dans lesquels il est investi par l'empereur et 1'Em-
pire, de s'approprier tous ses biens domaniaux, rentes et
revenus, de le depouiller de sa puissance temporelle, de
borner toute son autorite au spirituel et de le reduire ä

une pension annuelle, enfin, d'enlever au Grand Chapitre
de la cathedrale de Bale, le droit incontestable d'elire
l'evcquc, pour attribuer l'election au peuple, au prix de sa

religion, tie son serment et ä la faveur d'une pretendue
liberte. En plus, audacieux et cruel il deviendrait le seul
maitre et dominateur de l'Etat.

Ce fut done it ce Club, propagateur de maximes si dan-

gereuses et si propices ä allumer le feu de la discorde dans

un Etat tranquille, que Rengguer prit son recours. Pou-
vait-il mieux s'adresscr pour operer la fatale revolution

(1
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qu'il avait vainement tente d'effectuer par l'esprit de revoke
et de sedition qu'il avait inspire aux sujets du Prince Ce
Club l'ecouta favorablement et pour flatter son ambition
et lui donner de suite une preuve de zele et de devoue-
rnent, il fit partir une lettre signee par le Club lui-nleme
des Patriotes suisses ä Paris et par J.-M.-F. Castella,
president. Dans cette lettre, adressee aux sujets de l'Eveche
de Bale, sous la qualite de chers amis et freres, le Club
les exhorte a s'emparer des passages, ä fortifier les mon-
tagnes, ä chasser les Autrichiens et ä detröner le Prince.
Cette lettre fut envoyee aux fauteurs et suppöts de Reng-
guer, fugitifs comme lui, mais qui se tiennent sans cesse

aux frontieres d'Alsace pour etre toujours ä portee d'agir
et d'executer les impulsions qu'ils recevaient de l'agitateur.
Cet ecrit fut repandu dans tout le pays pour preparer
l'attentat du 30 mai.

Le Club des Patriotes avait besoin d'un honnne assez
ose pour entreprendre cette expedition, se mettre ä la tete
des seditieux et les diriger. D'entente avec Rengguer,
le Club s'aboucha avec le trop fameux Chaney, dont il
est dejä parle plus haut. C'etait un officier de la garde
nationale et remplissait les fonctions de commissaire du
Comite de correspondance ä Paris. Cet homme intrigant
et audacieux crut devoir se faire connaitre ä ceux qu'il
devait commander pour l'attaque de Porrentruy. C'est
pourquoi il leur ecrivit en ces terrnes :

« Genereux guerriers vous allez exposer vos vies pour
« des causes etrangeres, que ne devez-vous pas' oser pour
« la liberte de votre patrie Dans le premier cas vous
« vendez, comme les Suisses, votre sang pour de l'argent ;

« dans le second vous defendez votre cause et celle de la

« post^rite, vous revendiquez vos droits naturels et im-
« prescriptibles, laquelle de ces causes est digne de votre
« courage La question n'est pas douteuse. Si quelqu'un
« de nous peut vous etre utile, il y en a de tres disposes,
« qui ont acquis des connaissances, et qui ont l'experience
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« militaire, prets ä voler ä votre secours, entre autres le
« soussigne,

Chaney,

Officio de la garde nationale
el Commissaire da Comile de

correspondance. »

II n'eut pas plutot fait offre de sa personne pour organiser

et commander les revolutionnaires de Rengguer,
qu'il fut agree et l'agitateur s'entendit avec lui et le Club
pour organiser le plan d'operation contre Porrentruy. II
partit done de Paris et se rendit a Delle, sur les frontieres
de la Principaute de Bale, ou se trouvaient reunis les prin-
cipaux fugitifs, tous partisans de Rengguer, qui l'atten-
daient avec impatience.

Comme Chaney ne connaissait ni la ville de Porrentruy,

ni la configuration du pays, il dut s'y transporter
secretement et former ses plans d'attaque. De retour ä

Delle, il convoqua son Conseil, compose des prineipaux
fugitifs de Porrentruy. II y fut resolu que dans la nuit du
30 au 31 mai, ayant rassemble les troupes, il irait attaquer

la ville. Une fois prise, ils s'empareraient du Prince
et des partisans de la Cour, puis de chasser, tuer les Au-
trichiens et mettraient ensuite le feu ä la ville. II fallait
pour une expedition aussi grave, des troupes en nombre
superieur ä celles de 1'Empereur. Rengguer et Chaney
avaient comptG sur la participation ä l'entreprise des

communes d'Alsace, mais au dernier moment, les agitateurs
apprirent que ces communes refusaient de faire cause
commune avec lui, parce que des ordres superieurs leur
etaient venus pour defendre toute agression contre les

troupes de l'Empire avec lequel la France n'etait pas en

guerre. II ne restait done d'autre alternative ä Rengguer
que de soulever les Francais des frontieres qui, aides des

gens du pays de Porrentruy, formeraient un contingent
süffisant pour la reussite. Rengguer et Chaney comprirent
bien vite que si on parvenait ä trouver du monde en
Süffisance, il ne fallait devoiler le complot que la veille du
jour de l'expedition. Iis craignaient qu'en divulguant leur
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projet, qu'une indiscretion ne fut commise et que l'entre-
prise ne fut devoilee au Prince, ä ses ministres, ou it un
officier de la Cour. II ne fallait pas non plus donner aux
recrutes le temps de la reflexion, en consequence, ils trou-
verent qü'il etait a propos de n'avertir les troupes du pro-
jet qu'au moment de l'executer. Mais prevoyant que les

gens du Pays avaient besoin de stimulant, ils leur annon-
ceraient qu'une armee francaise arriverait ä leur secours,
pour les delivrer de l'oppression et de la tyrannie d'un
Prince et qu'il fallait egalement les intimider en les mena-
cant de mort et de voir leurs maisons et domiciles incen-
dies, s'ils hesitaient un seul instant de marcher avec eux.
Chaney et ses adherents, afin d'exciter le zele des populations

francaises de la frontiere, fit courir le bruit que dix
mille Autrichiens allaient entrer dans la Principaute de
Bale et comme la ville de Porrentruy et son territoire ne
pouvaient loger et nourrir des troupes aussi nombreuses,
elles ne manqueraient pas de passer la frontiere et de ra-
vager les villages d'Alsace. En consequence, fit-il dire, il
est d'une sage prudence que de toutes les localites fron-
tieres on rassemble des troupes nationales, pour former
un cordon de defense tout le long du pays de Porrentruy.
Ce stratageme reussit; de toutes les communes des soldats
furent expedies sur les frontieres au son du tambour, dans
la nuit du 30 au 31 mai. Cette tactique devait necessai-
rement encourager les mecontents et prouver au peuple
de l'Ajoie, que la France venait ä son secours. Chaney fit
repandre dans le pays une lettre datee du 29 mai dans la-
quelle il fixe le lieu du rassemblement, la place d'attaque
et l'ordre ä observer. II promet de se trouver au
rassemblement avec mille hommes bien armes et des pieces de

canons. Voici cette lettre :

« II est temps enfin, mes chers compatriotes, de chas-
ser de vos terres les satellites que votre tyran y a fait
entrer, de reveiller dc l'engourdissement oil l'arrivee de ces

troupes vous a plonges, lundy au soil" tout le pays s'arrne

pour se porter vers Porrentrui pour en ehasser les
Autrichiens, nos braves et genereux voisins nous donneront du
secours et nous serons au moins au nombre de six mille
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homines. Je suis arrive de Paris mercrcdy dernier pour
me mettre ä la tetc des Francais et pour vous diriger dans
cette entreprise. Je veux vous venger. Je veux venger
rhonncur des Francais et celui de mon ami, M. Rengguer,
c'est pour votrc bonhcur que j'ai fait ce voyage. Si vous
reculez vous etes perdus sans rcssource et vous verrez que
votre pays sera le theatre de la guerre, que vos maisons
seront incendiecs et que vos recoltes seront brülees.

« II faut vous rendre lundy au soir, 30 du courant, au
bois de Montaigre pres du Creugcnat ä minuit, c'est le

point de .reunion de l'armee pour marcher sur Porrentruy,
il faudra que tous ceux qui ont scrvi soient armes de fusils,
le plus qu'il sera possible, on en formera un plotton ou
plusieurs qui marcheront sur trois de fil, les autres qui
n'auront pas de fusil seront armes de baches, de pioches,
de trains et de faux qu'il faudra mettre au bout d'une
perchc facile ä manicr, de six ä huit pieds. Ces derniers
marcheront aprcs les plottons qui seront armes de fusils,
les premiers arrives restcront en bataille pour attendre les

autres et crieront Oui vive, on leur repondra Ami. lis crie-
ront encore Qui vive on leur repondra Palriole, puis ils
feront avancer ä l'ordre pour recevoir le mot d'ordre.

« Je compte sur le zele de tous les bons patriotes du
pays et je reponds du succes de notre entreprise, s'ils
veulent me seconder. Je m'y trouverai avec quelques mille
homines bien armes et avec du canon.

« Fait le 29 fnai 1791 et Fan 2me de la Liberte francaise.

« Chaney,
L. S. Officier tie la garde nationale

de l'armee parisienne. »

II fit expedier un grand nombre de copies de cette lettre
dans les villages de la Principaute, par des emissaires sürs.
Ceux-ci entrerent, pendant la nuit du 30 mai, dans les
maisons pour sommer les habitants de se trouver armds
au Creugenat. Armes d'un pistolet ils les menacaient, en
cas de refus de les suivre, de brüler leurs maisons et de
les massacrer.
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> pfocureraient assez de monde et qu'avec les Francais qu'il
amenerait, il pourrait former unc armec assez forte pour
attaquer Porrentruy. II comptait sur quelques milliers
d'hommes armes de fusils ou d'autres instruments.

Pendant que scs emissaires parcouraient les villages et
les fermes de la Prevöte de St-Ursanne et de la Haute-
Ajoie pour soulever le pcuple et l'amener au Creugenat,
Chaney, par la menace et le pistolet ii la main, faisait
marcher par ses satellites une quarantaine de paysans au
lieu du rassemblement oü arriverent bientöt d'autres

groupes, les uns de 50 homines, les autres de 20 ou de

30, armes de fusils, de haches, de faulx et de tridents.
Cependant ces paysans, terrorises, ne voyant aucun chef

pour les commander, ni l'armee francaise que Chaney leur
avait promise ; comprcnant enfin ce qu'on voulait d'eux,
les malheurs qui allaient suivrc cette expedition et les
crimes qui seraient commis, prirent le parti dc rctourner
chez eux. Au moment d'executer leur desscin ils enten-
dirent le tambour. C'etait le signal con venu pour rassem-
bler les habitants des villages francais dc la frontiere, en
meine temps les cloches des eglises etaient en branle et
les gardes nationales etablissaient le cordon autour des
frontieres, par peur des Autrichiens. Chaney arriva a Bon-
court vers les onze heures dc la nuit et constata avec rage
qu'il n'y avait que 23 homines de rassembles. II se fit
remettre, par la violence, les clefs de 1'dgMse et fit sonner
les cloches pendant une heure et ddchargca des coups de
fusil et de pistolet afin de rassemblcr le peuple et le forcer
ä se mettre ii sa suite pour la reunion du Creugenat.
Cependant il transpira quelque chose de ce complot ä Por-
rentray. Aussitöt cinq cavaliers autrichiens furent depeches
ä Boncourt pour prendre des informations. A l'annonce
des cavaliers autrichiens, Chaney eut peur, il crut que
tout un regiment arrivait le surprendre. II prit la fuite
avec ses 23 partisans et se refugia ä Delle.

La retraite precipitee de Chaney fut aussitöt connue au
Creugenat et occasionna une debandade generale des
conjures. De leur cöte les autoritös de Delle avaient mis en
arrestation Chaney et les autres principaux conjures. Les
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femme de Rengguer et sa famille, qui parcourait les
villages pour exciter le pcuple a envahir la Principaut6, fut
egalement arretee. La municipality fit part au prince de
ces arrestations, rnais craignant des suites fächeuses, elle
dlargit les prisonniers et les chassa de son territoire, ainsi
que tous les fugitifs de Porrentruy. Quelque temps apres
ces evenements, la femme de Rengguer et les principaux
fugitifs revinrent ä la frontiere ou leur presence fut toldree

pour autant qu'ils ne troubleraient plus le repos public.
Chaney, le chef du complot du Creugenat, delegue du

Club de patriotes suisses ä Paris, Verneur Moser, pere et
fils, avaient ete arretes apres l'insucces de Saignelegier et
enfermes dans les prisons de St-Hyppolite. lis furent
reclames par le gouvernement du Prince-Eveque de Bale, en
vertu des traites, pour etre juges par les tribunaux de

l'Empire. Les coupables, craignant une condamnation
ä mort, demander'ent avec instance d'etre transferes dans
les prisons de Luneviile, ce qui leur fut accorde.

Ou avait trouve dans les papiers secrets de Rengguer la
certitude que ce rdvolutionnaire avait parcouru les villages
francais de la frontiere pour exciter les populations ä

envahir l'Eveche afin de procurer ä la France l'occasion d'oc-

cuper les gorges. Aussi pour premunir les peuples de la
Principaute et pour protester contre cet attentat, le Prince
et le Commissaire imperial ä Porrentruy publierent, le

4 juin, une proclamation pour fletrir l'attentat des revo-
lutionnaires de la frontiere francaise, excites et soutenus
par les revokes de l'Eveche. Voici ces deux documents qui
furent imprimes ä Porrentruy :

Joseph, par la grace de Dieu, eveq.ue de Bale,

PRINCE DU St-EmPIRE, ETC.

A tons nos fidehs sitjels, saint.

L'invasion et l'horrible attentat, qu'aucun traitre, re-
belles et fugitifs avaient complottis, et se proposaient
d'ex^cuter le 31 mai dernier contre notre Chateau de
residence et notre ville de Porrentruy sont devenus si publics
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et connus de tout le pays et les Etats circonvoisins, qu'eil
meine temps, qu'ils y ont repandu lc plus grand scandale,
ils ont non settlement porte la plus sensible affliction dans

notre cceur toujours si patcrnellemcnt devoue au vrai bien
de nos fideles sujets, rnais aussi ont excite dans l'esprit de

tous les gens de bien un decouragement et une indignation
d'autant plus commune et generale, que ces pcrturba-

teurs du repos public ont cltoisi precisement le temps ou
les deputes assembles de nos fideles Etats de meine que
nos Ministres et nos Conseils ne cessent de s'occuper in-
fatigablement de la recherche des moyens les plus propres
ä terminer egalement les vrais comme les pretendus griefs
du pays, et ä les aneantir d'une maniere ä ne pouvoir
jamais renaitre.

Nous avons cn meine temps eu la doulcur de voir
qu'une partie meine de nos sujets, ä la fidelite desquels
nous aurions pense pouvoir placer notre confiance, ont eu
l'audace de s'armcr de fusils et de divers autres instruments
egalement meurtriers, et de former un attroupement-pour
se joindre et reunir ä des troupes etrangcrcs, du secours
desquclles on les avait si faussement et si insidieusement
flattes et eblouis.

Un evenement si temeraire et si hardi arrive sous les

yeux meine de M. le delegue aupres de Nous de la part
de Sa Majeste Imperiale comme co-Etat le plus voisin du
St-Empirc, pour rdtablir une paix solide et durable dans
ce pays, lui a paru si revoltant, qu'il a cru ne pouvoir le
dispenser de nous presenter le memoire, que nous avons
fait transcrirc au bas des presentes.

Comme les moyens et les expediens, qu'il est inten-
tionne de proposer et de faire agnier ä Sa Majeste Imperiale,

sont parfaitement conformes ä l'equite et ä la justice
la plus exaete, et que d'un cötd il n'est aueun endroit bien
police, qui n'use et ne se serve de toute la rigueur men-
tionnee dans ledit memoire contre des sujets rebclles, qui
ont 6te trouves armes, ou qui ont employe leurs propres
troupes ou celles qu'ils ont auxiliairement implorces d'un
autre Etat, pour obruer celui dont nous avons pour nos
peuples, nous engagera toujours et constannnent ä d£-
tourner tous les malheurs qui peuvent les menacer ou les
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plus grand est le nombre de nos sujets, qui par les temoi-
gnages qu'ils nous doivent, ainsi que de leur amour pour
le bon ordre et la subordination legitime, ne nous ont pas
donnb sujet meme le plus ddoigne d'avoir pour eux la
meme mefiance. Nous avons bieu voulu leur donner ä

tous le present avertissement et exhortation ; qu'ils aient
ä se garder et ä se precautionner contre les insidieuses
perfidies des seducteurs infidelcs et des seditieux etrangers,
qui ne sont que des perturbateurs de la paix publique,
pour ne plus s'engager ä des scenes pareilles, qui ne peu-
vent que leur attirer la juste indignation de Sa Majeste
Imperiale, ne point rendre ä eux-memes hostile et violente
la protection si heureuse des troupes, que Sa dite Majeste
n'a envoyees avec tant de magnanimitb que pour la sürete
et la tranquillitb commune du pays, et par lä ne point se

plonger ainsi que leur posterite, dans les plus grands et
les plus funestes malheurs.

Nous protcstous encore une fois ä la face de l'Univers
entier, que non seulemcnt nous mettrons toujours toute
notre sollicitude et nos soins ä garantir tous nos sujets
autant qu'il dependra de nous de tout dommage et prejudice,

qui pourraient leur arriver ; niais aussi ä les satis-
faire avec autant de cdlerite que de justice sur tous les
griefs, qui pourront paraitre justes et raisonnables, avec
cette declaration, quand ä ceux qui ne seraient point con-
ciliables avec nos hauts droits, droitures et regaliers, que
nous tenons en fief de la mouvance de Sa Majeste Imperiale

et du St-Empire, que nous leur laisserons toujours
libre et ouverte la voic du recours ä Sa dite Majeste et
aux Tribunaux supremes de l'Empire et que nous n'y
mettrons aucune entrave qui puissent l'agraver ou la res-
treindre en aucune maniere.

Un procede si conforme aux constitutions du St-Empire
nous inspire cette entidre confiance ä nos fideles sujets,
qu'ils sauront ä l'avenir bannir de leur coeur toute m6fiance
envers nous, qui serait si mal fondee, qu'au contraire ils
attendront en paix et repos la fin de l'assembl^e des Etats
et la juste ddcision de leurs griefs et doldances, et qu'en
attendant ils sauront s'abstenir de toutes voies de fait et
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entreprises violentes, lesquelles ne pourraient jamais to
inner qu'a leur plus grand desavantage, et ä la ruine et perte
entiere de la patrie.

(Signd) : Joseph.

MEMOIRE

A peine l'invasion tumultueuse et menacante du 31 mai
dernier fut-elle dissipee, que 1c soussigne ä la vue des

insinuations, qui ont ete faites sur icelle, a ete plus qu'etonnd
de voir qu'aucun sujet de Son Altesse et notamment ceux
qui habitent les monts limitrophes de la France, se sont
permis d'y prendre quelque part plus ou moins forte. II
parait ä tous egards que pour se joindre et reunir aux en-
nemis de la patrie, et de concert avec eux entreprendre les

ravages et devastations qu'ils se promettaient, ces memes
sujets de Son Altesse et peut etre d'autres encore n'atten-
daient que le moment de voir si l'attroupement d'etrangers
enröles par le parti des rebelles fugitifs de ce pays serait
assez fort et nombreux pour y faire irruption. Si telle
n'avait pas ete leur intention, il serait absolument
incomprehensible que des sujets fideles et particulierement les

preposes des lieux, au premier moment du tumulte pro-
jete, eussent ndglige (comme ils l'ont fait) d'en donner
avis par un expres plus diligent soit ä Son Altesse, soit ä

son gouvernement ou Conseil de regence.
C'est chose dgalement incomprehensible et inconciliable

avec la fidelite que doivent des sujets, que des commu-
nautes entieres se soient epouvantdes des armes d'une couple
de gens inconnus, et que contre leur gre elles se soient
pretdes ä s'associer ä eux, et ä s'armer en leur faveur, tan-
dis que leur force, beaucoup supdrieure, aurait ete, sans
aucun peril, plus que süffisante pour arreter et livrer ä la
justice vindicative ce petit ramas de gens sans aveux et
toujours enclins ä troubler la paix et le repos publics. Leu.i
conduite, plus qu'dquivoque dans cette occasion, fait assez
connattre combien l'esprit de troubles et de revoke regne
encore sourdement dans les coeurs.

Apres que le pays n'a rien ddsire avec plus d'empresse-
rnent que la convocation d'une assemblde des Etats, et
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que Son Altesse, nonobstant toutes les considerations, qui
dans les temps actuels s'opposaient ä l'octroi de la dite
Assemblee, mais sc confiant ä la droiturc et fidelite de ses

sujets, a bien voulu, par im effct de sa bonte et bienveil-
lancc excessive, non seulement deferer ä leur petition,
mais aussi leur promcttrc si gracieusement d'aneantir tous
leurs griefs et doleanccs du pays de la maniere la plus
equitable, a quoi l'on no cessc de travailler actuellement
avec zele, pouvait-on encore sc persuader dans de pareilles
conjectures, qu'il existerait parmi les sujets de Son Altesse,
une ame assez corrompue pour conserver et entretenir
encore une etincelle du feu de la discorde et de la trahison
Mais ne devrait-on pas naturellcment cspcrer que chacun
attendrait en paix et patience les deliberations de la dite
Assemblee, ainsi que les decisions de leurs griefs fondes
commc de ceux qui ne lc seraient pas, et qu'en
consequence ils se soumettraicnt avec obeissance aux justes
sanctions que Son Altesse en aurait portees, ou que si pour
lors ils avaient estime pouvoir encore avec raison faire
d'ulterieures remontrances, ils se contenteraient conforme-
ment aux constitutions du St-Empire de prendre la voie
legitime du recours ä ses tribunaux supremes.

II n'est personne dans tout l'univers, qui ne soit con-
vaineu de toute l'indulgence, graces et bonte, avec les-
quelles Sa Majeste Imperiale, par un effet de sa clemence
innee est toujours portee ä ramener ä l'ordre et subordination

des cceurs egares, seduits et entraines ä la lAvolte
et insurrection. L'Evechd de Bale en particulier en fournit
actuellement lui-meme une preuve la plus convaincante
et d'autant plus grande qu'elle n'a aucun exemple. Mais
commc le soussigne ne voit que trop clairement que dans
cc pays la maniere de penser d'une grande partie du peuple
est de beaucoup trop gatee pour pouvoir etre rectifide par
la moderation et la bontd et le ramener et renfermer dans
les voies et dans les bornes de l'obeissance qu'il doit, le
soussigne en vertu de son office et de sa qualitd de De-
l£gu£ aupres de Son Altesse par son tres haut et tres
puissant monarque comrne co-Etat du St-Empire le plus
voisin, se voit comme force par les circonstances, quoi-
que ä regret et avec repugnance de representer ä Sa dite
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Majeste et en lieu oü il convient, qu'apres avoir infruc-
tueusement epuise jusqu'ici toutes les voies de la plus
indulgente cldmence et douceur, il n'y a plus que les

moyens de rigucur, qu'on puisse cfficacement employer
contre des gens qui persistent dans ieur revoke avec tant
d'opiniatrete. Toutes les menaces faites sous le pretexte
simule d'un soulevement etranger n'auront jamais ni place
ni succes dans un pays protege par la presence reelle des

troupes de Sa Majeste Imperiale, et il faut necessairement
et sans autres formalites, que la paix et le bon ordre y
regnent : Son Altesse est d'ailleurs parfaitement convaincue
de l'equite des municipalites voisines de France par les

assurances les plus amicales et les plus obligeantes, qu'elles
lui ont donnees, que la Nation francaise ne pcrmettra
jamais aux sujets de ce royaume d'autoriser et soutcnir des
rebelies revokes de ce pays.

Mais commc chez nos voisins, ainsi que dans tous les

Etats, on trouve toujours des mechants, engeance sans
fortune et pernicieuse, qui sous l'appas d'un argent offert ou
d'une vaine promesse pourraient se laisscr aisement seduire

par les revokes fugitifs du pays pour les seconder dans les

coupables desseins de leur haute trahison ; sans doute que
la Nation francaise, suivant les declarations qu'en ont
donndes les municipalites voisines, se souciera peu, mais au
contraire verra meme avec plaisir, que l'on sevisse contre
des gens de cette trempe, toujours enclins au tumulte et
brigandage, et que meme ils soient retrenches de la So-
ciete, pour purger la Nation francaise et les Etats voisins
de ces pestes et plaies publiques.

Le soussigne estime en consequence, qu'il ne peut dif-
ferer plus longtemps de faire ä la Cour du monarque, dont
il depend, de tres humbles remontrances dans l'objet de

lui faire agrder et autoriser le parti, qu'il est intentionnd
de proposer, savoir : que tous les lieux ou communautds,
ou la moindre coalition d'un soulevement provenant de

l'etranger ou du pays meme pourrait transpirer ou se ferait
sentir, ou que sur le moindre etat d'une insurrection, si
les preposes et habitants des dites communautds ne ve-
naient pas avec toute la cdldritd possible en faire leur rapport

en cette ville, en ces cas il y serait incessamment en-
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voye un nombre süffisant des troupes de Sa Majeste
Imperiale, pour y etre payees et entretcnues aux depens
des dits lieux et communautes, jusqu'ä ce qu'elles aient
donne des preuves reelles et convaincantes d'un parfait
retour et d'une conduite egalement paisible et reguliere.

Le soussigne pense en outre qu'il est indispensablement
necessaire de faire declarer par ceux qu'il appartient que
celui, qui, dans une erneute ou insurrection subite et im-
prevue, se trouverait arme d'un fusil, pistolet ou autres
iustruments capables d'infliger la mort, et qui avec d'autres
et ä l'instar des vagabonds röderait dans le pays et qui,
enfin au premier ordre du militaire de S. M. I. ou de
S. A. de meme qu'ä celui des archers constitues pour sa
securite publique, soit des subordonnes de la police ou
gardes bourgeoises, ne mettra pas incessamment les armes
has, sera comme un perturbateur du repos public, dans
l'instant detruit et prive de la vie, ou s'il etait arrete et
livre ä la justice, il sera incessamment procede contre lui
selon le droit et les lois de l'Etat.

Le soussigne doit encore observer que si l'esprit de la
discorde devait se faire sentir ulterieurement, il se croirait
oblige de tres humblement supplier S. M. I. ä ce qu'il lui
plut en ce cas ordonner pour l'avenir, que ses troupes
soient entretenues aux depens de ceux qui persisteraient
dans leur revoke ou qui par leurs entreprises et les traits
de leur trahison contre l'Etat, ont fourni occasion de
l'envoi des dites troupes.

Le soussign£ n'a cependant pas voulu manquer de faire
prealablement ä V. A. la tres humble ouverture de ses
intentions qu'il a manifestoes dans le present memoire.

Porrentruy, le 4 juin 1791.
Hermann de Greiffenegg.

La Cour n'hesita plus ä poursuivre les deputes fugitifs.
Le prince avait signe la citation edictale lancee contre
Rengguer le 23 avril 1791, puis l'Assemblee des Etats,
apres en avoir pris connaissance, l'avait approuvee le 4 juin.
C'est alors' qu'elle fut imprimee dans les deux langues et
repandue dans tout le pays, le 10 juin, jour oü eile fut
affichee sur la table noire par le gros voeuble J. Coullery.
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CITATION EDICTALE

Vu par nous les president, conseillers intimes et au-
liques de S. A. Monseigneur l'Eveque de Bale, Prince du
St-Empire, les informations faites ä l'instance, poursuites
et requisitions du Procureur general de la Cour contrc les

auteurs, fauteurs et suppöts des troubles qui ont agite une
partie des Etats de l'Eveche de Bale, par lesquelles il existe

que le nomme Joseph-Antoine Rengguer de la Lime resi-
dant et domicilie dans la ville de Porrentruy, conseil au-
lique et secretaire de Conseil intime de Sa dite Altesse, et
Syndic ad interim des Etats du dit Eveche, est charge et
prevenu de s'etre successivement rendu coupable des crimes
et attentats suivants, savoir :

1. Qu'il a ete ä l'aide de certaines personnes qu'il s'etait
associees, le premier auteur des troubles et seditions qui
se sont fait sentir depuis environ un an dans une partie
des dits Etats et qu'il a ete le seducteur des sujets de Son
Altesse, qui les composent.

2. Que dans la vue d'eteindre et abolir l'ancienne
Constitution consacree par les traites publics et par les
declarations et arrets de Sa Majeste Imperiale et lui en substi-
tuer une nouvelle egalement attentatoire ä la puissance
supreme de Sa dite Majeste, ä l'autorite legitime ue Sa dite
Altesse, ä ses domaines et aux proprietes des Corps eccle-
siastiques et particuliers, qui composent les dits Etats ; il
a su persuader aux Quatre Corps formant la commune
bourgeoise de cette ville, de clioisir et nommer des

Deputes pour rediger des griefs contre le gouverncmcnt de
Son Altesse et au lieu de les porter ä la connaissance du
Prince, ä 1'effet d'y mettre un remede, s'ils en avaient ete
susceptibles, de ne le produire qu'ä une Assemblee des

Etats, laquelle aussitöt qu'elle serait convoqu^e, se consti-
tuerait en assemblee nationale, pour s'arroger et usurper
toute la puissance et autorite, qui compete au seul Sou-
verain du pays.

3. Que pour faciliter ces operations, il leur a, sans au-
cune permission prealable, ma is de son chef et autorite
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privee, remis une bonne partie des actes, titres et
documents qu'il a tires des Archives des Etats, lesquelles se

trouvent perdues ou irrecuperablement enleves.

4. Que pendant qu'il avait eu en ses susdites qualites
I'entree dans les Conseils de Son Altesse, il composait
clandestinement pour la ville et aucuns bailliages des griefs
qu'il remettait sourdement ä leurs deputes, lesquels il im-
prouvait ensuite comme injustes et inconstitutionnels dans
les dits Conseils pour pouvoir en imposer et trahir le
Prince son maitre avec plus de succes.

5. Que c'est par des esperances les plus chimeriques,
mais des plus captieuses et les plus propres ä soulever dans
les conjonctures actuelles des gens simples et peu instruits,
qu'il est parvenu ä seduire les sujets au point de leur faire
adopter ses vues et propres sinistres.

6. Qu'il a engage ceux qu'il avait seduits, ä former des
coalitions et des conjurations entre eux, pour opposer ä la
puissance legitime une source ouverte et preponderante.

7. Que dans cet objet il leur a conseille de s'adresser
aux villes d'un Etat voisin pour acheter de leurs arsenaux
et au norn de 1'Etat une quantite de trois mille fusils pour
en armer les sujets et ensuite d'enlever furtivement qua-
rante ä cinquante quintaux de poudre qui se trouvaient
deposes dans la Cour de S. A., en leur indiquant le lieu
de ce depot et la maniere de l'enlever sans risque et peril,
pour etre ensuite distribute aux sujets souleves.

Que pour anirner les dits sujets ses adhtrants ä la re-
volte et a la desobeissance ä leur Prince et Superieurs, il
a redige, fait imprimer et repandre dans le public des li-
belles diffamatoires les plus incendiaires et les plus inju-
rieux ä l'honneur de S. A., de ses ministres et officiers.

8. Que pour parvenir plus promptement ä son but, il
a engage les dits sujets ses complices ä se permettre des
insolences et des menaces d'insurrections, qu'il a fait signi-
fier ä S. A. tant verbalement que par ecrit, et les a excites
ä des mouvements populaires et attentatoires ä la vie et
ä la fortune de ceux qui temoignaient encore leurs intentions

de rester dans les bornes d'une juste subordination.
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9- Que pour eprouver le courage de ses dits complices
adherants, il les a sollicite sous le pretexte le plus deplace
et le plus temeraire ä violer un territoire etranger et
respectable en y envoyant une trentaine d'homme armes, et
une autrefois de faire entrer dans cette ville un attroupe-
ment de paysans pour victimer le Magistrat de la ville et
inspirer la terreur ä tous les gens de bien.

io. Qu'il a fait des efforts pour persuader aux deputes
des sujets souleves et se transporter dans la capitale d'un
Royaume etranger, pour y concerter, ä la faveur d'un
puissant Protecteur, qu'il leur promettait, les moyens d'in-
corporer ce pays au flit royaume.

n. Que dans cet objet il a eu la hardiesse et temerite
d'accuser des deputes respectables de l'Assemblee nationale
de France de lui avoir fourni un plan de revolution qu'il
meditait d'intrcduire dans ce pays, dans lequel il etait
dit entre autres, qu'on ferait entrer dans ce pays un ou
deux regiments pour border les frontieres entre l'Empire
et la Suisse, qu'on n'avait plus besoin de l'Empire, ni de

porter son argent ä ses tribunaux supremes de justice,
qu'on avait un grand protecteur dans la dite Assemblee
nationale, mais qu'elle ne pouvait rien faire qu'au prea-
lable on ne se soit constitue dans ce pays en Assemblee
nationale, que ce serait seulement alors qu'on enverrait
des deputes d'ici pour implorer son assistance et protection,

ä la faveur de laquelle devait s'operer la revolution
projetee.

12. Qu'il a fait des demarches aupres de certaines
municipality du dit royaume pour en obtenir des troupes,
les introduire dans le pays ä l'effet de contrebalancer celles

que Sa Majeste Imperiale, comme Auguste Chef de l'Empire,

etait pret d'y envoyer dans la seule vue d'y retablir
le calme, la paix et la subordination.

13. Que dans le meme objet, il a fait partir des emis-
saires dans les villages etrangers circonvoisins, pour y
soulever les peuples et les engager d'entrer ä main armee
dans ce pays, se joindre aux revokes et en chasser ä force
ouverte les dites troupes autrichiennes.
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14- Qu'enfin, ä la veille de l'arrivee des troupes de Sa

Majeste Imperiale dans ce pays, il fit encore assembler les
deputes, ses complices et adherants dans son domicile en
cette ville, ou it redigea une requete portant la date du
18 mars 1791, laquelle il fit signer par un certain nombre
des dits deputes, et laquelle portait entre autre, qu'ils en-
verraient incessamment ä Paris un depute avec ordre de
se presenter ä l'Assemblee nationale, pour lui opposer
faussement, que les troupes autrichiennes n'etaient arrivees
dans ce pays, que comme ennemies de ce royaume, et
pour que la dite Assemblee nationale put prendre en
consequence tel parti qu'elle trouverait convenable ; par toutes
lesquelles demarches, projets d'hostillite, trames et corn-
plots, il est prevenu non settlement d'avoir voulu rendre
le Seigneur Eveque de Bale son Prince et son Maitre
odieux au Roi et ä la Nation francaise, mais aussi de com-
promettre ce Monarque et cette Nation avec Sa Majeste
Imperiale et l'Empire, et allumer entre ces puissances si
respectables une guerre dont les Etats de S. A. auraient
ete le premier theatre et les premieres victimes.

Par tout quoi le dit Joseph-Antoine Rengguer de la
Lime est duement atteint et charge du crime de haute
trahison envers Sa Majeste Imperiale et le Saint Empire,
envers le Prince-Eveque de Bale et envers l'Etat.

Considerant star ce, que pour, se soustraire aux justes
punitions que les lois reserverit et decernent contre les cri-
minels de cette espece, il a juge ä propos de s'absenter
sans conge du pays et de se rendre fugitif.

A ces causes, et vu sur ce les requisitions de l'avocat et
procureur fiscal Tripone, en qualite de procureur general
substitue ad hoc, Nous te citons Toi Joseph-Antoine Rengguer

de la Lime, ä comparaitre par devant Nous dans l'es-

pace de six semaines, ä compter du jour de la date et
publication des presentes, savoir dans quinze jours pour le

premier, dans quinze autres jours suivants pour le troi-
sieme et dernier terme, ä l'effet de te justifier, si tu peux,
des crimes mentionnes ci-dessus, et dont tu es au proces
accuse, charge et prevenu, avec cette declaration, que si

10
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tu ne comparais dans l'un ou lautre des dits termes, pour
1'efFet que dessus, il sera contre toi en contumace procede
definitivement de telle maniere qu'il appartiendra selon
l'exigeance du cas.

Ordonnons en consequence qu'il sera incessamment
procede ä l'annotation de tes biens et que la presente
citation publique edictale soit affichee ä la table noire de
cette ville, ainsi qu'ä la porte de ton dernier domicile, et
qu'ensuite imprimee et repandue dans le public, pour que
tu n'en puisses pretexter cause d'ignorance.

Donne en Conseil tenu au Chateau'de Porrentruy, ä

dix heures du matin, le 23 avril 1791.

Signe sur l'original :

(L. S.)
0 b

DE SCHCENAU.

Le soussigne certifie que la presente affiche a ete affichee
et est restee six semaines ä la table noire de cette ville,
suivant coutume, de meme qu'a la porte de son dernier
domicile qui a ete enlevee, ce que j'atteste.

J. Coullery, gros va'iible.

Porrentruy, 10 juin 1791.

Rengguer alors refugie ä Paris aupres de son oncle
Gobel, avait ete averti dejä en mai 1791 par Arnold, jar-
dinier ä Porrentruy que ses biens et sa maison au bout
du pont du Bourg et ses autres proprietes avaient ete con-
fisques et qu'ils seraient mis en vente. Le meme Arnold
envoya ä Rengguer la citation edictale citee plus haut.
Rengguer adressa aussitot aux Etats reunis ä Porrentruy,
une protestation, datee du 7 juin, leur declarant qu'ils
n'avaient pas qualite de poursuivre leur syndic, que leur
assemblee etait illegale, faite sous la pression des trcupes
etrangeres et qu'il en appelait ä un? avitre qssembleq des
Etats reunis selon ses vues,
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Void cette piece qui souleva de vives protestations au
sein de l'Assemblee des Etats, qui la mit de cote, en priant
le Prince de prendre des mesures plus energiques contre
l'ancien syndic.

PROTESTATION

dn S. Rengguer de la Lime, Syndic des Etats de J'Evecbe de

Lddle, en reponse a la deliberation des soi-disants Etats de

Porrentruy.

Le S. Rengguer de la Lime, qui n'a pas eu connais-
sance juridique de l'ecrit imprime ci-dessus, sous la date
du 21 mai 1791, se contentera pour toute reponse ä cet
ecrit de declarer qu'il le regarde comme l'effet du defaut
de liberte ou sont actuellement les soit-disants Etats
assembles ä Porrentruy et comme la suite de la terreur que
repand sur eux la presence des troupes autrichiennes ille-
galement introduites dans le sejour de Porrentruy, sans lc
concours des Etats et contre leurs interets.

Qu'en consequence il proteste de nullite contre la dite
deliberation ;

1) parce qu'elle n'emane pas d'une assemblee libre et
legalement convoquee

2) parce qu'en admettant meme que les Etats dussent
etre consideres comme les v£ritables representants du
peuple, ils n'ont pas un pouvoir ad hoc pour abandonner
ä la justice ordinaire du prince, le syndic des Etats, .qui
est le defenseur de la Constitution et qui n'est accuse et
poursuivi que pour raison du zele qu'il a rnontre en sa

qualite de syndic et pour s'etre efforce de preserver sa

patrie du malheur d'etre le theatre d'une guerre affreuse
sur le point d'eclater entre la France et l'etranger.

Le S. Rengguer de la Lime rend trop de justice ä ses

concitoyens pour penscr qu'ils aient jamais eu l'intention
d'attirer sur sa tete une condamnation fletrissante par le
ministere des ageuts de Son Altesse pour prix de son de-
vouement a leurs interets et ä leur libprte constittitionnelle.

*
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II a sacrifie ä des motifs si nobles et si patriotiques sa

fortune, le revenu de ses places. II s'est expose pour eux
ä toute la vengeance de Son Altesse, qui s'est declaree

opposee ä ['execution de la sentence imperiale de 1736, en
refusant avec tant de constance de convoquer les Etats
jusqu'au moment oü il pourrait les intimider par la
presence d'une troupe etrangere et se soustraire ä l'accom-
plissement du voeu general des habitants et au redresse-
ment des griefs dont ils ne cessent de se plaindre depuis
tant d'annees.

D'apres ces raisons le S. Rengguer de la Lime persiste
ä declarer la deliberation du 21 mai dernier illegale, con-
traire au jugement imperial de 1736 et destitute de l'au-
torisation des commettants qui sont sans doute bien eloi-
gnes d'en approuver les expressions serviles.

II s'oppose en consequence ä toute procedure, ä tout
jugement qui pourraient se suivre et intervenir contre lui
dans le tribunal oil il a ete illegalement cite jusqu'ä ce

que les Etats convoques et assembles, hors de-la
presence d'aucune troupe arntee et d'apres un voeu librement
emis de la part des habitants de la Principaute de Porren-
truy, aient declare que le syndic des Etats doit etre pour-
suivi et juge par le dit tribunal, declarant que dans le cas

ou, au mepris de la dite opposition et de sa protestation
de nullite, il serait prononce contre lui quelque condam-
nation ou jugement prejudiciable, il prendra ä partie Son
Altesse et les juges qui auront concouru ä la dite con-
damnation ou au dit jugement, et se pourvoir par devant
tous les tribunaux ou leurs biens sont situes pour obtenir
un juste recours sur les dits biens en dommages et interets.

Dans le cas ou ces declaration et protestation ne
pourraient etre notifiees ä Son Altesse et aux membres de son
Conseil en personne, le Sr. Rengguer de la Lime prend
acte du contenu en son memoire et dans la consultation,
qui est ä la suite mentionnee dans la deliberation du 21
mai dernier, en rappelant ä ses concitoyens qu'il met sa

fortune, son honneur et ses emplois sous la sauvegarde
de la Nation, pour la defense de laquelle il a ete revetu
du titre de Syndic des Etats et en leur reiterant la declaration

solennelle qu'il n'a jamais eu en vue, que le main-
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tien de leur constitution, que leur tranquillite, que leur
bonheur, qu'il n'a etb mu que par lc desir de les preserver

de l'oppression et des actes hostiles qui pourraient se

commettre dans sa patrie pour raison de l'infraction au
traite de 1780 par Son Altesse et ses Conseils contre une
puissance, dont l'alliance est si essentielle a conserver.

A Paris, ce 7 juin 1791.

(Sig.) : Rengguer de la Lime,

Syndic des Ein Is de In Principnutc de Bnle (1).

L'enquete contre les fugitifs fournit la preuve que
ceux-ci ne se tenaient pas en repos apres l'insucces du
Creugenat, qu'ils preparaicnt un autre attentat contre la
souverainete du prince, commc l'attestent les informations
suivantes, prises par le grand maire Theubet :

Je suis resservi du 4 courant que les fugitifs qui sont
rentrds ä Delle ont declare qu'ils etaient bien inquiets de
ce qu'ils avaient manque leur coup d'abimer le chateau,
ntais qu'ils travailleraient encore ä cela, en disant qu'ils
savaient bien qu'ils n'auraient point de troupes nationales
et que la France n'en accorderait pas... Je suis informe
qu'aujourd'bui des fugitifs tels que Brahier, Laville et
quatre autres qu'on n'a pu me nommer roulent dans la
Prevote de St-Ursanne pour y susciter les sujets. Le
nomme Joliat, cabaretier, ä Delle, a declarb qu'il avait
appris que les noinmes Biri, Jolat, Cretin et Buthod,
qui Etaient ä Delle ce jour-la, devaient partir pour aller
rejoindre les autres dans la Pr6vöt£ de St-Ursanne, que
e'etait du cote d'Epauviller qu'on reussirait le mieux ä se-
duire le peuple. J'ai deja donnti des ordres au garde-police
Saunier et ä deux chasseurs de se poster au passage et
qu'ils pr£voient qu'ils prendront de les arreter si possible,
de les livrer morts ou vifs s'ils les rencontrent et de les

poursuivre dans toutes les terres de la principaut£ pour
les arreter si possible.

Sur l'eiulossement est ecrit: Protestation a ete insimiße 11 la Chancel—

.lerie du Conseil de Son Altesse, ä Porrentruy.



La Rengguer (femme de Rengguer), Moser fils, Boule,
ont ete vus ä Delle. L'on m'a resservi que les fugitifs se

voyant chasses de Delle, se sont rendus dans le district de
Beifort pour chercher ä se faire recevoir citoyens francais.
On ne sait s'ils reussiront, mais on dit que c'est dans cette
esperance qu'ils ont ete de nouveau ä Delle. Le fameux
commandant des brigands (i) a couche au village de
Croix la nuit pass£e.

On a clairement fait entendre ä nies gens que la nation
irancaise n'autoriserait pas les gardes nationales dans le
brigandage ; mais qu'elle ne l'empecherait pas non plus,
pourvu toutefois qu'ils ne paraissent pas en uniforme,
mais en habit bourgeois.

6 juin 1791. Theubet, grand maire.

Je suis resservi du 8 du courant que les nommes Voyat,
cabaretier ä Alle, Jean-Pierre Caillet, le fils du receveur,
Sanner et Ross6 d'Alle, se sont tous rencontres ä Tliian-
court d'ou ils viennent, dans une metairie appelee Mon-
tingo et qu'ils trament de pouvoir reunir des brigands
pour sous leur appui rentrer dans le pays et y faire tout
le mal possible, que les nommes Laville, Brahier et d'au-
tres deputes fugitifs qu'on n'a pu nommer, roulent -aux
alentours d'Indevillers et vont quelquefois ä la verrerie du
Briefd'estau pour s'entreparler avec le cure Copin et que
ces fugitifs trament de nouveau ä pouvoir rentrer dans le

pays avec des brigands.
Le peuple n'est rien moins que tranquille et on ne peut

encore se fier ä ses promesses. II commence ä present ä

s'entretenir sur ce qui sc passe aux Etats, en esperant un
soulagement et dit qu'il faut attendre pour voir comment
les choses iront, que si les cboses ne r£ussissent pas et par-
ticulierement pour la chasse qu'on verra ce qu'on aura ä

faire.

Porrentruy, ce 9 juin 1791.
Theubet, grand maire.

(1) Chaney, d6l6gu6 du Club des patriotes de Paris, qui a commands
les insurgfe du Creugenat.
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(14 juin)
Je suis resservi du 12 du courant que les nommes Bu-

thod, Brahier, Laville, Biry et Voyat etaient associes aux
brigands qui ont assailli la maison de M. le grand bailli de

Kempf ä Saignelegier le 10 du courant; que de lä une
grande partie de la bände s'est retiree aux Plains proche
d'Indevillers, oü ils cherchent ä grossir la bände ; que leur
intention est de venir brüler le chateau de Coeuve dans les

vues d'engager le monde ä sortir de la ville pour porter du
secours, qu'ensuite pouvoir penetrer avec plus de facility
dans la ville, que les propos qu'ils tiennent ne sont autres,
sinon qu'ils ne cesseront de faire leurs efforts jusqu'autant
qu'ils auront saccage la ville et chasse les Autrichiens.

Je suis resservi de ce jour (13) que le nomine Caillet,
ancien maitre d'ecole d'Alle, s'est retire ä Faverois dans la
nuit du 30 au 31 mai dernier et s'est fixe a Tiancourt oü
il est seul ä present et que son projet est de se retirer
suivant qu'il l'a dit ä Paris. II attend Voyat et une partie
de ses consorts pour ce soir.

Le peuple murmure sur le renvoi de M. de Schcenau
et dit que c'etait la seule personne qui etait encore afFec-
tionnee du Chateau qu'on a renvoyee pour les laisser sans
soutien.

Theubet, grand make.

Le prince renseigna la municipality de Delle sur les

agissements des fugitifs qui ne craignaient pas de s'affubler
de l'uniforme des troupes imperiales afin de provoquer des
conflits aux frontieres. Voici la lettre du prince et la re-
ponse du maire de Delle.

Le procureur de la ville de Porrentruy a la municipality
de Delle,

Messieurs,

La tranquillite et le repos de nos Etats viennent d'etre
de nouveau troublüs par l'invasion d'une troupe de
brigands qui, sous la conduite de chefs de rebelies fugitifs, a
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tcntc de s'emparer le 11 du courant de la personne de

mon haut ollicier en la Franche-Montagne. La resistance
qu'ils ont eprouvce et le vif refus des habitants de ce bail-
liage, de se joindre ä eux et de seconder leurs pernicieux
projets, ils ont bien vite £te obliges de se disperser et de se

retirer, rnais il nr'est avenu que ces malheureux, toujours
entraines par leurs passions, s'occupaient des ce moment
du projet perfide de faire prendre ä leurs adherents un
habillement ressemblant ä l'uniforme des troupes autri-
chiennes qui sont ici et d'aller nuitamment insultcr votre
ville afin d'exciter et de provoquer, sous le pretexte d'hos-
tilites commenctfcs par les troupes de Sa Majeste Imperiale
des voies de faits conformes ä leurs detcstables et perfides
projets. J'ai cru devoir ne pas differer de vous prevenir,
Messieurs, de cette nouvelle preuve de l'acharnement de
ces perturbateurs du repos public et vous assurer que je
m'en rapporterai volontiere aux connaissances que vous
acquerrez vous-meme au cas que Tun ou l'autre de ces
malheureux fauteurs des troubles et de dissensions, soit
arrets par vos gardes. Les troupes de l'Empereur qui sont
ici, ne commettront aueun acte d'hostilite. Vous devez en
avoir des assurances süffisantes tant de la part de votre
gouvernement meine que par leur attention ä ne point
violer le territoire rnalgre toutes les menaces et insultes
auxquelles je suis en butte de jour en jour. II serait super-
flu, Messieurs, dc vous entretenir des suites que pourrait
avoir la continuity de ces desordres continuels sur la fron-
ti£re, surtout s'ils allaient en augmentant comme on pa-
rait le menacer. J'ai la confiance en vos sentiments, que
vous voulez bien de votre cöt£ combiner les mesures effi-
caces pour les pnfvenir. Vous devez etre convaincus que
je n'ai d'autre but et 1'avis meme que je m'empresse dc

vous transmettre, de la perfidie de mes ennemis, ne doit
vous laisser aucun doute sur la persistance invariable de

mes sentiments de bon voisinage, de confiance et de
consideration.

Je suis, etc.

Joseph, evique de Bale.



Du maire de Delle 13 juin.

Monseigncur,

Nous apprenons toujours avec la plus vive douleur
toutes les demarches temeraires qui pourraient alterer la
bonne Harmonie des fronticres respectives. Nous portons
les soins les plus actifs pour empecher qu'aucun citoyen
de notre villc soit egare et ne prenne part aux entreprises
suspectes que vous nous indiquez.

L'avis que Vous nous en donnez nous est une preuve
de votre bienveillancc, nous avons l'honneur de vous
rendre les hommages de notre reconnaissance et du pro-
fond respect avec lequel nous sommes, Monseigneur, vos
tres humbles, tres obeissants serviteurs.

Les meinbres fornwnt k bureau municipal:

Girardin, maire.
F. Labare.

Le Prince donna ensuite l'ordre d'arreter et d'amener
mort ou vif, l'ancien syndic Rengguer, promettant 50 louis
pour sa tete ou pour son arrestation.

II lanca le meme ordre contre Beat-Ignace Buthod,
Joseph Biri, fils, Pierre-Joseph Cretin, Jacques Colon, fils,
Ignace Cuenin, Ignace Grisard, tous de Porrentruy ; Paci-
fique Laville, de Chevenez ; Etienne Laissue, dc Cour-
genay ; Jean-Pierre Caillet, le jeune ct le vieux ; Guil-
laume Rosse et Francois Voyat, d'Alle, et enfin Nicolas
Brahier du Chaufour, avec promesse de 25 louis pour la
tete de chacun d'eux ou pour leur capture. Voici ces
citations edictales :

15 juin 1791.
/

Etant informd que Joseph-Antoine Rengguer de Ja Lime,
cBeat-Ignace Untlmd, Joseph 'Biri, fils, Pierre-Joseph Cretin,
Jacques Col Ion, fils, Ignace Cuenin et Ignace Grisard, fils,
tous de Porrentruy ; Pacifique Laville, de Chevenez ;
Etienne Laissue, de Courgenais ; Jean-Pierre Caillet le jeune
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et Jean-Pierre Caillel le vieux, Guillaume Rosse et Francois
Voyat, fils, tous d'Alle, et Nicolas Brahier, du Chauffour,
lesquels sont charges et prevenus du crime de haute tra-
hisou envers Sa Majeste Imperiale, envers Son Altesse
notre tres gracieux Prince, et l'Etat et on't pris la fuite
pour se soustraire ä la juste punition de leurs crimes, et
que des les lieux de leurs asiles ils continuent d'exciter des

insurrections dans cette principaute et engagent des etran-
gers ä violer le territoire pour y former des attroupements
et coalitions de rebelles et revokes et seduire et forcer les

autres sujets fideles ä entrer dans leurs infames complots,
etant aussi dangereux dans les endroits .de leurs retraites

que dans leur patrie ; ä ces causes Nous les avons döcretes

comme par les presentes nous les decretons de prise de

corps, ordonnons en consequence et enjoignons ä tous les

sujets de Son Altesse de les arreter ct saisir s'ils viennent
ä paraitre dans cette principaute et en cas de resistance
de leur part nous autorisons les sujets et toutes autres
personnes qui seront dans le cas de les apprehcnder au

corps, de les hlesser ou mettre ä mort pour etre livres
morts ou vifs entre les mains de la justice et promettons
en consequence ä celui ou ceux qui les y livreront, scavoir

pour le premier (Rengguer) une recompense de cinquante
louis, pour les autres celle de vingt louis pour chaque fu-
gitif et personne des signals ici dessus ; a quel effet nous
vous enjoignons d'en faire les publications et affiches en
la forme ordinaire et de dormer les ordres d'usage pour
qu'en cas ils soient arretes et remis entre les mains des

gardes de votre departement ou saisis par celle ici que
vous les fassiez incessamment conduire sous bonne escorte
dans les prisons de la cour et que la recompense promise
soit immediatement payee ä ceux qui auront droit de

l'exiger.

de Roggenbach.

Vu par no"us les President, conseillers intimes et au-
liques de Son .Altesse Monseigneur l'eveque de Bale,
Prince du St-Empire, etc.



- 155 —

Les informations faites ä l'instance, poursuites et
requisitions du procureur general et la Cour, contre les auteurs,
fauteurs et suppots des troubles qui ont agite une partie
des Etats de l'Eveche de Basle, par lesquelles il existe que
le nomine Jacques Voisard, ci-devant employe au greffe de
l'officialite de Son Altesse, est accuse, prevenu et valable-
ment chargd de s'etre successivement rendu coupable des

faits, crimes et attentats suivants :

1. Qu'oubliant tous les bienfaits dont lui et toute sa
famille ont dte combles de la part de Sa dite Altesse, et a
distribud et remis lui-meme entre les mains de l'abbe Le-
rnann un ouvrage incendiaire intitule : Observations poli-
tiqnes sur l'Etat acluel de l'Eveche de Basic, dans l'objet de
s'en servil' contre le Prince et l'Etat.

2. Qu'il a eu l'insolcnce de dire et declarer ouvertement
et ä reiterees fois, que les affaires n'iraient pas bien, si on
ne renversait pas tout, qu'il y a longtem^s qu'on aurait
du cliasser le Prince ; qu'on devait user de force et se

joindre ä la France, qu'il savait bien ce qui se passait ä la
Terrate ; que ses habitants n'abandonneraient jamais ceux
de ce pays ci et ceux qui se joindraient ä eux ; qu'on etait
trop mou dans ce pays ci ; qu'on devrait manoeuvrer ;

qu'il savait de bonne source que Son Altesse ferait venir
des troupes dans le pays ; qu'on devrait commencer par
monter au Chateau et s'emparer des canons.

3. Qu'il s'est egalement perm is de dire dans un cabaret
de cette ville et dans l'objet d'exciter une insurrection qu'il
savait de source, que le prince faisait venir des troupes
pour mettre la tete bas aux deputes et notamment ä l'abbe
Lemann et ä son frere.

4. Que dans la vue d'exciter des mouvements popu-
laires, il s'est permis de repandre dans le public, qu'on
allait arborer la cocarde, se saisir des portes de la ville,
qu'une municipality de la France voisine enverrait mille
hommes, qu'il importait de se tenir en garde et de savoir
s'il y viendrait des troupes.

5. Que s'dtant ensuite rendu fugitif de ce pays, il est
alle se joindre et s'associer aux autres rebelles et fugitifs
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iomme lui, avec lesquels il a concerte et a pris part ä l'in-
vasion qui a 6te entreprise pendant la nuit du 30 au 31 mai
dernier dans l'objet d'attaquer, obruer et piller la ville de

Porrentruy.
6. Qu'il a declare h l'abbe L£mann et repandu dans le

public, qu'on allait arborer la cocarde, se saisir des portes
de la ville, que la municipality de St-Hippolyte enverrait
mille hommes et deux autres municipalites chacune cinq
cents et que ce serait alors un massacre horrible.

A ces causes, et vu les requisitions du procureur
general, Nous te citons Toi Jacques Voisard, ä comparaitre
par devant Nous dans l'espace de six semaines, ä compter
du jour et de la date et publication des presentes, savoir,
dans quinze jours pour le premier, dans quinze jours pour
le second et enfin dans quinze autres jours suivants pour
le troisieme et dernier terme ä l'effet de te justifier, si tu
peux, des crimes mentionnes ci-dessus et dont tu es au

proces accuse-, charge et prevenu avec cette declaration,
que si tu ne comparais dans Tun ou l'autre des dits termes
peremptoires pour l'effet que dessus, il sera contre toi en
contumace procede dyfinitivement de telle maniere qu'il
appartiendra selon l'exigence du cas. Ordonnons en
consequence que la presente citation publique et edictale soit
affichde ä la table noire de cette ville ainsi qu'ä la porte
de ton dernier domicile, pour que tu n'en puisse pretendre
cause d'ignorance.

Donn£ en Conseil tenu au Chateau de Porrentruy, le

22 aoüt 1791.
(Signb): de Roggenbach.

Le grand vceuble J. Coullery, declare avoir affiche cette
citation le 11 octobre 1791.

Heal-Ignace Thtthod, bourgeois et notaire de Porrentruy,
est accus6 de s'etre successivement rendu coupable des

faits, crimes et attentats suivants :

1. Qu'il a d'te un des premiers et des plus ardents fau-
teurs des troubles dans une partie des Etats de l'Eveche de
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Bale et que successivement et par degre il est devenu l'un
des plus zeles complices et partisans des attentats de Joseph-
Antoine Rengguer de la Lime contre l'autorite superieure
de Sa Majeste Imperiale, contre celle de Son Altesse, contre
l'Etat et la Constitution.

2. Que dans l'objet de remplir ces odieuses pensees il a

prete sa main et sa plume pour etre secretaire de l'ainsi
nomnie Comite de Porrentruy et qu'en cette qualite il
s'est charge dune harangue tendante ä soulevement et
composee par le dit Rengguer pour la debiter comme il
l'a fait au mois d'aoüt 1790, ä toute la commune bour-
geoise de cette ville, assemblee pour cet effet.

3. Qu'au commencement des operations du dit comite,
il s'est permis d'enjoindre aux deputes qui la composaient
au serment forme!, par lequel ceux-ci s'engageaient de

garder le plus grand secret et silence sur toutes les affaires
qui y seraient traitees, et de n'en rien dire meme aux
bourgeois leurs constituants, afin de cacher par lä ä S. A.
et ä la justice la connaissance des entreprises qu'ils y pro-
jetaient et d'en assurer ainsi un succes plus facile.

4. Qu'en sa dite qualite de secretaire du dit pretendu
comite, il a tenu et redige un registre soit protocole des
deliberations qui y out ete prises et combinees d'apres
leurs criminelles intentions, lequel il a ensuite empörte
avec lui en prenant la fuite, afin de soustraire ä la justice
les preuves les plus convaincantes de leurs coupables
projets.

5. Que coniointement avec les deputes formant le dit
comite, il a auressd dans la Vallee de Delemont divers im-
primes pour engager les communautes et habitants de ce
departement ä se soulever avec eux.

6. Que de concert avec les memes deputes, il a employe
des promesses insidieuses et des menaces effrayantes dans
le but de seduire les habitants de la Franche-Montagne et
de les reunir ä leur parti.

7. Que le nomine Cretin, de cette ville, ayant ete
artete par ordre du Conseil auliquc pour avoir debite et
vendu publiquement des pasquilles et libelles diffamatoires
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contre l'honneur de S. A., de ses ministres et officiers, le
dit Buthod, conjointement avec les deputes formant le dit
comite, ont employe requete et menaces d'insurrection
pour procurer ä ce criminel son £largissement le plus
prompt et l'impunite de son crime.

8. Que sous la date du 24 aotit 1790, il s'est permis
decrire et de signer avec les autres membres du dit
Comite une lettre adressee ä un officier de Son Altesse con-
tenant des reproches et des menaces, lesquelles furent
effectuees peu de jours apres sur ses possessions, le tout
pour l'intimider et l'em pecher de faire son devoir.

9. Que dans le meme objet il a ecrit et signe comme
actuaire du dit Comit£ une autre lettre adressee ä un
maire d'une communaute d'Ajoie, par laquelle il lui re-
proche d'avoir voulu engager la dite communaute ä ne
prendre aucune part aux coalitions projetees par le dit
Comite.

10. Qu'il a concourru avec le dit Comite ä repandre
dans le pays des ecrits et imprimes les plus incendiaires
dans le but de seduire les fideles sujets de Son Altesse et
de grossir le nombre de leurs partisants.

11. Qu'il a ete un des premiers fauteurs de la resolution

de dresser des griefs contre S. A., son gouvernement
et autres Corps de l'Etat, tant par le dit Comite de Por-
rentruy que par les autres villes, bailliages ou commu-
nautes du pays, d'en derober ensuite la connaissance ä

S. A. pour qu'elle ne puisse, le cas echeant, y remedier
par elle-meme, mais de la reserver uniquement ä une
Assemblee d'Etat inconstitutionnelle ; qu'on forcerait S. A.
d'accorder et de convoquer, laquelle en se convertissant
en Assemblee nationale disposerait arbitrairement et ä son
gre de tous les griefs tant generaux que particuliers au
grand prejudice de l'ancienne Constitution du pays, ä

laquelle il entendait substituer une nouvelle contraire aux
hauts droits et proprietes de S. A. et des dits Corps, ainsi
qu'au bien public et de l'Etat.

12. Que dans cet objet et dans le temps, que conjointement

avec le dit Comite il avait allume le feu de la dis-
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corde et entretenu leurs adherents dans cet esprit d'insur-
rection, qui intimidait tous les gens de bien, ils eurent ä
l'unisson la hardiesse, de presenter ä Son Altesse une
requete sous la date du 3 fevrier dernier, dans laquelle ils
exposerent, entre autre, qu'ils n'etaient plus en etat d'ar-
reter les maux, dont les malveillants pourraient inonder
la patrie ä defaut d'une assemblee prochaine des Etats,
tenue d'apres le voeu de leurs commettants, dont ils fai-
saient monter la population au nombre de 20,000 antes
et qu'enfin ils entendaient etre d<§charg£s de toutes les
suites funestes qu'ils prevoyaient et qu'ils craignaient.

13. Que dans le temps ou le souvent dit Comite de

Porrentruy et suppöts etaient encore dans la persuasion
qu'un des louables cantons de la Suisse n'accorderait pas
le passage aux troupes de Sa Majeste Imperiale pour arri-
ver dans ce pays, il se joignit au dit Comite pour ecrire
une lettre de remerciement ä ce canton, en disant que Sa

Majeste avait ete surprise, que tout etait tranquille dans le

pays, et que l'envoi de troupes aurait pu etre envisage par
ia France comme une infraction au traite d'alliance de

1780, qui lie ce pays ä cette puissance.

14. Que pour disposer de tout ä la 'dite Assemblee des

Etats, il s'est entierement devoue au service et ä l'execu-
tion des projets criminels de Joseph-Antoine Rengguer,
premier auteur des troubles dans le Pays et que comme
tel il a recu des mains de ce dernier, la minute d'une
requete ä etre prdsentee ä Son Altesse, par laquelle il fixait
au Prince un terme court et peremptoire pour convoquer
et fixer la dite Assemblee des Etats sans condition de voir
autre chose.

15. Que dans le temps que l'abbe Lemann rompit les
liaisons qu'il avait avec le dit Rengguer pour n'avoir voulu
acquiescer entierement au crime de haute trahison, dont
le dit Rengguer est charge au proces, le dit Buthod a fait
des efforts pour enlever la confiance des revokes au dit
abbe Lemann et la donner toute entiere au dit Rengguer
pour favoriser par lä le succes de la dite haute trahison.

16. Que dans cette vue il a remis au dit Rengguer le

protocole du dit Comite en lui disant que l'abbe Lemann
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ne meritait plus de l'avoir, puisqu'il revelait ä certaines

personnes de distinction les secrets des trames ourdies
contre l'Etat.

17. Que pour accreditor toujours de plus en plus le dit
Rengguer, il a donne au depute Joseph Corbat de Ven-
dlincourt un certificat portant que l'abbe Lemann, soit di-
sant president du dit Comite, etait hors d'etat de gerer
les affaires et qu'on ne devait plus lui ajouter foi.

18. Que le 10 mars dernier, epoque ou le Comite de

Porrentruy, les deputes des bailliages d'Ajoie et ceux de
la Prevote de St-Ursanne etaient assembles ä l'Hötel-de-
Ville de cette ville, il leur fit lecture d'une requete ecrite
et signee de sa main, en les invitant de la signer egale-
ment, dans laquelle, pour intimider le gouvernement, il
annon^ait la crainte des malheurs, que l'arrivee prochaine
de quelques troupes pourrait occasionner en y ajoutant le

voeu general de tous les Etats pour leur assemblee ä

laquelle seraient proposes tous les griefs et autrcs objets de

reglement ä faire.

19. Que le 15 du mois de mars il ecrivit une lettre
signee de son nom par ordonnance et adressee ä un des

deputes de Chevenez, dans laquelle il lui marque que
comme il doit arriver des troupes autrichiennes, au
premier jour, il le prie d'en avertir toute la mairie, pour ve-
nir au premier coup de tocsin en cette ville, tous ceux
qui pourront marcher avec armes et outils tranchants, pour
recevoir les ordres que les circonstances exigeront.

20. Que le 17 mars il a ete expres dans la Prevote de
St-Ursanne pour inviter les deputes de ce departement ä

se transporter incessant ment chez le dit Rengguer en cette
ville, et que pour les engager ä deferer ä son invitation il
leur a dit que quelqu'un Je distinction s'offrait ä fournir
50,000 livres pour procurer l'Assemblee des Etats, en
ajoutant, qu'il y aurait bon moyen de repousser les

troupes, que Sa Majeste Imperiale envoyait en cette ville,
qu'il y avait des fusils et des munitions dans un endroit
qu'il ne faudrait que les toucher.

21. Qu'ayant ä la faveur de ses esperances engage les
dits deputes ä se transporter chez le dit Rengguer, il leur
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preta sa plume pour rediger une procuration en vertu de

laquelle ils puissent agir conformement aux vues de ce
fauteur de troubles.

22. Que le lendemain, 18 du meme mois, epoque ou
ils se trouverent avec d'autres encore chez le dit Rengguer,
il approuva par sa signature la fameuse requete portant la
date du dit jour, de laquelle il fit meme une copie et
dans laquelle il etait dit entre autres qu'on enverrait in-
cessamment ä Paris un depute avec ordre de se presenter
ä l'Assemblee nationale, pour lui exposer faussement que
les troupes imperiales n'etaient arrivees dans ce pays que
comme ennemies du royaume de France et pour que la
dite assemblee nationale put prendre en consequence tel
parti qu'elle trouverait convenable, par oil il a intrigue
avec le dit Rengguer ä rendre Son Altesse odieuse au Roi
et ä la Nation francaise, et it compromettre ce monarque
et cette nation avec Sa Majeste Imperiale et l'Empire et
allumer entre ces puissances si respectables une guerre
dont les Etats de Son Altesse auraient ete le premier
theatre et les premieres victimes.

23. Que le lendemain, savoir le 19 du meme mois, il
eut avec deux autres deputes l'audace et la remerite de

presenter cette meme requete ä Son Altesse, en disant a
ce prince qu'on ne lui demandait que la justice et qu'il
n'en voulait aucune grace, qu'enfin

24. Ayant pris la fuite pour se soustraire ä la punition
que les lois reservent et decretent contre les criminels de

cette espece, il s'est encore reuni aux autres fugitifs dans
le lieu de leur asile pour travailler de concert avec eux, ä

entretenir les troubles dans ce pays et y affermir leurs
adherents dans l'esprit de revoke et de sedition.

Jacques Colon fils, bourgeois, bonnctier, ä Porrentruy,
prevenu coupable des faits, crimes et attentats suivants :

1. Qu'ayant ete nomme depute de la part du Corps des
Tisserands de cette ville, il a participe ä la formation du
pretendu Comite de Porrentruy, et en cette qualite il est
devenu un des plus zeles partisans des projets pernicieux,

11
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qui ont ete formes dans les assemblies illicites tenues tant
ä l'hotel de ville que dans la maison de Rengguer.

2. Que pour moins pouvoir soustraire ä la connaissance
du public les projets qui s'y tramaient, il s'est lie avec les

autres membres du Comite par la foi du serment de garder

un silence inviolable sur les operations qui y avaient
lieu, lequel serment il a prete incompetemment entre les
mains de Buthod, soi-disant secretaire du Comite.

3. Qu'en sa qualite de depute, il a employe tous les

rnoyens propres ä augmenter le nombre des partisans du
dit Comite et a par lä concouru ä propager des systemes
qu'il meditait contre l'Etat et la Constitution.

4. Que dans cet objet, il a participe et signe la lettre
de menaces adressee ä un des officiers du Prince sous la
date du 21 aout 1790, lequel avait voulu detourner
certains sujets de prendre part aux troubles qui commencaient
ä se faire sentir, dans la vue de l'intimider et d'arreter par
la ses poursuites contre les fauteurs de l'insubordination.

5. Que dans la meme vue, il a signe une lettre rnenn-
cante adressee ä un officier subalterne de Son Altesse,
lequel dans une assemblee de communauti avait exhorte
les particuliers de rester dans les bornes du respect et de
la fidelite qu'ils doivent ä leur souverain.

6. Que conjointement avec les autres deputes du
Comite, il a concouru ä envoyer dans un bailliage de Son
Altesse des imprimes incendiaires dans le but de les en-
trainer dans la ligue qu'ils commencaient ä former.

7. Qu'avec ces co-deputes formant le dit Comite, il a

concouru ä inviter d'elire des deputes en chef dans chaque
mairie pour les coaliser et presenter par une force reunie
et plus capable d'en imposer.

8. Qu'il a pris part ä 1'assemblee tumultueuse tenue le

17 decembre 1790 dans laquelle il fut resolu d'employer
les menaces et meme les voies de fait pour retirer de prison

le nomme Cretin qui y avait ete ecroue pour avoir
repandu des libelles et pasquilles diffamatoires et par ce

moyen se soustraire ä la justice competente du Conseil
aulique.
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9. Qu'il a pris part ä la lettre qui fut lue dans ce cornite

pendant le scjour de l'abbe Lemann ä Besancon, laquelle
devait etre adressee aux deputes de l'Assemblee nationale
de transporter les barrieres en dedans du royaume.

10. Que pour engager plus facilement Son Altesse ä ac-
corder l'assemblee inconstitutionnelle des Etats, qu'ils sol-
litaient, il a concouru ä la redaction de la requete du 3 fe-
vrier dernier, dans laquelle ils exposaient qu'ils n'etaient
plus en etat d'arreter les rnaux dont la patrie etait menacee
ä defitut d'une prochaine Assemblee des Etats, et enten-
daient etre decharges de toutes les suites des dits maux,
dont ils etaient les premiers auteu.rs.

11. Qu'il a pris part aux deliberations prises ensuite de

l'attroupement du 26 j anvier dernier, par lesquelles il fut
de nouveau convenu qu'on ne presenterait aucun grief
qu'ä l'Assemblee des Etats et oil ils approuverent dans tous
ses points et articles l'ouvrage ainsi nomme travail du Co-
mite de Porrentruy fait par l'abbe Lemann.

12. Qu'il a participe ä la lettre de remerciement adressee

par le Comite a l'Etat de Bale pour avoir empeche le
passage des troupes autrichiennes dans laquelle il expose que
la religion de Sa Majeste Imperiale avait ete surprise, que
tout est tranquille, que l'envoi des troupes Imperiales se-
rait envisage par la France comme une infraction au traite
de 1780.

13. Que conformement ä la lettre du 15 mars ecrite

par le secretaire Buthod, il a charge un depute d'Ajoie
d'avertir sa communaute d'envoyer au premier coup de

tocsin ses membres munis d'armes 11 Pourrentruy.

14. Que pour se soustraire au chatiment que ses crimes
et debts lui avaient justement merite, il s'est rendu fugitif
et iQin de se reconnaitre n'a cesse de prendre part aux
trames ourdies par les autres fugitifs contre Son Altesse et
l'Etat.

15. Que conjointement avec le depute Laville, il s'est
adresse ä un depute d'Ajoie pour faire circuler dans les

mairies l'adresse d'une municipalite voisine d'Alsace aux
municipalites voisines pour se coaliser et entrer ä main
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armee dans ce pays pour en chasser les troupes imperiales
comme ennemies de la France.

16. Qu'enfin des lepoque de son evasion, il n'a cesse
de tenir les propos les plus injurieux contre le gouverne-
ment de Son Altesse...

Pctcifique Laville, notaire et arpenteur jure de Chevenez,
prevenu de s'etre rendu coupable des faits, crimes et
attentats suivants :

1. Qu'apres avoir ete choisi comme depute de la com-
munaute du dit lieu et s'etre coalise avec le pretendu
Comite de Porrentruy et avoir enfin pris la qualite de

depute de la mairie de Chevenez,' il est devenu successi-
vement un des plusardentsfauteurs et suppots des troubles,
soulevements et seditions, qui se sont fait sentir dans une
partie des F.tats de l'Eveche de Bale, et Tun des plus zeles

partisans et complices des complots et trames ourdis par
Joseph-Antoine Rengguer de la Lime, tant contre l'auto-
torite supreme de Sa Majeste imperiale que contre celle
de Son Altesse, l'Etat et la Constitution.

2. Qu'il a concouru et participe ä la resolution qui a

ete prise dans l'ainsi nomme Comite de Porrentruy, de
dresser des griefs contre Son Altesse et autres corps de

l'Etat, d'en derober ensuite la connaissance a Son Altesse

pour qu'elle ne puisse, cas echeant, y remedier par elle-
meme, mais de la reserver, cette connaissance, uniquement
ä une assemblee des Etats inconstitutionnelle, qu'on for-
cerait Son Altesse d'accorder et de convoquer, laquelle en
se convertissant en assemblee nationale, disposerait arbi-
trairement et ä son gre de tous les griefs, tant generaux
que particuliers qu'on trouverait bon d'y porter au grand
prejudice de l'ancienne constitution du pays, ä laquell,e il
pretendait en substituer une nouvelle, contraire aux hauts
droits et proprietes de Son Altesse et des' Corps et autres
particuliers ainsi qu'au bien public et de l'Etat.

3. Qu'en ses susdites qualites de depute il a pris part ä

toutes les demarches, conventicules et assemblees illicites
et proscrites par les lois, ainsi qu'aux deliberations qui y
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ont ete prises pour seduire les autres sujets de Son Altesse,
lesquels il a eu l'adresse et la malice de detourner de la
resolution qu'ils avaient prise en pleine assemblee de

communaute, de soumcttrc ä la gracieuse et equitable
decision de Son Altesse les plaintcs et doleances qu'on
croyait pouvoir et devoir faire.

4. Que dans l'objet de parvenir aux vues sinistrcs qu'il
se proposait, il s'est d'abord reuni ä l'abbe Lemann sous
la qualite imposante et usurpec de president du Comite
de Porrentruy auquel il s'est reuni non seulement pour
obtenir une assemblee des Etats la plus inconstitutionnelle
et y porter les griefs les plus susceptibles d'y etre traites,
mais aussi pour etendre et propager la revoke et la sedition

dans lc pays.
5. Que lorsque l'abbe Lemann retourna de Besancon,

oil il avait fait imprinter les griefs qu'il avait rediges,
voulant lui donner une preuve de son devoucment ct
eprouver le courage de scs adherents, il se mit ä la tete
dc plusieurs homines armes pour aller au-devant de lui
jusqu'ä Pont-de-Roide et de la l'escorter jusqu'ä Porrentruy

et par cette violation d'un territoire etranger, voisin
et respectable, exposer les Etats de Son Altesse et ses

sujets aux inconvenients les plus fächeux.
6. Ques'etantensuite detache du parti de l'abbe Ldntann

connne etant le moins dangcreux pour se livrer entiere-
ment a celui de Joseph-Antoine Rengguer de la Lime
connne etant le plus pernicieux, il a dans l'objet de lui
procurer le succes des projets sinistres qu'il formait contre
1'Etat, fait voyage dans la Prevöte de St-Ursanne pour
engager les deputes d'icelle ä se rendre chez le dit Rengguer

pour se joindre ä lui connne au premier auteur de
la revoke et prendre fait et cause ä la trahison qu'il rnd-
ditait.

7. Que dans cet objet ayant tenu avec Buthod une
assemblee nocturne de la dite PiAvöte, il lui a declare

qu'il y aurait bon ntoyen de repousser les troupes autri-
chiennes, qu'il y avait des fusils et des munitions dans un
endroit, qu'il n'y avait qu'ä les toucher.

8'. Qu'une autre fois, pour engager les Prdvotois ä la
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meme coalition avec ledit Rengguer il leur declara qu'on
aurait 50.000 livres pour obtenir l'assemblee des Etats et
que pour les operations ä faire a cet egard il fallait qu'un
des deputes de la dite Prevöte restat toujours a Porrentruy.

9. Qu'ayant röussi ä faire venir les dits deputes de la
Prevöte chez ledit Rengguer le 17 mars dernier, il fut un
des plus ardents ä combiner, copier et signer de sa main
la fameuse requete du 18 dudit mois dans laquelle il
n'etait pas moins question de faire entrer dans ce pays des

troupes francaises dans un nombre egal ä Celles de Sa

Majestö imperiale pour contrebalancer l'autorite supreme
de ce monarque et dans laquelle il etait dit entr'autres
qu'on enverrait incessamment ä Paris un depute avec
ordre de se presenter ä l'Assemblee nationale pour lui ex-
poser faussement que les troupes autrichiennes n'etaient
arrivees dans ce pays que comme ennemies du royaume
de France et pour que ladite Assemblee nationale put
prendre en consequence telles mesures qu'elle trouverait
convenables, par oü il a convive avec ledit Rengguer a
rendre Son Altesse odieuse au roi et ä la nation francaise
et ä compromettre ce monarque et cette nation avec Sa

Majeste imperiale et l'Empire et allumer entre ces
puissances si respectables une guerre dont les Etats de Son
Altesse auraient ete le premier theatre et les premieres
victimes.

10. Qu'ayant apres l'arrivee desdites troupes
autrichiennes en cette ville et redoutant la punition severe de >

ses crimes et attentats, il prit' la fuite et se transporta
aupres d'une municipalite voisine de l'Alsace, de laquelle
il obtint une adresse aux autres municipalites voisines de

cette derniere pour se coaliser ä l'effet d'entrer ä main
armee dans ce pays et en chasser les troupes de Sa Majeste
imperiale comme ennemies de la France. Cette adresse il
l'a copiee et envoyee dans le pays pour la faire circuler
et entretenir par ce moyen la revolte et la sedition parmi
les sujets de Son Altesse.

11. Que s'etant ensuite retirö du cöte de Delle, il s'est
reuni aux autres fugitifs qui s'y trouvaient pour etre plus
ä portee d'entretenir des relations et correspondances con-
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tinuelles avec ses adherents dans le pays pour les affermir
toujours de plus en plus dans l'esprit de revolte, sous l'ap-
pas des promesses qu'il leur faisait d'avoir bientöt un
puissant secours dc l'etranger qui les mettrait ä meine de

rentrer triomphants dans le pays.
12. Que pendant le sejour qu'il a fait aux environs de

Delle, il a declard publiquement et en presence de temoins,
qu'il serait volontiers le bourreau de Son Altesse, enfin

13. Que depuis sa fuite il s'est transportc nuitamment
dans differentes communautes des Etats de Son Altesse,
toujours dans la vue d'y souffler encore le feu de la'dis-
corde et de detourner les sujets de Son Altesse de rentrer
dans l'ordre, la subordination et l'obeissance qu'ils lui
doivent.

Jean-Tierrc CaiUet le vieux d'Aile, est accuse, prevenu
et valablement charge de s'etre successivement rendu cou-
pable des faits, crimes et attentats suivants, savoir :

1. Qu'il a ete par la communaute du dit Alle choisi
comrne depute d'icelle pour travailler en son norn con-
jointement avec les co-deputds, qu'on lui a associes, ä

rediger les griefs, que sa communaute estimait devoir etre
presentes ä Son Altesse et qu'au lieu de se conformer ä la
procuration qui lui en avait etd donnee, il s'est separe
pour la plus grande partie des ouvrages a faire de ses co-
deputes pour se coaliser avec l'ainsi nomme Comite de

Porrentruy, avec lequel il est convenu de ddrober ä Son
Altesse la connaissance des griefs de sa communaute pour
les porter ä celle d'une assemblee d'Etats qui devait etre
inconstitutionnellement composee et formee et qui devait
arbitrairement decider de tous les griefs du pays tant ge-
neraux que particuliers.

2. Que sans etre ddputd de la mairie de laquelle il est
ressortissant, il a cependant dte un des plus zeles partisans
et aveugles executeurs des complots et trames ourdis par
les principaux chefs de la rdvolte et sddition qui s'est fait
sentir dans la dite partie des Etats de l'Evechd de Basle.

3. Qu'en consequence s'etant trouve dans l'assemblee
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de la communaute d'Alle oil Ton deliberait d'y presenter
les griefs d'icelle ii la decision de Son Altesse, il s'y est
formellement oppose par oil il a meconnu l'autorite
legitime de Son Altesse.

4. Qu'ayant pris part lui-meme aux mouvements popu-
laires et attroupements faits dans cettc ville le 26 janvier
dernier, il y a fait inviter le depute Lachat de Cornol.

5. Que dans la dite communaute d'Alle, il avait associe
ä ses projets d'insurrection nombre de particuliers cons-
titues pour le soutenir a force ouverte pendant que lui-
meme approuvait les insolences que ses dits adherents se

permettaient d'ecrire et de chanter publiquemcnt contre
Son Altesse, son gouvernement, ses ministres et officiers.

6. Qu'il a mcme distribue et remis ä des particuliers
l'imprime intitule Enlreliens de YiAjouht et du YhContagnard.

7. Qu'il s'cst prete ä etre l'dmissairc du Comite de Por-
rentruy soit pour convoquer les assemblies des deputes
sur l'hotel de ville, soit pour autre chose ayant trait ä la
revoke et sedition du pays.

8. Que pour reunir l'abbe Lemann avec Rengguer de
la Lime, envisages comme les deux chefs de la rebellion,
il s'est transport^ dans le domicile du premier pour lui
declarer qu'une prison etait dejä toute prete pour le dit
Rcfngguer, que son epouse fondait en larrnes ainsi que
celle du maitre-bourgeois Guelat.

9. Qu'il s'est permis de remettre une lettre ä un depute
de la commune de Vendlincourt pour en faire part ä celle
du dit lieu laquelle contenait des invectives et injures les

plus ameres contre la personne de Son Altesse.

10.. Qu'il a fait des demarches aupres de l'abbe Lemann,
par lesquelles il lui a demands s'il ne fallait pas s'armer et
lui a fait ainsi connaitre l'intention formelle qu'il avait
d'user de violence pour parvenir ä ses fins.

11. Que dans une autre occasion il a declare a Henry
Crelier, deputd de la mairie de Bure, qu'il fallait s'assem-
bler pour arreter les poursuites des creanciers contre les

pauvres ddbiteurs et priver les premiers de la justice qui
leur etait due, ce qui a dtd execute et effectue au lieu
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d'Alle par plusieurs debiteurs, fauteurs des troubles comme
lui, qui out suivi ses injustcs desseins et projets.

12. Qu'il a etc le portcur d'unc lettre ccrite par Reng-
guer pour la faire circuler, laquellc portait entr'autres
qu'on devait arrivcr en cette ville le 17 mars avec des

armes süffisantes pour enlever l'arscnal de la Cour.

13. Qu'il a insulte les sujets fidöles de Son Altesse et
notamment le recevcur Frote de Miecourt en lui disant
qu'il etait un aristocrate, un coquin, un traitre et un volcur
et qu'il devait prendre garde a lui.

14. Que pour executor ces projets sinistres il avait fait
empiette d'une quantity considerable de poudre ä tirer, que
s'etant ensuite entiercment voue audit Rengguer, il a pris
part ä la requete du 18 mars, ccrite dans la maison dudit
Rengguer et portant les traits de haute trahison, men-
tionnds dans icelle et dans laquellc entr'autres il etait
question de faire entrer dans le pays des troupes francaiscs
et dans cet objet de donner procuration ä un depute
pour en sollicker l'envoi dans le pays aupres dc 1'Assem-
blee nationale de France, en cxposant ainsi sa propre patrie
aux malhcurs qui auraient pu en resulter.

15. Qu'il a dgalement pris part ä la fabrication d'une
fausse procuration donn£e audit Rengguer, le 18 mars dernier

pour se transporter ä Paris et y effectuer ce qui etait
annonce dans la requete dudit jour.

16. Que s'etant rendu fugitif par la crainte de subir les
chatiments reserves ä ses crimes, il y a depuis mis le
comble en s'associant au nomme Chaney, soi-disant
envoyb de Rengguer pour faire depuis l'dtranger une invasion

dans ce paj's pendant la nuit du 30 au 31 mai
dernier, ayant par lä directement pris part aux complots
formes d'attaquer par divers endroits la ville de Porrentruy
et de la livrer aux fureurs et au pillage des brigands aux-
quels il s'dtait associd.

17. Que cet attentat n'ayant pas eu le succes, qu'il en
esperait, il s'est retird ä Paris aupres dudit Rengguer son
chef pour se joindre ä lui, y prendre faussement la qualite
de depute des Etats de l'Evechd de Bale, et ä la faveur de
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cette faussete la plus notoire, concourir et signer l'imprime
portant pour titre : Petition du syndic et des deputes des Etats
de Porrentnty ä I'Assemblec nationale, voir se parant de la
fausse denomination d'allie de la France, il sollicitait avec
ses complices des troupes de ce royaume pour venir occu-
per le pays et qu'il a signe lui-meme taut en son nom
qu'en celui de ses dits complices un imprime portant
protestation contre toutes les poursuites qu'on pourrait faire
sur leurs biens situes en ce pays, et dans laquelle entre
autres il a eu l'audace d'annoncer qu'il meconnaissait Son
Altesse pour son prince et son souverain.

18. Et enfin qu'il a depuis qu'il est fugitif fait tous ses
efforts pour entretenir les adherents qu'il avait au pays
dans l'esprit de rdvolte et y entretenir le feu de la
sedition, ce qui est suffisamment constate par la lettre qu'il
leur a ecrite datd'e de Faverois le 19 du mois d'avril dernier

par laquelle il leur donnc un rendcz-vous ä Levon-
court pour les instruire des operations du dit Rengguer ä

Paris et des esperances qu'ils pouvaient s'en promettre et
qu'il a en dernier lieu adressb tant a sa femme qu'ä plu-
sieurs particuliers d'Alle et d'Ajoie des lettres pour venir
le joindre dans la metairie de Montingo, terre de France,
pour leur faire parvenir des im prim es incendiaires et con-
traires ä la verite intitules : Precis des dices et dkrets de

l'Assemble'e nationale du /<? avril, 22, 2S et yi jnillel dernier

concernant les reclamations des supposes syndic et
deputes des Etats.

Etienne Laissue, notaire et geometre de Courgenais,
s'est rendu coupable des crimes, faits et attentats suivants :

1. Qu'apres avoir dte nommd depute de la communaute
de Courgenais et s'etre en cette qualite coalise avec le pre-
tendu Comit6 de Porrentruy et avoir enfin pris la qualite
de döputd de toute la mairie d'Alle, il est successivement
et par gradation devenu un des plus ardents fauteurs et
suppöts des troubles, soulevement et sedition qui se sont
fait sentir dans une partie des Etats de l'Eveche de Bale et
un des plus ardents partisans et complices des complots,
trames et projets pernicieux formes par Joseph-Antoine
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Rengguer de la Lime, tant contre l'autorite supreme de
Sa Majeste Imperiale, contre celle de Son Altesse que
contre l'Etat et la constitution du pays.

2. Qu'il a concouru et participe ä la resolution qui a ete
prise dans l'ainsi nomme Cornite de Pourrentruy de dresser

des griefs tant generaux que particuliers contre S. A.,
son gouvernement et autres Corps de l'Etat, d'en derober
ensuite la connaissance ä Sa dite Atcsse pour qu'elle ne
puisse, cas echeant, y remedier par elle-meme, mais d'en
reserver toute la connaissance ä une assemblee d'Etat in-
constitutionnellement formee ä l'octroi et convocation de

laquelle Sa dite Altesse serait forcee et contrainte pour
pouvoir ä la faveur de la dite assemblde disposer arbitrai-
rement et au gre des coalises de l'ancienne constitution de
l'Etat et lui en substituer une nouvelle contraire aux hauts
droits de Son Altesse, ainsi qu'au bien public et de l'Etat.

3. Qu'en ces susdites qualites il a pris part ä toutes les
demarches, convcnticules et assemblies illicites et pros-
crites par les lois, ainsi qu'aux deliberations qu'on y a
prises pour seduire les autres sujets de S. A. et surtout
pour les detourner de la resolution oü ils etaient de sou-
mettre ä la gracieuse et equitable decision de S. A. les

plaintes et doleances qu'il croyait pouvoir et devoir lui
presenter.

4. Que dans l'objet de parvenir aux vues criminelles et
pernicieuses qu'il se proposait, il s'est d'abord reuni ä
l'abbe Lemann sous la qualite imposante et usurpee de

president du Comite de Porrentruy non-seulement pour
agir de concert dans l'objet d'obtenir une assemblee d'Etat
la plus inconstitutionnelle comme dit est et y porter des

griefs les moins susceptibles d'y etre traites, mais aussi

pour dtendre et propager la discorde et la sedition dans le

pays.

5. Que dans l'objet de ddtourner les sujets de la con-
fiance qu'ils devaient ä Son Altesse, il eut la tdm£rite dans
le temps que la Seigneurie faisait publier un rescript por-
tant invitation de presenter les griefs qu'on pouvait avoir
ä S. A. de dormer lecture lui-meme de la lettre d'avis du
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26 septembre 1790, que le Comite de Pourrentruy adres-
sait aux trois ordres de l'Eveche de Basle.

6. Que pour se former des partisans, il redigea lui—

meme des griefs au nom du pays d'Ajoie, dont il envo_ya
une copie au nommc Crelier de Bure, autre depute de

cette rnairie pour l'engager ä y souscrire et ä les adopter.

7. Qu'il a etc conjointement avec les douzc Henri-Joseph
Guelat et le depute Hermann chez le perruquier L6-

mann pour lui dire d'ecrire ä son frere l'abbe, qui se trou-
vait ä Besancon, de ne distribucr aucun excmplaire de son
ouvrage, le tout dans la vue d'en soustraire la connais-
sance ä Son Altesse et d'obtenir plus facilement l'assemblee
des Etats qu'il projetait dc former.

8. Qu'une autre fois il fut trouver le dit abbe Lemann
pour lui demander s'il ne fallait pas s'armcr pour imposer
plus de terrcur et faciliter ainsi le succes de leurs entre-
prises.

9. Qu'en traitant les officicrs de S. A. d'etre des critels,
il a proposb de partager les biens des conunuiiautes (biens
des communes).

10. Qu'etant un des premiers auteurs de l'attroupement
du 26 janvier, entrepris dans 1'objet d'immoler ä leur
vengeance des officiers du prince et un nombre de ceux qui
composent la Magistrature de la Ville, il a fait dire au
depute de Pleujouse de venir le dit jour se joindre ä ceux
qui devaient ex^cuter ce mouvement populaire.

11. Que s'etant trouve ä une assemblee tenue le 6 mars
ä l'hötel de ville ou l'abbe Lemann proposa de retrancher
aucuns griefs du travail du Comit6 ; il ne se contenta pas
de s'y opposer formell emcnt, mais s'etant elcve contre le
dit abbb, il lui declara qu'il n'etait qu'un traitre et un
perfide.

12. Qu'il a recu une lettre de Rengguer de la Lime
portant qu'on devait se rendre le 17 mai en cette ville,
avec des armes pour s'emparer de l'arscnal de la Cour
laquelle il est accuse d'avoir fait circuler dans les Etats
souleves.

13. Que le 18 mars il a fait assembler la communaut£
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de Courgenais pour lui declarer que comrae le Prince fai-
sait venir des troupes pour sa surete, il etait question ac-
tuellement de presenter une requete pour avoir un com-
raissaire et des troupes de France pour la sfirete des

deputes.

14. Qu'etant un des plus zeles partisans du dit Reng-
guer de la Lime, il a ete un de ceux qui ont le plus con-
tribue au resultat des conferences, intrigues et complots
formes chez le dit Rengguer les 17 et 18 mars dernier, oü
il a non seulement consenti et redige la fameuse requete
du 18 mars dernier, dans laquelle, par un trait de haute
trahison, il demandait de faire entrer dans le pays des

troupes francaises dans un nombre egal ä celles de Sa Ma-
jeste Imperiale pour contrebalancer la force et l'autorite
supreme de ce monarque et dans laquelle il etait dit en
outre, qu'on enverrait incessamment des deputes ä Paris
avec ordre de se presenter ä l'Assemblee nationale pour
lui exposer faussement que les troupes imperiales n'etaient
arrivees dans ce pays, que comme ennemies du royaume
de France et exposer par cette fausse assertion les Etats
de Son Altesse au danger et malheur qui pouvaient en
resulter.

15. Que le meme jour, 18 mars dernier, s'arrogeant la
qualite de depute des Etats de l'Eveche de Basle, il a eu
la temerite de rediger concouramment et participe ä la
fabrication d'une fausse procuration en faveur de Rengguer,
par laquelle ce dernier recevait mandat de se presenter ä

la dite Assemblee nationale dans l'objet d'y effectuer ce
qui etait contenu dans la dite requete du 18 mars rap-
portee ci-dessus.

16. Qu'il a eu l'audace et l'insolence de presenter per-
sonnellement ä S. A. la dite requete du 18 mars et qu'en-
suite redoutant avec raison la punition de ses crimes, il
s'est rendu fugitif pour en procurer l'execution.

17. Qu'en effet depuis le lieu de sa retraite il est rentre
sourdement dans des communautes du pays, ou dans

l'objet d'entretenir le feu de la revoke, il avait soin de

divulguer comme il l'a fait ä Reclere, qu'on devait tou-
jours tenir bon, que Rengguer retournerait bientöt triom-
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phant au pays, que ceux qui croyaient actuellement pou-
voir rire, seraient bientöt dans les pleurs et qu'on verrait
les patriotes triomphants de leurs ennemis.

18. Qu'il est un de ceux qui ont donne le conseil et
sollicite le nomine Chaney soi-disant envoy£ de Rengguer
ä entreprendre l'invasion faite le n juin dernier dans la

Franche-Montagne des Bois et d'avoir pris part au complot
qu'ils avaient forme et qui etait de s'emparer de la per-
sonne du grand baillif, d'enlever la caisse du Prince, qu'ils
croyaient deposee dans sa maison de Saignelegier, ainsi
que des armes qu'ils esperaient y trouver et de se rendre
armes ä Bellelay pour en faire au tan t, ce fait de se - porter
ensuite sur Porrentruy, apres avoir enröle et arme un
monde süffisant pour en chasser les troupes autrichiennes
et y livrer la ville au pillage.

19. Qu'ayant echoue dans ses tentatives il s'est retire ä

Paris vers le sieur Rengguer ou conjointement avec lui et
les nommes Laville et Caillet, ils ont eu l'insolence de

prendre l'un la qualite de syndic et les autres celle de

deputes des Etats de Pourrentruy et ä la faveur de ces fausses

qualites de se presenter ä la barre de l'Assemblee nationale
et d'y prononcer le discours qu'ils ont fait imprinter sans
date et dans lequel apres avoir attribue ä S. A. les qualites
les plus odieuses, ils ont tenu les propos les plus incen-
diaires, y ont represente le Prince comme ennemi de la
France, et y ont sollicite un envoi de troupes pour s'emparer

de ce pays.
20. Qu'enfin de depuis, il a encore eu la temerite avec

ses dits complices d'envoyer dans le pays une protestation
imprimee dans laquelle ils annoncent entre autres, qu'ils
ne reconnaissent plus Son Altesse pour le Prince et Sou-
verain.

Ignace Grisard, de Porrentruy, accuse

1. Que dans le temps oil l'arrivee des troupes
autrichiennes il devait faire sentir aux seditieux l'inutilite de
leurs demarches, loin de preferer la paix au desordre qui
regnait depuis quelque temps, il les a suivis dans leur fuite
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pour pouvoir avec plus de liberte se liguer contre l'Et<at

et en operer, si possible, la ruine.

2. Que dans cet objet il est devenu un des plus zeles

partisans des complots qui se tramaient contre le Prince
et l'Etat dans quelques villes limitrophes de l'Eveche de
Bale et a pris part ä toutes les assemblies tumultueuses
qui s'y sont tenues des l'epoque de l'evasion des deputes.

3. Que s'etant coalise avec le nomme Chaney envoye
de Rengguer, il a ete l'executeur le plus zele des ordres

que le dit Chaney dictait ä une troupe de brigands ras-
sembles pour livrer le pays au ravage et au brigandage et
s'est en consequence porte vers le village de Boncourt
arme la nuit du 30 au 31 mai, bien resoiu de prendre
part ä l'execution du projet de devastation premeditee.

4. Que non content d'avoir personnellement attente ä

la secttrite de sa patrie, d'avoir resoiu de la rendre le
theatre des horreurs qui devaient entrainer sa ruine, il est
meme devenu le seducteur de plusieurs particuliers, qui
se sont joints ä lui pour devenir compagnon de ses
brigandages, les a armes et leur a donne toutes les instructions

propres ä faire reussir la trame ourdie par les sedi-
tieux et ä les engager ä y prendre part.

Joseph Biri, de Porrentruy :

1. Qu'il a recu d'un cure de ce pays un manuscrit por-
tant des corrections ä faire au directoire des Etats de l'an-
nee 1753 et qu'il l'a remis ä l'abbe Lemann pour lui servir
dans sa refutation qu'il a faite et qu'il a fait publier au
magistrat de cette ville au moment que Son Altesse avait
donne des ordres de faire la lecture de ce directoire ä l'as-
semblbe du Magistrat dans l'objet d'effacer les impressions
que la publication de ce directoire pourrait faire sur les

esprits pour les ramener au bon ordre.

2. Qu'il a recu une autre fois du meme cure (1) diffe-
rents libelles diffamatoires pour titre : Avis anx bons pa-
trioles de la Montague des Bois et les deux premiers entre-

(1) Copin, du Noirmont.
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tiens entre l'Ajoulot et le Montagnard lesquels il a ensuite
remis ä l'abbe Lemann et ensuite au nomme Cretin avec
lequel il a ete distribue de ces pieces infantes portant les

injures les plus atroces contre l'ltonneur de la personne
sacree de Son Altesse et celui de ses ministres et officiers
le tout dans l'objet d'animer les peuples ä se soulever et a

se soustraire ä l'obeissance qu'ils devaient ä Sa dite Altesse
et ä son gouvernement.

3. Qu'en qualite d'homme devoue aux chefs de la
rebellion, il s'est prete ä executer les ordres qu'ils lui don-
naient et ä faire les demarches necessaires tendant ä pro-
pager la rebellion et qu'en outre : II s'est transports
dans les bailliages allemands pour y soulever, s'il avait pu,
les sujets et s'est rendu dans une assemblee des Franches-
Montagnes, au Noirmont, ou il s'est perrnis des discours
tendant que l'Assemblee des Etats inconstitutionnelle telle
que ses constituants la demandaient et desiraient, etait une
chose non seulement tres necessaire, ntais mente
indispensable.

5. Qu'une autre fois, il a eu l'imprudence et la temerite
de dire dans une assemblee au Noirmont que les sujets
remplissaient la caisse des Etats, mais que les grands cha-
noines la vidaient.

6. Que sentant combien il setait rendu coupable par sa
coalition et par ses diverses menees employees ä propager
les systemes inconstitutionnels du Comite de Porrentruy,
il s'est rendu fugitif par l'apprehension des chätiments qu'il
a justement merites et pour mettre le comble de son esprit
d'insubordination, il s'est associe au nomme Chaney, emis-
saire de Rengguer de la Lime pour tenter une invasion
dans l'Eveche de Bale et le livrer au desordre et aux
ravages qui la suivent notamment.

7. Le 31 mai il a pris part aux complots formes d'atta-
quer de divers cötes la ville de Porrentruy, de la livrer au
pillage des brigands armes auxquels il s'etait associe.

8. Que cette tentative ayant manque dans son execution,
il s'est joint une seconde fois et reuni au meine Chaney
pour faire le 11 dernier une invasion dans la Franche-
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Montagne des ßois dans laquelle il s'est porte jusqu'au lieu
de Saignelegier avec une horde de brigands oil il a pris
part au\ attentats commis a la personne du grand bailli
de Son Atesse au dit lieu.

Ignctcc Cumin

1. D'avoir ete un des emissaires les plus ardents des
chefs de la revoke et comme tel d'avoir ete dans des com-
munautes d'Ajoie et notamment dans celle de Montignez
pour inviter les deputes d'Ajoie it se rendre chez Rengguer
le 17 mars dernier.

2. D'avoir compose et repandu des libelles diffamatoires
et des chansons les plus ntenacantes et les plus injurieuses
it l'honnetir des ministres et ofHciers tie Son Altesse.

3. D'avoir pris part it l'invasion du 30 au 31 ntai dernier

et dans cette occasion d'avoir pris les armes contre
son Prince et l'Etat et enfin

4. D'avoir declare le lendemain de cette invasion;, avec
imprecation, que si on avait manque son coup cette fois,
qu'on ne le manquerait pas une autre fois.

Joseph Crelin :

1. Qu'il a ete un des premiers qui ont pris part aux
resolutions du comite de Porrentruy, que quoi qu'il ne
fut muni d'aucune procuration, il s'est de son propre chef
et en suivant son esprit d'insubordination, coalise avec lui
et a ete un des fauteurs les plus animes des systemes qui
y turent combines, egalement propres it aneantir la
constitution et a troubler la paix interieure du pays.

2. Que dans cette vue, il a ete le distributeur conjoin-
tement avec Biri des premiers entretiens ou dialogues
entre l'Ajoulot et le Montagnard, imprimes d'autant plus
dangereux, qu'ils etaient plus propres it entretenir la
fermentation et faire aux partis dejit que trop nombreux des

mecontents de nouveaux proselytes.

3. Qu'il a perm is que son bouchon (cabaret) devienne
12
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le point de reunion des personnes les plus acharnees au
renversement de la constitution qu'il a egalement perm is

qu'on y tint des propos seditieux, attentatoircs it la per-
sonne du souverain et d'autant plus effrayant, qu'ils con-
tenaient les menaces les plus. atroces contre les officiers
de Son Altesse.

q. Qu'il a de meme tolere, permis et favorise la redaction

dune lettre de menaces et d'injures adressees a un
des premiers seigneurs de la cour, par laquelle plusieurs
personnes attachees au service de Son Altesse etaient nte-
nacees des traitements les plus cruels pour prix de leur
fidelite au service de Son Altesse.

5. Qu'apres l'attroupement du 26 janvier plusieurs par-
ticuliers se sont portes chez lui tenant caches lcurs instruments

avec lesquels ils avaient resolu de se porter aux
derniers exces et y chantaient des chansons qui, quoique
composees par une verve rustique, n'en etaient que plus
propres it aliener les esprits contre les officiers de Son
Altesse qui y etaient depeints et ä cntretenir le desordre qui
regnait dejit parmi eux.

6. Que craignant la juste punition des crimes dont il
s'etait rendu coupable, il a pris la fuite et s'est coalise au
nomme Chaney soi-disant envoye de Rengguer pour
tenter une invasion dans l'Eveche de Basle, en chasser les

troupes autrichiennes, s'emparer du pays et le livrer ä la
fureur des brigands ; que dans cet objet il a ete du nombre
des particuliers, qui ont accompagne Chaney ä Boncourt
la nuit du 30 au 31 mai, ou arme d'un fusil il a ete l'un
des satellites qui se sont empare de la personne du maitre
d'ecole et qui ont commis une effraction ä la portc do
deux particuliers du dit lieu, pour les forcer malgre eux a

prendre part aux noirs conrplots qu'on projetait.

7. Que depuis son evasion, il a tenu les propos les plus
injuricux contre la personne de Son Altesse, s'est repandu
en menaces les plus atroces et a persiste avec opiniatrete
it executer les desseins que les fugitifs ont inventes dans
leur rage.

8. Que loin de donner des marques de retour, il s'est
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opiniätre ä se liguer contre sa patrie, en declarant ouver-
temcnt qu'il aimerait mieux etre massacre que de retour-
ner dans son pays, qu'il attendait du secours, qui mettrait
fin ä son exil et aux menaces que le gouvernement avait
prises pour arreter les troubles.

9. Qu'il a promis que ses domestiques soient employes
ä porter les lettres et invitations aux differents employes ä

l'execution des voies de fait qui etaient projetees.

Eticnnc Laissue, notaire et geometre, ä Courgenais, est
accuse :

1. Qu'apres avoir ete nomine depute de la communaute
du dit lieu et s'etre en cette qualite coalise avec le pretendu
Cumite de Porrentruy et avoir enfin pris la qualite de

depute de toute la nrairie d'Alle, il est successivement et par
gradation devenu un des plus ardents lauteurs et suppöts
des troubles, soulevemcnts et seditions qui se sont fait
sentir dans une partie des Etats de l'Eveche de Basle et un
des plus zeles partisans et complices des complots, trames
et projets pernicieux formes par Josepb-Antoine Rengguer
de la Lime tant contre l'autorite supreme de Sa Majeste
Imperiale, contre celle de Son Altesse, que contre l'Etat
et la Constitution du pays.

2. Qu'il a concouru et participe ä la resolution qui a

ete prise dans l'ainsi nomine Comite de Porrentruy de
dresser des griefs tant generaux que particuliers contre Son
Altesse, son gouvernement et d'autres Corps de l'Etat, d'en
derober ensuite la connaissance ä Sa dite Altesse pour
qu'elle ne puisse le cas echeant y remedier par elle-meme,
mais d'en reserver toute la connaissance ä une assemblee
d'Etat inconstitutionnellement formee a l'octroi et convocation

de laquelle Sa dite Altesse serait forcee et contrainte
pour pouvoir ä la faveur de la dite assemblee disposer
arbitrairement et au gre des coalises de 1'ancienne constitution

de l'Etat et lui en substituer une nouvelle contraire
aux hauts droits de Son Altesse ainsi qu'au bien public
et de l'Etat.

3. Qu'en ces susditcs qualites il a pris part ä toutes
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les Jemandes, conventicules et assemblies illicites et pros-
crites par les lois, ainsi qu'aux deliberations qu'on y a

prises pour seduire les autres sujets de S. A. et surtout
pour les detourner de la resolution oil ils etaient dc sou-
mettre ä la gracieuse et equitable decision de S. A. les

plaintes et doleances, qu'il croyait pouvoir et devoir lui
presenter.

4. Que dans l'objet de parvenir aux vues criminelles et
pernicieuses, qu'il se proposait, il s'est d'abord reuni ä

I'abbe Lemann sur la qualite imposante et usurpee du
president du Comite de Porrentruy 11011 seulement pour agir
de concert dans l'objet d'obtenir une assemblee d'Etat la

plus inconstitutionnelle comme dit est et y porter des

griefs les moins susceptibles d'y etre traites mais aussi

pour etendre et propager la discorde et la sedition dans le

pays.

5. Que dans l'objet de detcurner les sujets de la con-
fiance qu'ils devaient ä S. A., il eut la temerite dans le

temps que la Seigneurie faisait publier un rescript portant
invitation de presenter les griefs qu'on pourrait avoir
S. A. de donner lecture lui-meme de la lettre d'avis du
26 septembre 1790 que le Comite de Porrentruy adressait
aux trois ordres de l'Eveche de Basle.

6. Que pour se former des partisans, il redigea lui-
meme des griefs au nom du pays d'Ajoie dont il envoya
tine copie au nomme Crelier de Bure, autre depute de la
rnairie du dit lieu pour l'engager ä y souscrire et a les

adopter.

7. Qu'il a ete conjointement avec le douze Henry-Joseph
Guelat et le depute Hermann chez le perruquier Lemann
pour lui dire d'ecrire ä son frere I'abbe qui se trouvait a

Besancon de ne distribuer aucun exemplaire de son 011-

vrage, le tout dans la vue d'en soustraire la connaissance
ä Son Altesse et d'obtenir plus facilement l'assemblee
d'Etat, qu'il projetait de former.

8. Qu'une autre fois il fut trouver le dit abbe Lemann
pour lui demander s'il ne fallait pas s'armer pour inspirer
plus de tcrreur et facilitcr ainsi le succes dc lcur cntreprise.
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9. Qu'en traitant les officiers de S. A. d'etre cruels, il
a propose de partager les biens des communautes.

10. Qu'etant un des premiers auteurs de l'attroupement
du 26 janvier entrepris dans l'objet d'immoler ä leur
vengeance des olTiciers du prince et an nombre ceux qui
composent le Magistrat de la ville, il a fait dire au depute
de Pleujouse de venir le dit jour rejoindrc ceux qui de-
vaient executer ce mouvement populaire.

11. Que s'etant trouve ä une assemblee tenue le 6 mars
a l'Hötel-de-ville on l'abbe Lemann proposa de ne retran-
cher aucuns griefs du travail du Comite, il ne se contenta
pas de s'y opposer formellement, mais s'etant eleve contre
le dit abbe, il lui declara qu'il n'etait qu'un traitre et un
perfide.

12. Qu'il a recu une lettre de Rengguer de la Lime
portant qu'on devait se rendre, le 17 mars, en cette ville
avec des armes, pour s'emparer de l'arsenal de la Cour,
laquelle lettre il est accuse d'avoir fait circuler dans les
Etats souleves.

i}. Que le 18 mars il a fait assembler la Communaute
de Courgenais pour lui declarer que comme le prince fai-
sait venir des troupes pour sa siTrete, il etait question ac-
tuellement de presenter une requete pour avoir un com-
missaire et des troupes de France pour la sürete des

deputes.

14. Qu'etant un des plus zeles partisans du dit Rengguer

de la Lime, il a ete un de ceux qui ont le plus con-
tribue au resultat des conferences, intrigues et complots
fournis contre le dit Rengguer les 17 et 18 mars dernier,
oil il a non settlement consenti et redige la fameuse

requete du iS mars dernier, dans laquelle par un trait de
haute trahison il demandait de faire entrer dans le pays
des troupes francaises dans un nombre egal ä celle de Sa

Majeste Imperiale pour contrebalancer la force et Pautorite
supreme de ce monarque et dans laquelle il etait dit en
outre, ciu'on enverrait incessamment des deputes ä Paris
avec ordre de se presenter ä l'Assemblee nationale pour lui
exposer faussement que les troupes imperiales, n'etaient



arrivees dans ce pays, que corame ennemies du royaume
de France et exposer par cette fausse assertion les Etats de
Son Altesse au danger et malheur qui pourraient en re-
suiter.

i). Que le meine jour, iS mars dernier, s'arrogeant la

qualite de depute des Etats de l'Eveche de Bale, il a eu la
temerite de rediger, concouru et participe ä la fabrication
d'une fausse procuration en faveur du dit Rengguer, par
laquelle ce dernier recevait mandat de se presenter ä la
dite Assemblee nationale dans l'objet d'y eftectuer ce qui
etait contenu dans la dite requete du iS mars rapportee
ci-dessus.

16. Qu'il a eu l'audace et l'insolence de presenter per-
sonnellement ä S. A. la dite requete du 18 mars et qu'en-
suite redoutant avec raison la punition de ses crimes, il
s'est rendu fugitif pour en procurer l'execution.

17. Qu'en effet depuis le lieu de sa retraite il est ren-
tre sourdement dans des communautes du pays oil, dans

l'objet d'entretenir le feu de la revoke, il avait soin de

divulguer comme il l'a fait it Reclere, qu'on devait tou-
jours tenir bon, que Rengguer retournerait bientot triom-
phant au pays, que ceux qui croyaient actuellement pou-
voir rire, seraient bientot dans les pleurs et qu'on verrait
les patriotes triomphant de leurs ennemis.

18. Qu'il est un de ceux qui ont donnb le conseil et
sollicite le nomme Chaney, soit disant envoye de Rengguer,

ä entreprendre l'invasion faite le n juin dernier dans
la Franche-Montagne des Bois, et d'avoir pris part au
complot qu'ils avaient forme, et qui etait de s'emparer de
la personne du Grand Bailli, d'enlever la caisse du Prince
qu'ils croyaient deposee dans sa maison ä Saignelegier,
ainsi que des armes qu'ils esperaient y trouver et de lä de

se rendre armes ä Bellelay pour en faire autant ; ce fait
de se porter ensuite sur Porrentruy apres avoir enrole et
arme un monde süffisant pour en chasser les troupes au-
trichiennes et y livrer la ville ä leur brigandage.

19. Qu'ayant echoue dans ses tentatives il s'est retire ä

Paris' vers le dit s. Rengguer oil conjointement avec lui et

t
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les nommes Laville et Caillet, ils ont eu l'insolence de

prendre l'un la qualitd de syndic et les autres celle de

deputes des Etats de Porrentruy et ä. la faveur de ces fausses

qualites de se presenter ä la barre de l'Assemblee nationale

et d'y prononcer le discours qu'ils ont fait imprinter
sans date et dans lequel apres avoir attribue ä S. A. les

qualites les plus odieuses, ils ont tenu les propos les plus
incendiaires, y ont represent^ le Prince comme ennemi de
la France, et y ont sollicite un envoi de troupes pour
s'emparer de ce pays.

20. Qu'enfin depuis, il a encore eu la temerite avec ses
dits complices d'envoyer dans le pays une protestation irn-
primee dans laquelle ils annoncent entre autres, qu'ils ne
reconnaissaient plus Son Altesse pour prince et souverain.

Nicolas Brabier, du Chauffour, accuse :

1. Qu'il a etd non settlement un des deputes cltoisis
par la ntairie de Soubey, ntais un de ceux qui ont ete
cltoisis par les deputes des -quatre mairies soulevees ä

l'effet de les representee dans toutes les affaires ayant trait
aux troubles du pays.

2. Qu'en ces dites qualitds il s'est formellement coalise
avec le pfetendu Comite de Porrentruy, et que successi-
venrent il est devenu un des plus ardents fauteurs et sup-
pöts des troubles, soulevements et seditions, qui se sont
fait sentit" dans une partie des Etats de l'Eveche de Bale.

3. Qu'il est de meine devenu l'un des plus zeles partisans

et complices des complots et trames ourdies par Jo-
seph-Antoine Rengguer de la Lime tant contre l'autorite
supreme de Sa Majeste Imperiale que contre celle de Son
Altesse, de meme que contre l'Etat et la Constitution.

4. Qu'il a concouru et participe aux diverses resolutions

qui ont 6t6 prises dans le Comite de Porrentruy de
dresser des griefs generaux et particuliers contre S. A. et
autres Corps de l'Etat, d'en soustraire ensuite la connais-
sance a S. A. et de la reserver cette connaissance unique-
ment ä une Assemblee d'Etat, qui devait etre inconstitu-
tionnellement formee pour y decider contre sa vocation
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de tous les griefs qui lui seraient presentes et empecher
par ee moyen Son Altesse de remedier par elle-meme aux
griefs et doleances qui auraient pu lui paraitre justes et
raisonnables.

5. Que toujours dans les susditcs qualites, il a pris part
aux demarches, conventicules et assemblees illicites et
proscrites par les lois, qui se sont tenues, tant dans la
Prevote entre les deputes d'icelle, et dans lesquelles il
etait principalement question des moyens ä prendre pour
obtenir la dite Assemblee des Etats, et de mettre S. A.
dans l'impossibilite de juger des plaintes de ses sujets et

par lä lui enlcver les moyens de les contenir dans le
devoir, l'obeissance et la subordination.

6. Que dans l'objet de parvenir aux vues sinistres qu'il
se proposait, il s'cst d'abord voue et reuni ä l'abbe Le-
mann sous la qualite imposante et usurpee de president
du Comite de Porrentruy et a de concert avec lui, tra-
vaille ä etendre et propagcr la revoke et sedition du pays.

7. Que s'etant ensuite detache du parti de l'abbe Le-
mann, commc etant le moins dangereux pour se livrer
entierement ä celui de Joseph-Antoinc Rengguer de la

Lime, comme etant le plus pernicisux, il a dans l'objet de
lui procurer le succes des projets sinistres, qu'il formait
contrc l'Etat, signe de son chef et sans la participation de

ses co-deputes, la requete redigee par le dit Rengyuer sous
la date du 10 mars dernier, tendant ä precipiter une
Assemblee des Etats pour empecher par cette voie 1'arrivAe
des troupes imperiales en cette villc.

8. Que par ordre de Rengguer il a ete sollicite d'aller
trouver l'abbe Lentann, pour l'engager ä declarer au
Prince qu'il eüt ä tenir l'Assemblee des Etats dans un
terme court, et peremptoire que sans cela il verrait autre
chose.

9. Qu'il s'est prete et a concouru aux assemblees qui
se sont tenues les 17 et 18 mars dernier dans la maison
de Rengguer de cette ville, pour y rediger la fameuse
requete contenant crime de haute trahison du 18 mars
dernier, laquelle il eut avec deux autres co-dcput^s la har-
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diesse et temerite de presenter personnellement i Son
Altesse le lendemain 19 du dit mois de mars et dans
laquelle il 11'etait pas moins question que de faire entrer
dans ce pays des troupes francaises dans un nombre egal
ä Celles de sa Majcste Imperiale pour contrebalancer l'au-
torite supreme de ce Monarque et dans laquelle il etait
dit entre autres, qu'on enverrait incessamment ä Paris, un
depute avec ordre de se presenter ä l'Assemblee nationale
pour lui exposer faussement, que les troupes autrichiennes
n'etaient arrivees dans ce pays que comme ennemies du
Royaume de France, et exposer par cette tausse assertion
les Etats de Son Altesse aux inconvenients et malheurs
qui pouraient en resultcr.

10. Que le meine jour, 18 mars dernier, il a pris la
fausse qualite de depute des Etats de I'Eveche de Bale pour
concourir et participer ä la fabrication d'une fausse procuration

en favour du dit Rcngguer, par laquelle ce dernier
s etait procure pour se presenter ä la dite Assemblee nationale

dans l'objet d'y cftcctucr ce qui etait contenu dans la
dite requete du 18 mars rapportec ci-dessus.

11. Qu'apres avoir commis ces crimes, se trouvant ä la
veille de l'arrivee des troupes Imperiales cn cette ville et
redoutant sans doute la punition exemplaire, que les lois
decernent contre les attentats, dont il s'etait rendu cou-
pable, il prit la fuite et dut depuis, qu'il a fait tous ses
efforts pour opprimer ce pays et sa patrie, en forcant a

main armee nombre de Prevotois ses compatriotes a se

joindre ä lui, pour se transporter conjointement avec lui
et se mettre sous les ordres du nommb Chaney soi-disant
envoye de Rengguer, ä 1'efFet de venir pendant la nuit
du 30 au 31 mai dernier en foule et ä main armee et
comme de vrais brigands, attaquer la ville de Porrentruy
de divers cotes, tant pour en chasser les troupes Imperiales
que pour y commettre le brigandage le plus affreux et
ainsi satisfaire ä leur vengeance.

12. Que 11011 content de cette tentative, qui n'a pu
leur reussir, il s'est encore joint et reuni au meine Chaney

pout faire le 11 juin dernier une invasion dans la

Franche-Montagne des Bois, dans laquelle conjointement
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avec un nombre de brigands ramasses ä l'Etranger, il
s'est transporte jusqu'au lieu de Saignelegier oil il a con-
couru et pris part aux attentats qui out ete commis sur
et coutre la personne du Grand Bailli de S. A. au dit lieu.

13. Et qu'enfin, il s'est transporte dcpuis sa fuite dans
diverses communautes et notamment dans celle de
Reelere, toujours en vue d'y souffler eucore le ieu de la dis-
corde et d'entretenir les sujets dans l'esprit de revolte par
l'appas des promesses les plus trompeuses dont il avait la
malice de les flatter.

Henri-Joseph Gndlal, bourgeois et l'un des douze
notables de la ville de Porrentruy est accuse, prevenu et va-
lablement charge de s'etre successivement rendu coupable
de faits, crimes et attentats suivants : savoir, que devoue
aux projets que le uomme Rengguer de la Lime avait
formes coutre le Prince et l'Etat, il a ete le premier
instrument dont ce chef des dits troubles, s'est servi pour
introduire dans ce pays les principes qu'il avait adoptf-s de
la Revolution qui s'est faite en France, et comme pour y
parvenir il etait question d'obtenir une Assemblee d'Etat,
qui au gre de ses desifs se formerait ensuite sur le pied
de celle de la nation francaise, il a ete le premier qui dans
le Corps dont il est ressortissant, a fait la proposition de
demander et d'insister sur une Assemblee d'Etat, qui etait
le premier et principal objet des desirs de ceux qui tra-
maient la revolte.

2. Que quoique dans les commencements il n'ait pas
ete un des deputes des dits corps, ni agrege au soit disant
Comite de Porrentruy, il agissait cependant sourdement

pour faire reussir le projet d'entreprendre sur la constitution,

puisqu'il est egalement charge au proces d'avoir
donne des conseils aux deputes et notamment ä Jean-Bap-
tiste L'FIoste, auqucl il a su persuader qu'il devait s'adres-
ser ä Rengguer de la Lime comme etant le plus en etat
de diriger pour obtcnir cette fatale Assemblee des Etats.

3. Que comme avoue au dit Rengguer et l'un de ses

emissaires, il a ete par ses ordres chez le perruquier Le-
mann pour l'engager ä partir pour Besancon, pour avertir
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son frere l'abbc de nc distribuer aucune exemplaire de son
travail afin d'en derober par lä la connaissance ä S. A. et
mettre ce prince hors de cas d'assoupir par lui-meme et
d'eteindre lc feu de la discordc.

4. Que dans toutes lcs assemblies dc la bourgeoisie con-
voquees par lc dit Comite, il s'est toujours montre par sa
conduite comme un des principaux adherents au ditComiti
et ä ses operations plus ou moins fautives et criminelles.

5. Qu'ayant ensuite rcmplace Tun des deputes du dit
Comite, qui s'en etait retire par la consideration des debts
qu'on y projetait et des chätiments qui en ctaient
inseparables, il a dans cettc qualite approuve tout ce qui avait
ete fait dans le dit Comite ct a concouru avec lui ä en
poursuivrc avec force et vigucur toutes les operations pro-
jetces en participant en mime temps ä toutes les assemblies

et conventicules illegales, illicites et proscrits par
les lois.

6. Que convaincu dc tous lcs dangers auxquels il s'ex-
posait ct craignant que sa fortune ne fut exposee pour ses

complices, il a ä l'excmple de son devancier renonce ä sa

qualite de depute, mais non ä la resolution qu'il avait de
travailler sourdement aux succes des projets et complots
formes par ceux qui en itaient les premiers autcurs des
troubles.

7. Puisqu'il s'est joint et reuni au dit Renggucr et ä son
frere le maitre bourgeois Guelat pour chercher le moyen
d'enlever toute la confiance que lcs deputes des Etats re-
voltes avaient donnee a l'abbe Lemann et la transmcttre en
entier au dit Renggucr.

8. Qu'apres le retour de l'abbc Lemann de Besancon et

que le dit abbe et Comite de Pourrentruy apres avoir pro-
uuit leur travail curcnt declare qu'ils se proposaient de se
retircr et rcnonccr ä leur procuration le dit Guelat fut un
de ceux qui en temoigna le plus grand deplaisir et qui fit
des efforts pour que les dits abbe et comite dolincnt suite
ä leurs operations, lesquelles ä son avis n'etaient encore
qu'ebauchics.

9. Qu'en consequence il signa unc nouvelle procuration
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tant pour le dit abbe que pour le dit comite, par laquelle
ils s'etaient autorises de coutinuer leurs operations jusqu'ä
la prochaine Assemblee des Etats.

10. Qu'il a communique au comite que ses vues etaient
Celles de Rengguer et qu a son avis on devait aller deux
ou trois-cents personnes armees demander imperieusement
ä Son Altesse si elle voulait ou non convoquer incessani-
ment l'Assemblee des Etats.

11. Qu'ensuite craignant avec raison les peines statuees
par les lois contre les fauteurs et suppöts de pareils delits,
il a pris la fuite et s'est depuis tenu constamment dans les
lieux oü se trouvaient les rebelies fugitifs de ce pays et
oii il est cense avoir pris part ä leurs projets sinistres qu'ils
out tentes d'executer depuis.

Jean-Pierre Caillel, le jeune, autrement dit l'incendie
d'Alle, est accuse des crimes, faits et attentats suivants :

1. D'avoir ete un des emissaires les plus devoues aux
revokes du pays et d'avoir comme tel par ordre d'un des

deputes de cette ville ete dans la commune de Courtedoux
le 25 janvier dernier pour dire aux deputes d'icelle de se

transporter le lendemain 26 du dit mois dans cette ville
avec autant d'hommes qu'il pourrait et par lit meine d'avoir
pris la part la plus formelle ä l'attroupement du dit jour et

2. D'avoir pris part ä l'invasion faite pendant la nuit du
30 au 31 mai dernier en y concourant avec armes dans

l'objet d'attaquer la ville et d'y commettre toutes les hor-
reurs et brigandages qui avaient ete projetes, s'etant sur ce
rendu fugitih

Guillaiimc Rosse d'Alle, accuse et rendu coupable des

faits, crimes et attentats suivants :

1. D'avoir etd un des sujets les plus seditieux et les plus
devoues ä la revoke et comme tel

2. D'avoir ete en cette ville, ayant dans ses poches des
cordes et des clous pour pendre les aristoerates de cette
ville et
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3- D'avoir compose des chansons contenant des menaces
et des injures les plus atroccs contre les ministres et offi-
ciers de Son Altesse employes son service et de les avoir
distributes et repandues dans le public, de meine que de
les avoir fait chanter par ses enfants de portc en porte
dans tous les villages d'Ajoie, s'etant pour ces raisons
rendu fugitif.

Aussitöt que les fugitifs curent connaissance des
citations edictales lancees contre eux, ils euvoyerent ä l'As-
semblee des Etats de l'Eveche la protestation suivante :

DECLARATION ET PROTESTATION

des deputes des Etats de la Principaute de Porrciitniy

et aulres sujets absents dn pays

Nous, tous les deputes des Etats de la Principaute de

Porrentruy, et autres sujets absents du pays, declarons ä

qui il appartiendra, que poursuivis et saisis dans 110s biens,
par l'effet de la prevention in juste du Prince-Evequc de

Bale, ci-devant notre Souverain, nous entendons nous
pourvoir contre tous jugements, qui pourront intervenir
contre nous en notre absence, corame rendus en des

temps oil il ne nous est pas possible de nous justifier, et
de nous aller delendre sans courir le risque d'etre traines
en prison, a l'aide des mercenaires, qui enchainent notre
liberte, et nos lois ; protestant de nullite des dits
jugements et de tout ce qui pourrait s'ensuivre, notamment
de la saisie de nos biens, de la vente qui en serait ordon-
nee ; declarons que dans le cas 011 les dits biens seraient
mis en vente, nous entendons rentrer de plein droit dans

nos proprietes et possessions, en evincer ceux qui auraient
eu la lachete de se taire adjuger, et nieme les faire declarer

mauvais citoyens et complices de la tyrannie et
spoliation, qu'on ne rougit pas d'exercer contre nous.

La dite declaration est faite pour tenir en garde nos
concitoyens, qui pourraient etre tcntes d'acquerir nos
biens meubles et immeubles, et nous la faisons imprinter
et circuler dans le pays, ä defaut d'une insinuation legale
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que le despotisme, qui le gouvcrnc prescntement, n'admet
pas, pour que personne 11'en puisse pretendre cause d'igno-
rance.

30 juin 1791.

Pendant ce temps Rengguer et Gobel, auquels s'etaient
joints l'ex-promoteur Voisard et l'cx-chanoine Priqueler de

St-Ursanne, neveu de Gobel, arrive ä Paris ä la fin de

mai, ne cessaient de perdre le Prince-Eveque de Bale dans

l'esprit de l'Assemblee nationale. Le 21 juillet, 1'eveque de

Paris, Gobel, monte ä la tribune et demande la lecture
dun nouveau memoire que Rengguer et les pretendus
deputes des Etats de la Principaute de Porrentruy venaient
d'adresser ä l'Assemblee le 2 juillet precedent. Dans ce
memoire, Rengguer insiste sur la necessite de mettre en
etat de defense les frontieres du Royaume et en particulier
la ligne qui ouvre une entree facile en Alsace et en
Franche-Comte par le pays de Porrentruy • il rappelle
l'inobservation pretendue du traitc de 1780 et les dangers
qui en resulteraient pour la France.

PETITION

dit syndic el des deputes des Etats de Porrentruy

it l'Assemblee nationale

Messieurs,

II n'est plus perm is ä la Nation francaise de douter des
intentions hostiles des princes de l'Empirc et des projets
d'attaques qui vous mcnacent de toutes parts. Les armees
s'approchent vers vos frontieres. II s'agit de vous mettre
en defense sur tous les points par ou on peut penetrer en
France. Un de ceux qu'il est le plus important de garder,
e'est celui qui ouvre une entree facile par la Franche-
Comte et l'Älsace.

Votre Comite diplomatique ne peut pas ignorer que de

Porrentruy ä Besancon, il n'y a pas un fort, pas une ville
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en etat d'arreter un instant les Autrichiens qui voudraicnt
violet le territoire francais.

C'est cette forte consideration qui avait determine un
peuple qui vous est allie, qui cherit votre constitution, qui
est dispose ä verser son sang pour vous, ä vous envoyer
le syndic de ses Etats, puisqu'il met sous vos yeux les
articles du Traite de 1780 qui porte : « Que la France et
l'Etat de Porrentruy ne souffriront pas que leurs ennemis
et adversaires respectifs s'etablissent dans leur pays, et nc
leur accordent aucun passage ; que les deux parties con-
viendront, le cas echeant, des moyens necessaires pour
procurer la sfirete de leurs Etats. »

C'est done apres une violation de ce traite que le Prince-
Eveque de Bale s'est permis d'introduire dans ses Etats
des Autrichiens dont la troupe se grossit de jour en jour
et qui peuvent fondre au premier signal sur le territoire
de France.

Vous ne deve'z plus jamais, Messieurs, regarder comrne
votre allie le Prince Eveque de Bale. II abhorre votre
constitution ; les patriotes francais lui sont odieux ; non
settlement il ne s'oppose pas ä ce qu'on les insulte lors-
qu'ils ont la temerite de se presenter ä Porrentruy avec le
signe de votre liberte, mais il jouit des affronts qu'on leur
fait. Les habitants sont, au contraire, pour la plus'grande
partie, vos veritables amis. C'est parce qu'il connait leurs
sentiments pour Vous, qu'il a voulu les tenir sous un joug
etranger ; qu'ils en eprouvent les plus cruelles persecutions

; que plusieurs d'entre eux gemissaient dans les
prisons ; que les biens des autres sont saisis et qu'ils sont
menaces de la mort. Ce despote ose cependant, sous le
titre d'allie qu'il profane, revendiquer ceux de ses sujets
qui se sont expatries pour se soustraire ä la tyrannie, et
sont venus respirer Pair de la liberte dans votre sein, oui
dans ce moment, il rend assez peu de justice aux Francais

pour croire qu'ils trahiront l'hospitalite et lui rameneront
des victimes ahn qu'il les imrnole ä son gre et jette la

terreur dans toutes les antes.
Hätez-vous, Messieurs, de faire notifier au Prince Eveque

de Bale, que la France entend que le Traite de 1780 re-
coive sa pleine et entiere execution ; qu'en consequence,



— 192 —

il ait ;t faire retirer de ses Etats les troupes etrangeres qu'il
a appelees contre la teneur de ce Traite. Faites avancer
deux regiments francais pour s'emparer des passages par
lesquels les troupes de l'Empire peuvent defiler et entrer
en France; de ce moment, vous n'avez plus rien a craindre
de tous les efforts des Princes d'Allemagne qui tenteraient
de s'introduire en France par la Suisse. Les habitants de

Porrentruy s'uniront ä vos soldats et feront cause
commune avec Vous.

N'attendez pas, pour Vous porter ä line demarche ap-
puyee sur le droit public, que les bords du Rhin soient
inondes de Prussiens, d'Hanovriens, de Hessois et d'Au-
trichiens.

Votre Comite ne doit pas ignorer que des troupes du
Piemont passent en ce moment, avec de la grosse artillerie
en Savoie, que l'Europe n'attend qu'un moment favorable

pour s'unir ä la ligue formidable des princes et des rois
contre un peuple qui veut se maintenir libre sous l'empire
de la loi.

II ne s'agit pas de commencer une attaque, de com-
mettre un acte d'hostilite. II 11'est question que de reclame!*

l'execution d'un traite et ce sont vos Allies eux-
niemes, ce sont les habitants de Porrentruy qui vous
conjurent, pour votre siirete, d'insister sur cette execution,
lis osent Vous assurer que les Autrichiens ne verseront
pas une goutte de sang, qu'ils se rctireront ä l'approche du
premier regiment francais qui viendra occuper leur poste.
Est-il de votre justice, Messieurs, de laisser enfreindre un
traite auquel est attache le salut de la France, puisque les
Etats de Bale et de Porrentruy forment la principale bar-
riere qui existe entre Vous et Vos ennemis

Une fois cet acte de prudence accompli, Vos amis les

plus devoues et qui se trouvent exiles de leur patrie,
parce qu'ils se sont montresVos fiddles allies, rentreront sur
leur terre natale et se soumettront ä h'agir que de concert
avec Vous et les commandants de vos troupes. lis se ran-
geront sous les drapeaux de la liberte et du patriotisme
francais.

Si vous differez, dans quinze jours peut etre il ne sera
plus temps. Assail lis de toutes parts, Vous regretterez en
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vain d'avoir neglige les avis que Vous donne le Syndic
des Etats et les habitants de ce Pays qui est tout i\ Vous,
parce qu'il sent qu'il partagera vos malheurs.

Certainement, Messieurs, si Vous apprenez qu'un mi-
nistre des affaires etrangeres et celui de la guerre eussent
refuse l'alliance d'un peuple qui s'offrait de garder une de
Vos plus importantes frontieres, qu'ils se fussent obstines,
contre la teneur d'un traite, ä vouloir laisser un corps de

troupes etrangeres dans un pays qui Vous sert de rempart,
Vous les soupconneriez avec raison de perfidie et Vous les
rendriez responsables. N'autorisez done pas Vous memes
ce que Vous trouveriez de criminel en eux.

Garantissez Vous du reproche que la Nation francaise
Vous fera un jour, si l'ennemi qui s'avance sur le Rhin
entre en France par l'Etat de Bale et les defiles de Porren-
truy. Elle vous dira : « II ne tenait qu'ä Vous de Vous
rendre maitres de ces passages. Vous avez su que 1'Em-

pereur envoyait des troupes. Vous avez su que l'Etat de
Bale a refuse pendant quelque temps de les laisser passer
sur son territoire ; que les cantons aristocratiques ont
intrigue pour favoriser leur admission. Vous pourriez des

.lors les faire devancer en vertu des traites de 1780. Lors-
que ces troupes ont ete installees chez cet eveque de Bale

qui devait Vous etre plus que suspect d'apres ses principes
connus, ses ecrits incendiaires, son accueil ä tous les

emigrants et ses injustices envers tous ceux qui ont adopte
Votre constitution, Vous etiez tres fondes ä exiger de lui
qu'il fit retirer de ses Etats un corps arme, parce qu'il im-
portait ä Votre surete que nulle Puissance etrangere ne
fut ä meme de penetrer en France en franchissant une de

vos barrieres.
Enfin la Nation vous dira : « Le Syndic des Etats et des

deputes de Porrentruy sont venus reclamer Votre
assistance, Vous offrir leurs services sous le titre d'Allies. Iis
Vous ont demontre qu'il etait de leur interet et du Votre
de Vous etablir leurs protecteurs, de les preserver de la

tyrannie, de les unir ä Vous par des ncieuds de la recon-
lTaissance. Vous avez rejete leur instruction. Vous avez
dedaigne leurs offices. Les Autrichiens sont entres sans
obstacle dans la Franche-Comte. Tous les degats qui s'y

13
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sont com mis, tout le sang qui a ete verse n'ont eu d'autre
cause que Votre indifference sur un objet aussi capital ».

Ah Messieurs, epargnez Vous de pareils reproches : il
en est temps encore, mais dans peu Vos regrets seront
superflus. Ceux qui Vous adressent aujourd'hui cette petition

inspiree par le zele le plus pur n'auront plus qu'ä ge-
mir avec Vous et ä attendre Tissue dune guerre desas-

treuse.
Daignez accueillir nos pensees sur ce que nous avons

Thonneur de Vous exposer et pardonnez la chaleur de nos
expressions en faveur du motif qui nous anime et qui a

conduit nos pas jusqu'ä Votre auguste Tribunal.

Nous sommes les fideles Allies de la France

Rengguer de la Lime, syndic des Etats ;
Jean-Pierre Caillet, Pacifique La-

ville, Etienne Laissue, deputes.

(2 juillet 1791.)

Gobel appuie les insinuations perfides de son nevcu ; il
reprend le traite de 1780 qu'il declare viole ouvertement
par TEveque de Bale. II represente les habitants de TEveche
comme attaches ä la France, gemissant sous le joug d'une
injuste tyrannie. Les Etats du Prince servent d'asile aux
pretres francais non assermentes, dit-il (1). Le Prince
trouble par ses ecrits insidieux le repos des habitants du
Haut-Rin (2). Gobel conclut son discours en demandant
que TAssemblee nationale fasse savoir au Prince Eveque
de Bale Tetonnement que lui inspire Tinfraction du traite
de 1780 et le desir qu'elle a d'apprendre le renvoi des

(1) Par mesuro ilo prudenee et pour onlevor tout pretexto, le Prince
avait persuade aux pretres refugies de so retiror en Suisse ou on Alio—

magne, Gobel accusait done fausseraent son Sou verain.

(2) Allusion :i la lettre circulairo do Pevequedo Biilo, du 5 avril 1791
et adressdo it ses diocesains de la Haute-Alsace, condamnant l'intrusion
du sclnsinatii[ue Arbogast Marlin, ä Colmar.
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troupes autrichiennes, qu'elle voit avec indignation dans
ses Etats.

Le discours de Gobel ne produisit pas l'effet qu'il desi-
rait.

Le ministre des affaires etrangeres, M. de Montmorin,
rassura l'Assemblee sur les dispositions du prince de Por-
rentruy ä l'egard de la France, toutefois il jugea ä propos
qu'un rapport fut dresse ä ce sujet. L'abbe de Raze,
ministre du Prince Eveque de Bale ä Paris, avait renseigne
M. de Montmorin sur les vraies intentions du prince, le
22 juillet par la lettre suivante qui fut lue ä l'Assemblee:

22 juillet 1791.

Monsieur le comte,

J'ai l'honneur de vous envoyer une petition du sieur
Rengguer et de trois de ses adherents, presentee ä
l'Assemblee nationale et que le Club des Suisses de Paris
distribue dans toutes les maisons.

Vous verrez, Monsieur le comte, par la deliberation des
Etats et la liste des membres qui la composent, que le
sieur Rengguer et ses trois adherents dont l'un se dit syndic
des Etats et les autres dbputes, cherchent ä surprendre la

religion de l'Assemblee nationale en prenant ces qualites.
Ce sont eux, le sieur Rengguer surtout, qui sont les prin-
cipaux auteurs des troubles qui ont desole l'Eveche de
Basle. Le Prince Eveque de Basle est trop flatte de l'honneur

de l'alliance avec la France qui lui sera toujours tres
precieuse pour qu'il veuille jamais y donner aucune at-
teinte, com me ils osent l'avancer dans leur petition. C'est

par une suite de cette alliance qu'il entretient au service
du Roi le Regiment de Reinach-Suisse, et que tous ses

sujets lui sont devoues.
C'est egalement par respect pour cette alliance que,

comme il me marque dans sa lettre du 13 juin, il n'a fait
jusqu'ici aucune demarche vis-ä-vis de la diete de l'Empire
pour ses droits et possessions d'Alsace. Son Altesse desire
bien sincerement que par la voie des negociations, il soit
possible de trouver quelque heureux temperament, qui
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puisse maintenir la paix et la bonne intelligence qui sub-
sistent depuis un grand nombre d'annees entre la France
et l'Empire : ce sera le veritable moyen d'eviter une guerre
fächeuse, ä laquelle vous n'ignorez pas sans doute que
l'Empereur est vivement sollicite, mais qu'en consideration
de son alliance avec la France, par son amitie particuliere
pour le Roi et son amour pour la paix, il a cherche jus-
qu'ici ä eviter. L'Assemblee nationale secondant dans sa

sagesse les vues pacifiques de Sa Majeste Imperiale ne sera
point retardee dans sa marche penible et laborieuse et
pourra parvenir, sans eprouver aucun obstacle etranger, a

l'achevement de sa constitution, qu'elle espere et assure
devoir faire le bonbeur de la France.

J'ai 1'honneur d'etre, etc.

Abbd de Raze.

L'Assemblee decida que son Comite diplomatique lui
ferait le lendemain un rapport circonstancie sur cet objet.

Andre, rapporteur du Ccmite diplomatique avait ter-
rnine son travail et le 23 juillet, il fut lu ä 1'Assemblee.
Ses conclusions furent admises, ä savoir que 1'Assemblee
donnerait un simple avertissement au Prince, en le priant
de rassurer 1'Assemblee nationale sur le sejour du Corps
de troupes imperiales dans ses Etats.

Gobel, voyant que les intrigues de son neveu ne par-
venaient pas ä convaincre 1'Assemblee, demande que l'am-
bassadeur francais ä Soleure soit charge d'intimer au Corps
helvetique entier les demarches faites aupres du Prince et
de le sommer au besoin de ne plus laisser passer de

troupes etrangeres sur son territoire pour aller au secours
du Prince. La seance fut orageuse ; les plus fougueux
Jacobins, ayant ä leur tete le revolutionnaire Reynaud, de-
mandaient 1'occupation immediate de l'F.veche. Ce sentiment

toutefois ne prevalut pas dans la majorite. Reynaud
s'ecrie alors : « Envoyez du moins 6,000 homines qui
stationneront dans le departement du Doubs et prets a
envahir l'Eveche au premier besoin ».

L'abbe de Raze prevint immddiatement son souverain
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des dispositions de l'Assemblee et le 24 juillet il lui expedia
la lettre suivante :

L'abbe de Raze au Prince Eveque de Bäle,

Monseigneur,

J'ai eu l'honneur de mander ä Votre Altesse, que l'e-
veque de Lydda etait alle au Club des Jacobins pour ap-
puyer la petition du sieur Rengguer et de ses adherents.
II est venu ces jours derniers ä l'Assemblee pour le meme
objet.

Elle verra ce qui s'est passe et le parti qu'on a pris dans
le journal que je joins ici. Elle le verra plus particuliere-
ment encore dans le Logographe qu'elle doit recevoir, Elle
est en etat de dire de bonnes raisons ä M. de Verac ou ä

telle autre personne qui lui sera envoyee. Sa surete per-
sonnelle est interessöe a conserver chez Elle les Autrichiens;
ce ne sont point des troupes ennemies et le traite dalliance
n'est point viole par leur introduction dans l'Eveche comme
je l'ai dit et ecrit plusieurs fois a M. le comte de Mont-
morin qui n'aura pas manque d'en instruire le Comite
diplomatique de l'Assemblee ; mais les resolutions de la
Diete de l'Empire rendent touL suspect et on se prepare ä

la guerre. Au reste la conduite de M. l'eveque de Lydda
indigne toutes les honnetes gens, mais ils sont peu ecoutes
dans les circonstances presentes ; c'est un cruel temps pour
traiter les affaires. II est toujours prudent et convenable
aux interets de Votre Altesse, d'instruire la Cour de Vienne
et les cantons voisins des Allies de toutes les nouvelles
difficultes qu'on lui fit eprouver.

Le 31 juillet, Broglie annonca ä l'Assemblee que toutes
les precautions etaient prises tres serieusement pour la
süretd des frontieres du cöte de Porrentruy. L'Alsacien
Rewbel, revenant sur l'importance de veiller ä la sürete
des frontieres suisses du cöte de Porrentruy, ajouta :

« Pour vous prouver que rien n'est plus urgent que
d'avoir l'oeil toujours ouvert sur nos frontieres et surtout
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du cöte de la Suisse, je vous rappellerai le decret par leq'uel
vous avez ordonne l'envoi de quelqu'un pour se coiumettre
avec le Prince Eveque de Basle : Eh bien, Messieurs, le
ministre ne veut envoyer personnc, parce que le Prince
Eveque de Basle ne voudra pas reconnaitre d'cnvoye de sa.

part et en consequence des decrets de l'Assemblee nationale

; au moyen de quoi vous rendez des decrets, et les
ministres ne trouvent point de moyen de les faire executer.
Cependant j'assure que cette execution est tres Ereile : on
n'a qu'ä la faire appuyer par le general Luckner et je donne
ma parole d'honneur que tout ira bien. »

Andre repondit : « Quant ä Porrentruy, je dois dire un
mot sur cette affaire. II avait d'abord ete question d'en-
voyer d'ici des commissions. Quatre deputes de la Franche-
Comte et d'Alsace, parmi lcsquels etait M. l'eveque de
Paris ont ete chez M. le ministre des affaires etrangeres ;
il a ete convenu, avec lui et les deputes, que M. de Vatz,
qui est charge des affaires de France en Suisse, recevrait
la commission pour aller a Porrentruy et la commission
lui a ete expediee pour y aller ».

M. Backer etait alors ambassadeur francais ä Soleure
aupres du Corps Helvetique. II recut l'invitation de se
rendre ä Porrentruy, avec Vatz, pour informer le Prince
des dispositions de l'Assemblee nationale. Le 11 aoüt, dans
la matinee, il monta au chateau pour remettre ä Joseph
de Roggenbach la lettre suivante du ministre, M. de Mont-
morin, en presence du delegue de l'empereur, M. de

Greiffenegg.

Paris, 4 aoiit 1791.

Monseigneur,

II est ä presumer que Votre Altesse a et£ informee par
son ministre ä Paris, du decret qui a ete rendu par
l'Assemblee nationale au sujet des traites subsistants entre la
France et la Principaute de Porrentruy. Quoique l'Assemblee

n'ait, Monsieur, aueun doute sur vos dispositions ä
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l'egard de ces traites. Elle a neanmoins juge devoir, dans
les circonstances actuelles, s'en assurer d'une maniere
particulate. C'est lä, Monsieur, l'objet de la mission du
S. Backer, charge des affaires de la France aupres des cantons

lielvetiques. Je prie Yotre Altesse de l'ecouter et de

mettre confiance dans ce qu'il lui dira : il l'assurera de
l'affection de la Nation francaise, et de son intention de
maintenir les traites dont il est question.

Je ne doute pas que la reponse de Votre Altesse ne soit
analogue ä ces assurances, et qu'Elle n'exprime dans les

termes les plus precis la resolution invariable de remplir
de son cote avec exactitude les obligations qui la concer-
nent.

J'eprouve d'avance une veritable satisfaction d'etre l'in—

terprete de vos sentiments aupres de l'Assemblee nationale
et je prie Votre Altesse d'en etre aussi persuade que de
l'attachement sincere et respectueux avec lequel j'ai l'hon-
neur d'etre, Monsieur, de votre Altesse, le tres humble et
tres obeissant serviteur.

Montmorin.

L'entrevue du Commissaire francais avec le Prince pa-
rait avoir ete amicale. L'Eveque de Bale protesta qu'il
restait inviolablement fidele au traite conclu avec la
France. Sur ces assurances si positives, le depute declara
son mandat rempli et retourna a Soleure le 13 aout, ac-
compagnd jusqu'ä Bellelay par le delegue imperial et le
chancelier M. de Billieux. A cette epoque, le Gouvernement

du Roi de France ne devait pas provoquer dans
l'Eveche de Bale un conflit qui aurait pu etre le pretexte
de complications avec l'Empire d'Allemagne. La reponse
de Louis XVI ä Messieurs de Bale, quelques mois aupara-
vant, indique suffisamment que la France n'etait point
disposte ä envisager la presence des troupes autrichiennes
a Porrentruy comme une violation des traites de 1780.
Les instructions donnees ä M. Backer etaient sans doute
conformes ä cette opinion du Cabinet francais, et la
Commission ne demandait pas micux que de recevoir du
Prince-Eveque l'assurance verbale qu'il n'entendait point
se soustraire aux obligations resultant pour lui de ce traitd.
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Dans sa communication au Gouvernement de Lucerne,
le prince Joseph de Roggenbach se livre ä l'espoir que
l'intrigue ourdie par l'Eveque de Lydda tournera ä sa
confusion, et que les assurances donnecs au Charge d'affaires,
jointes aux explications contraires dans la reponse au Mi-
nistre des affaires etrangeres, saurait convaincre le
Gouvernement francais de la perfidie des attaques dirigees
contre lui par ses ennemis intimes.

La lettre au comte de Montmorin, datee du 12 aoüt,
est tres energique. II vaut la peine d'en reproduire le
texte entier.

« J'ai recu la lettre que V. E. m'a fait l'honneur de
m'ecrire le 4 du mois courant, et M. Backer qui me l'a
remise, rn'en a explique plus particulierement le motif et
le but. Je ne saurais trop exprimer ä V. E. letonnement
et la douleur que m'a causö le doutc qui a ete manifeste,
sur nos veritables dispositions ä l'egard de la France, et je
me felicite d'etre en mesure de le detruire.

»Je vous prie instamment, Monsieur, d'assurer l'Assem-
blee nationale que mon attachement pour la Nation fran-
caise comme pour le Roi est invariable, que les liens qui
subsistent entre la France et ma Principaute me sont infi-
niment precieux, que je regarde comme sacrees les
obligations qu'ils m'imposent, et que je m'empresserai dans
toutes les occasions de prouver ma fidelite ä les remplir.

»Tels sont, Monsieur, mes veritables sentiments, ils sont
invariables, et je prie V. E. d'en etre l'interprete tant au-
pres de l'Assemblee nationale qu'aupres de Sa Majest^.

» Mon Ministre ä Paris ne m'a pas laisse ignorer les dif—

ferentes motions qui ont etd faites, nommement celle
d'occuper des ä present les gorges des Montagues qui sont
dans ma Principaute. Si vous voulez bien, Monsieur, vous
donner la peine de relire le traite sur lequel on a appuyb
cette etrange motion, vous vous convaincrez qu'elle porte
entierement a faux. Les obligations qui me sont imposees
supposent que la France a des ennemis ou des adversaires
ä combattre; or il n'en existe pas dans 111a Principaute, et
je ne vois aucune disposition ä portee de moi qui en in-
dique. S'il en est d'intention, cette intention simplement
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presumee ne suffit point pour etablir ce qu'on nomme le
Casus foederis. Des que ce cas existera, le moment de rem-
plir mes engagements existera egalement, et je le repete,
je serai fidelc ä les rcmplir.

» Ces reflexions, Monsieur, auraient dte plus deccntes de
la part de M. l'eveque de Lydda, que le röle de delateur
dont il avait cru devoir se charger ; j'avoue que les
inculpations qu'il s'est permises m'ont d'autant plus aftccte que
je devais lui supposer d'autres sentiments pour moi, que
ceux qu'il a manifestes. II a du son existence ä mes pre-
decesseurs et il a joui pendant sept ä huit annees de nos
bienfaits et de ma confiance. Mais il me parait que M.
l'eveque de Lydda a cru devoir briser des liens qui sans
doute le genaient depuis longtemps. C'est vraisergblable-
ment pour le meme motif qu'il a täche de rcndre suspecte
la Cour de Viennc, dont il a de tous les temps 6t6 le

protege.

»Je vous demande pardon, Monsieur, de cet episode, je
l'aurais epargne ä V. E. si je n'avais juge devoir faire con-
naitre 1'homme qui s'est constitue mon accusateur qui me
calomnie, et qui, oubliant le caractere dont il est revetu,
n'a pas rougi de surprendre la religion de l'Assemblee
nationale.

J'ai l'honneur d'etre, etc.

(Signe) : Joseph, eveque de 'Bale. »

La mission de Backer aupres du Prince Eveque de Bale
fut lue en Assemblee nationale le 31 aout 1791.

Pour se conformer a la depeche du ministre du 4 aout
1791, le charge des affaires de France en Suisse s'est rendu
ä Porrentruy, le 11 du meme mois. Le Prince Eveque de
Basle lui envoya aussitöt M. de Billieux, conseiller aulique
pour lui faire compliment sur son arrivee et lui offrir un
equipage et un logement au chateau ou il fut recu au bas
de l'escalier par M. le baron de Roggenbach, grand ma-
rechal de la Cour et conduit ensuite dans les appartements
du Prince, qui vint au-devant de lui jusqu'au milieu de la
deuxieme chambre, accompagn6 de deux chanoines de sa
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ma lettre de creance, Son Altesse entama un entretien
confidentiel, dans lequel je parvins facilement ä lui faire
comprendre que le meilleur moyen den im poser aux mal-
intentionnes et de retablir promptement le calme et la

tranquillite dans ses Etats, etait de manifester d'une
miniere irrefragable son attachement connu aux veritables
principes sur lesquels eile est et a toujours ete de remplir
ses engagements confederaux, dans tous les cas prevus par
les traites subsistants.

J'assurai en echange Son Altesse quelle pouvait compter
dans tous les temps, sur l'interet que la Nation francaise
et le Roi ne cesseraient de prendre ä tout ce qui pourrait
contribuer ä sa satisfaction et i la prospbrite de son pays.

Le Prince Eveque m'a repondu de la maniere la plus
affectueuse, qu'il faisait consister tout son bonheur ä la
continuation de la protection, de la bienveillance de la
France et de Sa Majeste et qu'il n'avait neglige jusqu'ici
aucune occasion d'entretenir et de cultiver une bonne
intelligence avec tous les dbpartements qui l'avoisinent, en
meme temps qu'il etait entre en correspondance de bon
voisinage avec les municipality de la Monarchie qui con-
finen t ä ses Etats.

Le Prince Eveque m'a confie ses peines et devoid toutes
les manoeuvres du ci-devant conseiller Rengguer pour
operer une insurrection generale, tant ä Porrentruy que
dans l'Eveche de Basle.

II s'est plaint en meme temps de l'illusion dans laquelle
Rengguer entretenait ses sujets fugitifs, rassembles en
grande partie du cotd de Delle, dans le departement du
Haut-Rhin, auxquels il faisait toujours esperer du secours
et de l'appui ; ce qui m'a paru surtout affecter le Souve-
rain au-delä de toute expression, c'est de voir que M.
leveque de Paris, oncle de Rengguer, paraissait avoir pris
ä tache de donner une fausse couleur aux dispositions et
aux sentiments de Son Altesse envers la France, qui n'a-
vaient eependant jamais varies et qu'eile avait fait con-
naitre lorsque l'occasion s'en etait prd-sentee.

M. de Greiffenegg, delegub imperial, avec lequel j'ai eu
plusieurs conversations, m'a assure que la Cour de Vienne
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verrait toujours avec plaisir le Prince-Eveque remplir ses

engagements confederaux envers la France, et conserver
par ce moyen la neutrality et l'inviolabilite de son terri-
toire, que c'etait lä Particle de ses instructions que l'Em-
pereur lui avait le plus recommande, que cc n'elail qua
regret que Sa Majcsli Imperiale s'elail vn forcee d'appuycr sa
mediation d'un corps de 460 hommes don I 1'cnlrclien sitr k
pied de guerre lui etait onereux, en meine temps qu'il etait
ä charge au Prince-Eveque : que du moment ou la France
voudrait se charger de ne plus accordcr d'exil ä M. Reng-
guer, et de faire dissiper les malcontents qui sont sur la
frontiere, du cote de Beifort et Delle, la prolongation du
sejour des troupes autrichiennes deviendrait inutile dans
l'fivechy de Bale, puisqu'alors les invasions des bandits ne
sentient plus ä craindre.

Le delegue imperial s'est infiniment loue de la conduite
des districts et municipalites du departement du Doubs,
qui ont fait main basse sur plusieurs bandits, qui avaient
cherchd en dernier lieu ä pynetrer dans l'Eveche de Bale
du cöte de Saignelegier.

M. de Greiffenegg m'ayant temoigne de la maniere la

plus obligeante, qu'il etait fort aise d'avoir trouve une
occasion de me parier avec confiance et amitie, j'ai rypondu
de 111011 mieux ä sa pryvenance. II m'a ensuite dit qu'il
avait adoptd le role de mediateur en Ire le Prince et ses snjels ;
qu'il avait d'eoute depuis quatre mois, avec une patience ä

toute ypreuve, tous ceux qui pretendaient avoir ä se

plaindre ; qu'il avait examiny attentivemeiit leurs griefs,
et les reclamations successivement faites et qu'ä l'excep-
tion du droit de chasse, auquel on avait donne en effet
une extension tres arbitraire et oppressive pour les gens
de la campagne, il n'avait trouvd' que des objets minu-
tieux, et dont il ne valait presque pas la peine de faire
mention, que le droit de chasse serait limity de maniere ä

le rendre presque nul et que quant aux autres abus, qui
s'etaient successivement introduits, on defererait ä la de-
mande que les Etats du pays qui se rassembleront le 5

septeiubre prochain, feront pour en obtenir la reforme.
Le delyguy imperial m'a ensuite communiquy les ordres

qu'il avait de ne laisser eloigner aueun des soldats de plus
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dun quart de lieuc de Porrcntruy, afin d'eviter soigneuse-
ment tout ce qui pourrait donner lc moindre ombrage a
nos frontieres et jeter le moindre nuage snr les dispositions

pacifiqnes de S. M. I. envers la France. II a ajonte
ensnite que ponr convaincre Ionic la Suisse de la bonne intelligence

el de 1'harmonie qui subsistenl enlre les denx monarchies,
il vonlait m'acconipagner avec M. de Billieitx pendant 12
lienes.

Diocese de l'Eveche de Bale

Le Prince Eveque a supporte avec toute la moderation
possible la perte de la plus grande partie de son Diocese,
qui comprenait tout le departement du Haut-Rhin et n'a
point trouble l'eveque de Colmar dans l'exercice de ses
fonctions ecclesiastiques. II attend avec resignation de la

justice de la Nation francaise, l'indemnite qui pourra lui
etre due.

Possessions du Prince-Eveque de Basle en Alsace

Le Prince Eveque de Basle a prevenu son ministre pres
de la Diete de Ratisbonne, que son intention dtait d'entrer
en negociations avec la France au sujet des dedommage-
ments qui lui etaient düs en sa qualite de Prince etranger
possessionne en Alsace et qu'il n'attendait ä cet effet que
les ouvertures et les offres qui lui sont faites.

Emigres fran^ais

II n'y a que tres peu d'emigrants francais dans l'Eveche
de Basle. On fait filer ceux qui se presentent ä mesure
qu'ils arrivent. Le desir que S. A. a d'observer un bon
voisinage ne lui permettra jamais d'accorder asile aux
Francais qui auront demerite de leur patrie et ä la
premiere requisition eile ne manquera pas de faire partir tous
ceux dont le sejour daus ses Etats pourraient depiaire.
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Conseil du Prince

Le Conseil du Prince Eveque de Basle est principale-
ment compose de M. de Gieresse et de M. de Mahler,
chanoines de sa cathedrale, de M. le baron de Roggenbach,
son neveu et de M. le conseiller de Billieux. Je me suis
particulierement entretenu avec chacun d'eux, les con-
naissant depuis fort longtemps, surtout les deux derniers.
Iis m'ont tous repete ce que le Prince et le delegue Imperial

m'avaient dit separement sur l'origine des Troubles
de l'Eveche de Basle et sur les dispositions oü Ton etait
d'employer tous les moyens praticables pour les pacifier
d'une maniere satisfaisante pour les Etats assembles et
pour tout le pays en general.

Le Chapitre de la calhedrale de 'Basle craint que le 'Prince
Evcque tie s'occnpe uniquemenl que du dcdcmmagcmenl qui hiy
esl dii pour ses possessions en Dllsace el que les intends des

Chanoines dans le de'parlemenl du Hanl-Rhin ne soieul neglige's.
Le droit de chasse let que le Delegue Imperial 1'a reslreint

avec le consenlement du Prince Eveque, est un sacrifice pour
ses chanoines el com me ils voicnt que la Cour de Vienne est

disposee a accucillir quelques aulres demandes des sujcls qui
soul a la vdrite de pen de consequence, la mediation du Delegue
Imperial parail les contrarier infiuimenl.

M. de Roggenbach m'a dit que la Noblesse n'avait pas
grand chose ä perdre dans l'Eveche de Basle, puisque les
Princes Eveques avaient successivement attire ä eux tous
les droits regaliens et droits feodaux un peu considerables,
qu'elle n'etait done que faiblement interessee aux change-
ments qui pourraient etre la suite de la Convention ac-
tuelle des Etats du Pays.

M. de Billieux ne doute nullement qu'on ne parvienne
incessamment ä un rapprochement entre le Prince et ses

sujets, sur la presentation qui sera faite par les Etats du
pays ä Son Altesse des griefs dont le redressement est ne-
cessaire. Des lors il ne s'agit plus que d'eloigner M. le
conseiller Rengguer et ses adherents des frontieres de
l'Eveche et d'executer en France Particle du traite qui ne
permet pas de souffrir sur le territoire de l'une ou de
l'autre domination des perturbateurs du repos public.
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M. Rengguer, comme criminel d'Etat, serait meme dans
le cas d'etre extrade, en execution des traites entre la cou-
ronne de France et l'Eveche de Basle.

Soleure, le 15 aoüt 1791.

(Signe) : Backer.

(A snivre)

Delemont, 8 fevrier 1905.

Abbe A. DAUCOURT.
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